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Presseet publication précisions sur la définition
de l'espression Organede presseJ.

42577. — 26 novembre 1977. — M. Kiffer demande à M. le ministre
de la justice les précisions suivantes concernant la définition du
mot « organe de presse ii dans le cadre de l'article L. 52-1 du code^
électoral, car le jugement pronoaeé par le lribural de grande
instance de Metz en date du 15 novembre 19ï7, te.:te ambigu sur
ce sujet et risque de créer un grave ptécédent ctees le cadre des
futures campagnes électorales. En effet, le législateur avait ineortes-
tablement, lorsqu' il a prévu cette loi sur i'interiliction de publication
publicitaire dans la presse en période élector ale, une intention
louable de justice et d'égalité des chances den candidats, car avant
cette loi, des candidats fortunés pouvaient acheter des placards
publicitaires dans les journaux, quotidiens et infinie hebdomadaires.
Cependant, la loi avait omis de préciser la définition et les critères
de l'expression Organe de presse. Le jugement intervenu à Metz
en date du 15 novembre 1977 concerne précisément une publication
qui, en aucune façon, n'entre dans– une catégorie de quotidien,
d'hebdomadaires et même de mensuel. Il s'agit d'un « gratuit. ne
répondant à aucun statut particulier de la presse et ne tombant
pas sous le contrôle de l'O. J. D. II est tellement vrai que ce genre
de « gratuit » n'est nullement assimilable à un organe de presse, et
que, précisément, au moment où le législateur a voté l' article L. 52. 1
du code électoral, ce genre de publication n'existait pas. A l'heure
actuelle, ont été déposés sur le bureau de l' Assemblée nationale des
projets de loi tendant à régulariser cette- situation et à donner un
statut à ces « gratuits». Par ailleurs, en ce qui concerne l' intention
du législateur. de vouloir établir l'égalité des chances financières,
il est à remarquer que tout candidat a la possibilité, en période
électorale, de diffuser des journaux, pour la plupart éphémères,
bénéficiant du routage postal réservé à la presse. Ces journaux
coûtent infiniment plus chers que les deux pages insérés dans le
Télex 57 dont il est question dans le jugement rendu à Metz. De
surcroit, ces journaux électoraux sont, pour la plupart, financés le
plus régulièrement du monde par de la publicité de faveur. Dans
la pratique, l'article L. 52-1 est donc détourné insidieusement. On
pourrait même considérer que le gratuit Télex 57, par ses publicités,
est le support financier de l'article incriminé. II lui demande de
fournir des précisions sur la définition Organe de presse dans le
cadre de- l'article 52.1 du code électoral.

Etablissementsuniversitaires (déblocage de crédits pour construire
nus restaurant universitaire àIllkirch-Graffenstaden fBas-Bhin7).

42578. — 26 novembre 1977. — M. Rickert attire l ' attention de
Mme le secrétaire d' Etat aux universités sur le problème d'équipe-
ment universitaire très grave que représente l'absence de restaurant
universitaire sur le campus situé à Illkirch-Graffenstaden. La cons-
truction de ce restaurant universitaire a été prévue dès 1960 sur ce
campus. Malgré les demandes pressantes et réitérées adressées à
son département ministériel, et en dépit des promesses multiples et
formelles fi'rmulaes. par ses prédécesseurs et par elle-même, ni la
décision de construire, ni le déblocage des crédits nécessaires ne
sont intesvea à Ce jour. A la rentrée universitaire . de 1978, la
faculté de pharmacie s' installant à Illkirch-Graffenstaden, le problème
de l' alimentation se trouvera posé pour 1 300 nouveaux arrivants
donc pour plus de 2 000 personnes au total. Les délégués et repré-
sentants des étudiants en pharmacie ont décidé de n'accepter en
aucun cas le transfert de leur faculté à Illkirch-Graffenstaden, au cas
où le restaurant universitaire ne serait pas fonctionnel et ils assu-
rent qu ' ils se réserveront d' employer tous les moyens nécessaires
à l 'aboutissement de cette revendication. Il est donc clair que faute
d'un restaurant universitaire disponible à la rentrée 1978, la situa-
tion sur le campus deviendra intolérable. En conséquence, il lui
demande donc s'il ne lui parait pas opportun de débloques' immédia-
tement les crédits nécessaires à la mise en place de l' infrastructure
souhaitée.

Ecoles maternelles etprimaires (mesure, tendant à alléger
les Riches des directeurset directrices de celles-ci).

42580, 30novembre 1977. — M . Branger attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'ampleur et la diversité des
tâches qui, depuis! Ir dernière réforme, incombent aux directrices
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et directeurs d'écoles primaires ou maternelles. Ceux-ci, outre ieur
mission d'enseignement, doivent en effet assurer les relations de
leur établissement avec les administrations académiques et locales,
les familles, les associations de parents d'élèves et aussi, analyser
et exploiter la documentation pédagogique en liaison avec les cen-
tres départementaux et régionaux. Ils sont amenés à accomplir des
tâches aussi diverses que colles d'intendant, de documentaliste, de
secrétaire administratif et de chef de service de collectivité locale
ce qui leur prccure un surcrcit de travail égal à celui exigé par
leur activité d'enseignement proprement dite. Il lui demande s'il
ne lui parait pas nécesscire de prendre des mesures ayant peur
effet soit -de décharger ces. .nefs d'établissement de leur fonction
d'enseignant, soit de leur adjoindreun secrétariat administratif.

Fonctionnaires irétabliesenient de lacollation de lieue oranut
aux )o,ctionnaires decatégorieat.

4258i. — 30 novembre 1977 . — M. Branger attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique), sur le fait que la
collation de l'honcearict aux fonctionnaires de catégorie A au
moment de leur retraite a éte, de facto, supprimée alors que les
dispositions légales en la matière n'ont jamais été modifiées. Il lui
rappelle que cette ultime marque de satisfaction, accordée en fin
de carrière à des serviteurs de l'Etat particulièrement méritants,
ne comporte aucune incidence financière mais constitue un stimu-
lant - non négligeable à l'égard d'agents qui ont atteint le sommet
de leur carrière ou ne peuvent plus légitimement espérer ni
avancement, ni distinction honorifique. Il lui demande s' il ne lui
parait pas souhaitable que des instructions soient données pour
que reprenne, à leur égard, l'application antérieure de la legisla-
tien sur l'honorariat.

Pensionsmilitaires d'invalidité et des victimes deguerre (aligne-
ment des conditionsde perception d'une pension de reversion par
les veuves d'invalides civils de guerre sur celles applicables
aux veuves de guerre).

42582. — 30 novembre, 1977. — M. Basson appelle l'attention de
M. te secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
veuves d'invalides civils de la guerre qui n' ont droit à pension
que si leur mari est décédé des suites de l'invalidité pour laquelle
il était pensionné ou s'il était titulaire d'une pension au taux
minimal de 85 p. 100. Ces veuves, au demeurant peu nombreuses,
souhaitent, à juste titre, percevoir une pension de reversion dans
les conditions semblables à celles applicables aux veuves de guerre
dont le mari était titulaire d ' une pension supérieure à 60 p 100
et sans tenir compte des causes du décès. Il lui demande ia suite
susceptible d' être réservée à ce voeu, dont la réalisation répondrait
à un besoin de justice et d'équité.

Collectivités Iocales (état d'avancement de projets relatifs à la
mise en place de services d'action sociale au profit des per-
sonnels des collectivités locales).

42583. — 30 novembre 1977. — M. Boscher, se référant notamment
aux rép onses faites le 31 mai 1974 par ses services et concernant
la création d' un fonds national d'action- sociale pour le personnel
des collectivités locales ainsi nue la création d' un comité d'action
sociale pour les retraités de la CNRACL, demande à M. le ministre
de l' intérieur de bien vouloir lui répondre où en sont ces questions,
qui, voici plus de trois ans, en étaient au stade des consultations
dont les conclusions, promettait-il «devaient être tirées à bref
délai ». Il lui ra ppelle que, seuls les personnels des collectivités
locales et leurs retraités sont dépourvus de toute action sociale,
contrairement aux administrations privées ou publiques qui en sont
pourvues. 'Des propositions de loi ont été déposées sur ce sujet,
et à ce jour, malgré cette promesse de conclusions tirées à bref
délai, ces personnels atte'.uent ces créations, aucune action sociale
n'étant à leur disposition, telles des maisons de repos.

impôt sur le revenu (conditions de déductibilité des intérêts
d'emprunts souscrits pour acquérir des immeubles Locatifs).

42590, — 30 novembre 1977. — M. Delehedde appelle l'attention
de M. ie Premier ministre (Economie et finances) sur certaines
conséquences surprenantes de l'article 3 de la loi de finances pour
1977. En matière de revenus fonciers, l'article 31 du code des
Impôts a toujours admis la déductibilité intégrale des intérêts
d 'emprunts souscrits pour acquérir des immeubles locatifs. Aux
taux élevés actuels, il est fréquent que pendant les sept à huit
premières années d'amorLissement du prêt, les intérêts versés
dépassent le revenu locatif imposable, d'où déficit appelé à se
renouveler pendant plusieurs années.
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demande en-dehors du délai de six mois actuellement fixé. Le
ménage se trouve ainsi dans une situation particulièrement difficile,
le mari n'ayant qu'une pension au taux de 50 p. 100 comme ancien
fonctionnaire de l'éducation nationale ayant exercé pendant vingt-
cinq ans et la femme n'ayant aucune profession. Il lui demande
s' il ne serait pas possible de supprimer ce délai de six mois ainsi
prévu, étant donné que bon nombre de personnes ne connaissent
pas la réglementation sur ce point et qu' il est profondément regret-
table de leur ôter le bénéfice de l'assurance volontaire pour une
simple question de délai.
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Syndicats professionnels
(résultats de L' enquête sur la représentation de ceux-ci).

42591 . — 30 novembre 1977 . — M. Boyer rappelle à M. le
ministre du travail qu'est application des dispositions de l 'article 6
de la loi du 10 juillet 1975, une enquête partant sur la représenta-
tivité des différents syndicats devra être effectuée avant toute
échéance conventionnelle. Il lui expose que cette enquête ayant
été effectuée en 1976, les intéressés n' ont toujours pas à ce jour
connaissance des résultats de celle-ci . D lui demande en conséquence
si elle ne juge pas nécessaire de faire connaître au plus tôt les
résultats de cette enquête aux professions visées par l ' article L. 259-I
du code de la sécurité sociale.

La Réunion (création à Saint-Denis-de-ta-Réunion
d'un centre d ' examen pour l 'accès aux fonctions notariales).

42592. — 30 novembre 1977. — M. Fontaine appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur une situation défavorable aux
départements d 'outre-mer et plus particulièrement à la Réunion.
En effet, le décret n" 73.1216 du 29 décembre 1973 fixe les condi-
tions d'accès au notariat. Il est prévu à cette fin un stage et un
examen débouchant sur la collation d'un certificat d'aptitude pro-
fessionnelle (cf. art. 9) . Ce même article 9 laisse à la discrétion
du ministre le soin de désigner les centres d 'examens . C 'est dans
ces conditions que différents centres ont été prévus pour la
métropole. Rien de tel n ' a été prévu pour la Réunion, alors que
dans ce département existent une chambre notariale et un centre
universitaire (droit, économie, lettres, sciences, médecine) . C'est
pourquoi M . Fontaine demande à M . le ministre s'il est disposé
à créer à Saint-Denis-de-la-Réunion un centre . d'examen pour l'accès
aux fonctions notariales.

Emploi (conditions de réinsertion professionnelle
des personnes ayant reçu des soins de longue durée).

42594 . — 30 novembre 1977. — M. Besson appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la doulou-
reuse situation de personnes de plus en plus nombreuses rencon-
trant d'insurmontables obstacles à leur réinsertion professionnelle
après avoir reçu des soins de longue durée, en particulier pour
le traitement d'un état dépressif. Dan.; de tels cas, s 'il est tou-
jours difficile de faire la distinction entre l ' état de maladie et la
guérison, il est sûr qu 'une réinsertion prodessionnelle réussie est
la condition d 'une consolidation de ces anciens malades . Hélas,
la quasi totalité des emplois précédemment occupés par les tinté.
ressés n ' offre pas cette possibilité de réadaptation progressive qui
serait nécessaire et, dans ces conditions, beaucoup de ces anciens
malades se voient condamnés à l'inactivité et très souvent à des
rechutes, ce qui est désastreux pour eux et leur famille et bien
coûteux pour la collectivités nationale. Constatant que des orga-
nismes sociaux, institutions sociales diverses ou collectivités locales,
seraient à même d 'offrir des emplois protégés à de telles per-
sonnes, même si leur productivité était réduite d'un quart, d'un
tiers ou de moitié pendant plusieurs années,' il lui demande si, en
liaison avec les autres responsables des départements ministériels
concernés, elle ne pourrait pas mettre en œuvre les mesures
d'accompagnement qu ' exigeraient de telles solutions, c'est-à-dire,
notamment, le reversement selon les cas, par exemple, par les
organismes débiteurs des prestations sociales, du quart, du tiers
ou de la moitié des salaires qui seraient versés par ceux de ces
employeurs que sont les collectivités ou les organismes à but non
lucratif, qui accepteraient d'avoir une action sociale supplémentaire
au bénéfice de ceux de nos concitoyens qui sont drmi les plus
oubliés.

Handicapés lassoupfissement t e s conditions de cumul d ' une pension
d' invalidité avec la . rémunération d ' une activité profession.
nette).

42595. — 30 novembre 1977. — M. Hamel attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le carac-
tère très restrictif des dispositions de l'article 61 du décret n" 45-1079
du 29 décembre 1945 régissant les conditions du cumul entre une
pension d 'invalidité de la sécurité sociale et la rémunération d ' une
activité professionnelle. Il lui demande compte tenu du niveau
généralement peu élevé du montant des pensions d ' invalidité de
la sécurité sociale et du courage dont font preuve leurs titulaires
en exerçant un emploi malgré le grave handicap dont ils sont
victimes, il ne lui paraît pas indispensable de modifier ces dispo-
sitisns afin que les intéressés cessent d 'avoir le sentiment que, loin
de les aider à surmonter les épreuves que leur a imposées la vie,
la•loi entrave les efforts qu'ils accomplissent dans ce but .

Préretraite : modalités de calcul de la garantie de ressources
d'une gérante de magasin.

42596. — 30 novembre 1977 . — M. Briane attire l'attention de
M. le ministre du travail sur certains cas particuliers d'application
de l' accord national interprofessionnel du 13 juin 1977, qui ouvre
aux salariés âgés d'au moins soixante ans la possibilité de demander,
à leur initiative personnelle, le bénéfice de la garantie de ressources,
instituée par l 'accord du 27 mars 1972 en faveur des salariés privés
d'emploi . Le montant de cette garantie de ressources est identique
à celui qui est prévu par l'accord du 27 mars 1972, c ' est-à-dire
qu' il s ' élève à 70 p . 100' du salaire moyen calculé sur les trois
derniers mois d'activité, dans la limite d ' un plafond fixé à 14440 F
par mois pour 1977 . Il s 'agit, en l 'occurrence, du salaire moyen
des trois derniers mois suivant la renonciation au contrat de travail ;
cette moyenne des salaires ne peut donc 'être constatée que posté-
rieurement à la demande de renonciation au contrat puisqu 'il faut
donner un préavis de trois mois pour signifier cette cessation
d' emploi. Pour certaines catégories de travailleurs qui sont rému -
nérés au fixe et à la commission, cette réglementation a des consé-
quences profondément regrettables, du fait qu'ils ne peuvent ainsi
connaître, avant de renoncer à leur contrat de travail, le montant
de l ' allocation qu' ils pourront percevoir. Pour surmonter cette diffi-
culté, des dispositions particulières ont été prises en ce qui concerne
les V.R.P. dont l'allocation peut être calculée sur la rémunération
moyenne annuelle et non sur la moyenne des trois derniers mois.
'des avenants ont étendu cette dérogation à d'autres catégories
de travailleurs. Il reste, cependant, des personnes pour lesquelles
le problème n 'est pas résolu . I1 lui cite, à titre d'exemple, le cas
d'une personne qui est gérante d ' un magasin et qui perçoit un
très faible fixe et un pourcentage sur le chiffre d 'affaires. Celle-ci
désirerait faire une demande pour bénéficier de l'accord du
13 juin 1977 . Mais elle ignore sur quelle base sera calculée son
allocation et si elle pourra être assimilée aux V .R . P. et bénéficier
du calcul sur la rémunération moyenne mensuelle . Il lui demande
de préciser les droits de cette personne en ce qui concerne le
calcul de son allocation.

Commerce de détail : mise en place de procédure de concertation
entre les commerçants de l ' épicerie et de l'alimentation et les
ministères intéressés.

42597. — 30 novembre 1977 . — M. Bégeult attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation dans
laquelle se trouvent les commerçants détaillants de l'épicerie et de
l'alimentation de détail qui ont à supporter un certain nombre
de ' brimades administratives, dont les charges augmentent conti-
nuellement et qui se trouvent placés devant des mesures de fixation
de leurs prix intervenues sans aucune consultation de leur secteur
professionnel. On constate ainsi un certain découragement parmi
cette catégorie de commerçants et la disparition de nombreuses
entreprises — re qui est ressenti vivement par les populations
des communes rurales, ainsi que dans certains quartiers urbains.
Il lui demande s'ti n 'estime pas que les problèmes devant lesquels
se trouvent placés ces commerçants devraient faire l'objet d'une
concertation entre les ministères intéressés, la direction des prix
et les représentants de la profession.

Taxe professionnelle (détermination de la cotisation
d'une entreprise ayant effectué une cession sous freine d'apport).

41598. — 30 novembre 1977 . — M. Dronne expose à N . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : une et,treprise qui
existe depuis plusieurs années a payé en 1976 une tais profession-
nelle de 7000 francs, après application de l 'écrêtement et de la
limitation de cotisation . En 1976 intervient une cession sous forme
d'apport . En 1977 il est réclamé à cette entreprise une taxe pro-
fessionnelle de 21 000 francs, alors que les locaux et le matériel,
sont les mêmes qu'en 1976 et que le personnel est resté identique
à une ou deux unités près II semble que les dispositions concer-
nant l 'écrêtement et la limitation des cotisations des entreprises
cédantes devraient être appliquées aux successeurs . II lui demande
s'il s 'agit d'une erreur ou, dans la négative, quelles sont les raisons
de la non-application de l'écrêtement et de la limitation de coti-
sation.

Enseignement privé (prise en charge par le budget de l'Etat des
enseignements optionnels effectués par des enseignants exerçant
dans des établissements secondaires privés sans contrat).

42599. — 30 novembre 1977. — M. Mayoud expose à M. le ministre
de l'éducation qu'en application de la loi du 11 juillet 1975 et de
la circulaire n° 77-If5 du 29 avril 1977, de nombreux enseignants
d'établissements secondaires privés sous contrat, en raison . de la
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suppression des dédoublements de classe, se sont vu attribuer un
certain nombre d ' heures d 'atelier dans les matières optionnelles ;
or ces ;heures de travail qui devaient compenser les diminutions
d 'horaires entraînées par la suppression des dédoublements ne sont
pas prises en charge par le budget de l' Etat . Il lui demande en
conséquence s 'il ne juge pas nécessaire d 'envisager au plus tôt la
prise en charge de ces enseignements optionnels, ceci afin que
soient respectées certaines dispositions de cette même loi qui pré-
voyaient notamment que les heures d'activités complémentaires
puissent entrer dans le décompte du service des professeurs.

Boissons (extension de l 'assiette du droit spécifique sur des boissons
non alcoolisées à celles commercialisées par des distributeurs auto-
matiques).

42600. — 30 novembre 1977. — M . Cornet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 520 A du code général
des impôts soumet à un droit spécifique d ' un montant de 3,50 F
par hectolitre les eaux minérales naturelles ou artificielles, les eaux
de table, les eaux de laboratoire et les boissons ne renfermant pas
plus d ' un degré d' alcool, à l'exception des sirops et jus de fruits
et de légumes. Le texte précise que ce droit est dû par les fabri-
cants, exploitants de sources ou importateurs, que la commercia-
lisation ait lieu en fûts, en bouteilles ou en boites . 11 en résulte
que les boissons commercialisées par des distributeurs automatiques,
qui représentent, en dépit de garanties d'hygiène sans doute infé-
rieures, une part de plus en plus importante du marché, paraissent
échapper à cette taxe . Dans le cas où cette interprétation serait
fondée, il lui demande s ' il n ' estimerait pas souhaitable de mettre
fin à une discrimination fiscale entraînant une distorsion de concur-
rence au détriment des activités d 'embouteillage et une perle de
recettes croissante pour l'Etat.

Jardins familiaux (date de parution des décrets d 'application
de la loi les créant et les protegeant).

42601 . — 30 novembre 1977 . — M. Bayard rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur que la loi n " 76.1022 du 10 novembre 1976 avait pour
but la création et la protection des jardins familiaux . Certaines
sociétés regroupent plusieurs centaines de jardins de cette catégorie
et cette loi était particulièrement attendue. Malheureusement, à ce
jour, il ne semble pas que les décrets d 'application en réglant les mode .
lités aient été pris. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
à quelle date est envisagée la parution de ces décrets d 'application.

Jardins familiaux (date de parution des décrets d'application
de la loi Les créant et les protégeant).

42603 . — 30 novembre 1977 . — M. Bayard 'appelle à M . le ministre
de l 'agriculture que la loi ù" 76-1022 du 10 novembre 1976 avait
pour but la création et la protection des jardins familiaux . Cer-
taines sociétés regroupent plusieurs centaines de jardins de cette
catégorie et cette loi était particulièrement attendue . Malheu-
reusement, à ce jour, il ne semble pas que les décrets d 'appli-
cation en réglant les modalités aient été pris . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer à quelle date est envisagée la parution de.
ces décrets d 'application.

Architectes (délai pour les demandes d ' inscription
des maitres d' oeuvre au tableau des architectes).

42605. — 30 novembre 1977. — M. Lepercq attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur le problème
que rencontrent certains maitres d ' oeuvre qui se voient refuser leur
inscription au tableau régional de l ' ordre des architectes pour n ' avoir
pas respecté le délai imparti par la loi n' 77 .2 du 3 janvier 1977.
En effet, l'article 37 (2"), paragraphe 2 de la loi susvisée prévoit
que la demande d'inscription devra être déposée dans un délai de
six mois après sa publication ; ce qui a fait expirer le délai le
5 juillet dernier . Or, cette condition, beaucoup de maîtres d'oeuvre
n 'en ont pas eu connaissance. Et, pour n'avoir pas demandé leur
agrément en temps utile auprès de l'ordre des architectes, ils se
trouvent, après un long exercice légal de leur profession, sana
tionné arbitrairement et tributaire d'un collègue agréé. 11 lui signale
que cette signature risque de favoriser un «marché noir e des
signatures, de provoquer l'inflation des tarifs et de favoriser le
chômage de nombreux maîtres d'oeuvre et employés . C ' est pourquoi
il lui demande que cette question de délai soit reconsidérée afin
que tous les maitres .d'oeuvre actuellement en place puissent conti-
nuet à exercer leur profession.

Circulation routière (prise en compte par le juge administratif des
données écologiques dans le contrôle des arrétcs municipaux de
déviation de circulation).

42606. — 30 novembre 1977 . — M. Lepercq appelle l 'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur les difficultés que rencontrent cer-
taines autorités municipales qui, dans le cadre de leurs pouvoirs
de police, prescrivent des arrêtés déviant du centre des aggloméra-
tions la circulation des véhicules d ' ) , n tonnage déterminé, en les
dirigeant sur un itinéraire de contournement. Bien souvent, l 'autorité
administrative à laquelle il appartient de teiller au respect des
conditions édictées par le juge administratif lorsque des arrêtés
municipaux de déviation de la circulation des poids lourds sont
soumis à son approbation, s' abrite derrière une interprétation juris-
prudentielle très stricte et néglige l'aspect écologique d ' une telle
mesure . Il souhaite que des instructions soient données aux auto-
rités administratives permettant d ' assouplir l'interprétation juris-
prudentielle et créant ainsi pour chaque citoyen, une égalité
écologique.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre (consé-
quences de l ' application de l' échelonnement indiciaire au taux de
grade pour les militaires admis à la retraite depuis le 3 août 19621-

42607. — 30 novembre 1977. — M. Lepercq attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les conséquences de l'applica-
tion de l ' échelonnement indiciaire des pensions d 'invalidité au taux
de grade, pour les militaires admis à la retraite depuis le 3 août 1962.
11 estime que la différence des indices, donc des avantages accordés,
constitue une injustice à laquelle il faut remédier. Il précise à
titre d 'exemple, avec l 'échelonnement indiciaire actuel et pour une
pension d ' invalidité au taux de 100 p. 100, qu' un colonel en raison
de son grade obtient un avantage de 493 points d 'indice, et de ce
fait passe de l ' indice 372 (taux de soldat) à l ' indice 865, alors que,
dans les mêmes conditions, un adjudant-chef passe de l 'indice 372
à l 'indice 388 . On arrive ainsi à un avantage de 493 points d'indice
pour le colonel et de 16 points seulement pour l 'adjudant-chef,
soit 30 fois moins au lieu de deux fois moins comme c ' est le cas
en matière de traitement ou de retraite . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu 'il compte prendre ou proposer
afin que l'échelonnement indiciaire apporte à chacun des militaires
concernés un avantage équitable, en rapport avec le grade détenu.

Pensions de retraite civiles et mili taires (date d ' entrée en vigueur
des dispositions relatives aux pensions de réversion au profit des
conjoints survivants de femmes fonctionnaires).

42610 . — 30 novembre 1977 . — M . Krieg serait reconnaissant à
M . le Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui
faire connaître la date d ' entree en vigueur de l' article 44 du décret
du 7 octobre 1974 prévoyant que le conjoint survivant non séparé
de corps d ' un agent de sexe féminin peut prétendre à 50 p . 100
de la pension obtenue par cet agent ou que celui-ci aurait pu
obtenir au jour de son décès. En effet, l 'article 5 du décret sus-
visé prévoit bien que l ' exécution de ce texte prendra effet à
compter de la date d 'application aux fonctionnaires de l ' Etat de
l ' article 12 de la loi du 21 décembre 1973, mais ce même article 12
ne donne aucune indication précise à ce sujet . Par ailleurs, il lui
serait reconnaissant de bien vouloir lui faire savoir si l 'époux
survivant d 'un agent décédé en 1971 peut prétendre bénéficier de
ces dispositions.

Médicaments (précisions quant à la teneur en alcool éthylique
de certains médicaments).

42611 . — 30 novembre 1977 . — M. Weisenhorn expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les anciens alcoo-
liques aidés par des organismes bénévoles et soutenus dans leur
désir de désintoxication par leur famille sont des êtres fragiles
qu ' une ingestion minime d 'alcool peut faire rechuter facilement . Or,
certains médicaments contiennent de l 'alcool éthylique qui joue
le rôle de solvant ou de stabilisateur. Tel est en particulier te
cas de certains sirops pectoraux et de certains fortifiants . La docu-
mentation pharmaceutique mise à la disposition des pharmaciens
d'officine, des médecins et des hôpitaux ne comporte en ce domaine
que des termes vagues, tels rue : excipient sucré, aromatisé . Il lui
demande de faire prendre des dispositions afin que les labora-
toires de produits pharmaceutiques soient tenus de préciser sur
leur documentation si 'les médicaments qu'ils fabriquent et les
excipients qu'ils utilisent contiennent de l'alcool éthylique et, dans
l'affirmative, en quelle proportion.
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Carte du combattant (délais d 'attribution aux anciens combattants
d'Afrique du Nord).

42613. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné rappelle à M. le secré-
taire d 'Etat aux anciens combattants que le rythme de distribution
des cartes de combattant aux anciens d ' Afrique du Nord s 'effectue
très lentement. Cette situation ne manque pas de créer un réel
malaise chez les postulants à ta carte de combattant, dont certains
ont déposé leur demande depuis très longtemps . Il lui demande
combien de cartes de combattant ont été délivrées par départe-
ment aux anciens combattants d'Afrique du Nord.

	 es_

Emploi (crise de l'industrie de la sandale
dans les Pyrénées-Orientales(.

42615 . — 30 novembre 1977. _ M. Tourné expose à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu 'à l ' heure actuelle
l'industrie de la sandale, dans les Pyrénées-Orientales, connaît une
situation extrêmement critique. Cette industrie est aussi vieille que
le département des Pyrénées-Orientales lui-même . Bien entendu,
partant de la forme individuelle artisanale, on est passé progres-
sivement à des formes de fabrication techniquement plus élaborées.
La plupart des fabriques existantes imposent à leur personnel trois
jours de chômage partiel par semaine. II est à craindre qu ' une
fois le nombre d 'heures de chômage partiel globalement atteint,
certaines soit mutinées à fermer leurs portes . S ' il en était ainsi_,
ce serait la ruine sur le plan économique, mais aussi sur le plan
social comma sur le plan humain de toute une région, comme
celle du Haut-VaP.espir, où l' agriculture a presque totalement
disparu et où il n ' est pas possible de trouver des formes nouvelles
de production de remplacement . Le mal essentiel dans cette affaire
semble provenir des importations abusives de produits similaires,
notamment d ' Espagne, à des prix bien en-dessous des prix de
revient, pourtant très serrés, existant en France . En conséquence,
il lui demande si son ministère est bien au courant de la crise
qui atteint, en ce moment. la vieille industrie de la sandale, dans
les Pyrénées-Orientales. Il lui demande, en outre, quelles mesures
il a prises ou Il compte prendre pour permettre à cette industrie
de retrouver un rythme de travail capable d 'assurer le plein
emploi et s'il ne pourrait pas, comme première mesure, arrêter
toute importation de l 'étranger, cause probable de tout ce mal.

Dons du sang (résultats des collectes en 1976).

42616. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les besoins en
sang pour faire face à certaines thérapeutiques obligatoires ne
cessent d' augmenter . Il lui demande quel a été le résultat de la
collecte de sang par l' intermédiaire des donneurs bénévoles au
cers de l'année 1976 : a) pour toute la France ; b) pour chacun
des départements concernés.

Dons du sang (encouragement , des dons bénévoles).

42617 . — 30 novembre 1977. — M. Tourné rappelle à Mme I'.
ministre de la santé et de la sécurité sociale que parmi les insti-
tutions les plus honorables et les plus respectables qui existent
dans notre pays, figure celle des donneurs de sang bénévoles . Les
donneurs de sang se présentent sous forme d'individualités volon-
taires, ou sous forme de sections locales groupées dans une orga-
nisation départementale. A l 'heure actuelle, les besoins en . sang
pour faire face notamment aux accidents du travail et surtout de
la route — et en partant de thérapeutiques nouvelles indispensables
qui, d'ailleurs, ont donné jusqu 'ici d ' excellents résultats — se font
sentir avec un sérieux qui ne peut échapper à personne à quelque
poste qu 'il soit placé sur le plan administratif, comme sur le plan
humain ou social. En effet, nul ne peut dire qu 'il n'aura pas besoin
un jour du sang d 'autrui pour survivre ou retrouver la santé. Il lui
demande quelles sont les différentes mesures administratives, morales,
sociales et autres, que son ministère a prises pour - encourager le
bénévolat en matière de collecte de sang.

Emploi (maintien en activité de l 'entreprise Mora
de Lasalle [Gard)).

42618. — 30 novembre 1977 . — M . Millet expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat le mécontentement et
la protestation des ouvriers et ouvrières de l'entreprise Mora de
Lasalle (Gard) menacés de licenciement par la liquidation totale de
l'entreprise. C'est ainsi que le 23 novembre 1977, au matin, les
quatre-vingts travailleurs de cette entreprise ont été renvoyés chez
eux . Une telle situation est d'autant plus grave que cette entreprise
est la seule dans la commune de Lasalle et qu'elle permet ainsi à

de nombreuses familles de travailleurs de pouvoir continuer à vivre
dans cette région de montagne déjà fort menacée économiquement.
Devant la tournure des événements actuels, les travailleurs de
l'usine Mora peuvent compter sur le soutien actif de la population

, des communes avoisinantes . Pour sa part, j 'apporte mon entière
solidas?té à la défense de leurs emplois . En conséquence, il lui
demande de prendre les mesures pour le maintien en activité de
cette entreprise indispensable à la vie de ces cantons cévénols en
péril.

Hygiène et sécurité du travail (flou-respect des règles de sécurité
aux aciéries de Paris, à Outreau [Pas-de-Calaish.

42620. -- 30 novembre 1977 . — M. Bardo) attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le manque de sécurité qui règne aux acieries
de Paris, à Outreau (Pas-de-Calais). De nombreux accidents graves
dont plusieurs mortels s 'y sont produits. Le jeudi 24 novembre, à
l ' usine n" 3, un travailleur a été tué, écrasé par une dalle de béton.
D 'après les renseignements *ecueillis, les . mesures de sécurité étaient
inexistantes . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre les aciéries de Paris-Outreau dans
l ' obligation de procéder au respect des règles de sécurité prévues
par la loi.

Assurance maladie (amélioration de la législation relative nu rembour-
sement des appareillages orthopédiques, prothétiques et d ' optique
médicale'.

42621 . — 30 novembre 1977 . — M . Montdargent attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
d ' une veuve retraitée, vivant à Argenteuil, n'ayant pour toutes res-
sources que deux modestes pensions s ' élevant au total à 1 000 francs
par mois. Cette personne a besoin d 'une paire de lunette, double
foyer, d ' un montant de 487 francs et, bien qu 'étant exonérée du
ticket modérateur par la sécurité sociale, cet organisme ne peut lui
rembourser ses lunettes que sur la somme de 9 .1,05 francs . Devant
cette situation, le bureau d ' aide sociale de la mairie d 'Argenteuil
a déposé auprès des services préfectoraux de l 'action sanitaire et
sociale une demande d ' aide médicale pour le complément restant
à la charge de l'administrée. Un rejet de cette administration vient
de lui être signifié, le contrôle de la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale s 'alignant sur les tarifs de responsabilité
de la sécurité sociale . II parait injuste et anormal que de tels faits
se produisent atteignant les plus démunis . Aussi, en considération
de ces éléments, M. Montdargent demande à lime le ministre
quelle décision elle compte prendre pour qu ' une amélioration de la
législation relative aux appareillages orthopédiques, prothétiques et
d 'optique médicale soit apportée dans les meilleurs délais.

Industrie textile (mesures tendant à préserver l ' emploi
à L 'unité Rhône-Poulenc - Textile de Vaise).

42622 . — 30 novembre 1977. — M. Houèl attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les intentions de la direction de
Rhône-Poulenc de ramener l'effectif de 2 100 personnes de l ' unité
Rhône-Poulenc- Textile de Vaise à 800 personnes d'ici à fin 1979,
soit 1 200 suppressions d' emplois . Il attire son attention sur la poli-
tique déterminée du groupe Rhône-Poulenc de définir une nouvelle
x structure de la production textile à l 'intérieur du groupe pour
1980, au détriment des travailleurs de Rhône-Poulenc - Textile . Pour
obtenir cet objectif, la direction de Rhône-Poulenc, par la voix de
son directeur de Rhône-Poulenc-Textile, usine de Valse, a fait
connaitre aux travailleurs de cette unité de production différentes
mesures, comme : les mutations ; les congés de fin de carrière à
cinquante-cinq ans. En ce qui concerne les mutations, la direction
de Rhône-Poulenc Valse propose dee a unités de production s
comme Roanne ont Grenoble. Je vous laisse, monsieur le ministre,
apprécier les difficultés posées aux travailleurs mis devant une
telle situation, par rapport aux problèmes d 'insertion qui ne sont
pas sans exister, ceci malgré des « contrats de mutations s pro-
posés à des travailleurs de plus de cinquante ans pour les amener
à accepter ces solutions ! Il lui fait remarquer l ' avenir assombri
que fait planer cette importante diminution d'effectif. Il lui

demande s 'il entend se préoccuper du sort de cette division qui
emploie jusqu ' à présent 7500 personnes dans la région et dont la
restructuration prévue par les dirigeants du groupe laisse planer
une menace non déguisée sur l 'emploi et, par voie de conséquence,
sur la situation économique et quelles dispositions il entend prendre
face à la situation de l'emploi qui ne cesse de s'aggraver dans la
région lyonnaise.

Entreprise (mesures tendant à maintenir l'emploi
et l 'activité de Manufrance).

42624. — 30 novembre 1977 . — M. Nouil attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du Commerce et de l'artisanat sur la situation
de Menufrance, étant donné l'importance de cette entreprise pour les



9310

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

31 Décembre 1977

15 000 salariés (y compris ceux de la sous-traitance) qu ' elle emploie.
R lui rappelle la position du tribunal de commerce de Lyon, qui a
décidé d 'accorder un sursis à Manufrance en suspendant provisoire-
ment les poursgites . Deux des conditions essentielles retenues dans le
jugement semblent avoir été remplies, à savoir : viabilité de l 'entre-
prise avec une direction responsable ; caution admise avec désigna-
tion d' un administrateur de la Coop pouvant apporter une aide tech-
nique. Il lui rappelle qu'un troisième point (et de loin le plus impor-
tant) reste à éclaircir, c'est celui indispensable de l 'aide financière.
Etant donné l'importance de cette entreprise sur l 'emploi, il ne peut

être raisonnablement admis d 'atermoiement . Une nécessité impérieuse
de déblocage de la subvention de l 'Etat nd peut souffrir aucun retard

puisqu' elle est une condition essentielle - du bon redémarrage de cette
entreprise réputée, et dont les travailleurs, monsieur le ministre,
vous ne pouvez l 'ignorer, ont fait la renommée. Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre sans retard, compte tenu des
sacrifices qu ' ont du consentir les travailleurs de Manufrance pour
sauvegarder la garantie de l 'emploi, afin d'assurer la survie de
cette entreprise ; s'il entend agir afin que soient débloquée sans
tarder les fonds nécessaires afin de sauvegarder l 'emploi de 15 000
personnes et défendre ainsi la renommée acquise par cette entre-
prise.

Formation professionnelle et promotion sociale (mesures tendant
à satisfaire les revendications du personnel du centre de FPA
de Rilleu:c-la-Pape fRhône] ).

42625. — 30 novembre 1977 . — M. Houël attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des personnels du centre
de FPA de RilleuxdaPape lRhônet- il lui rappelle les exigences
de ces personnels pour le fonctionnement normal de l ' important

service public qu 'est la - formation professionnelle pour adultes,
pour le développement des structures d ' accueil et de formation . Il
lui rappelle que ces travailleurs entendent voir pris en compte le
maintien et la progression de leur pouvoir d'achat et aboutir leurs
justes et légitimes revendications . Il lui rappelle l'importance et
la qualité que doit avoir un tel service public, ce que ne cessent
de défendre les personnels, moniteurs compris. Il lui rappelle avec
insistance que la formation permanente devrait être un a droit».
pour tous les citoyens afin de répondre aux besoins des connaissances
nouvelles, de ressort des sciences et des techniques . Il insiste
auprès de M . le ministre sur la responsabilité du Gouvernement
dans ce domaine et sur la nécessité de ne pas confondre l 'intérêt
de la nation au niveau de la formation permanente, avec les exi-
gences patronales immédiates . Il lui demande : quelles dispositions
il entend prendre afin que soient satisfaites les justes et légitimes
revendications des personnels de la formation professionnelle des
adultes de l ' établissement de Rilleux-la-Pape ; s 'il entend user de son
autorité afin de donner à ce service public au service de la nation
les moyens de fonctionnement en rapport avec la réalité des
besoins.

Automobiles (mesures tendant à maintenir l'emploi et l'activité des
unités de l ' entreprise Dalphi-Métal de Bron et de Villeurbanne
[Rhônel).

42626 . — 30 novembre 1977 . — M. Houel attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les décisions des dirigeants de l 'entre-
prise Dalphi-Métal au niveau des unités de production de Bron et
de Villeurbanne . Ces décisions, au niveau des fabrications, contestées
par les travailleurs, menacent gravement l 'avenir de Dalphi-Métal à
Bron et Villeurbanne. Il lui rappelle que Dalphi-Métal se plaçait,
jusqu 'à présent, sur le marché des volants automobiles comme le
deuxième fabricant français, avec 75 p . 100 de l 'activité réservée
au Marché du volant. II ne saurait, d'autre part, trop rappeler à
M. le ministre que Dalphi-Métal est la principale usine industrielle
de Bron et que cette n politique d 'entreprise u engagée par les
dirigeants de la société n' est pas sans jeter l ' inquiétude et le
désarroi parmi les travailleurs de ce secteur. Si la production des
sept premiers mois de 1977 était sensiblement la même que les
sept premiers mois -de 1976 ( .. .avec un effectif réduit d' environ
17 p . 100!) on comprend mal la volonté de vouloir transférer les
productions de ces unités à Amplepuis, alors que M . Feugas, président-
directeur général de Dalphi-Métal n ' avait pas craint d 'annoncer
précédemment que a . . .la nouvelle unité d 'Amplepuis constituerait
une extension de Dalphi-Métal avec un éventail de nouveaux types
de volants » . Il lui rappelle aussi les bruits de dépôt de bilan
répandus dans l'entreprise pour inquiéter un peu plus les travail .
leurs. Aux dernières nouvelles, une menace qui pourrait s'avérer
«mortelle s pour Dalphi-Métal à Bron et Villeurbanne semble
dessiner, à savoir : .que la réalisation des fabrications « volants
encore existantes à Bron pourrait être confiée à la filiale espagnole
où M. Feugas posséderait 5 p. 100 des actions. II lui demande :
quelles dispositions immédiates il entend prendre afin d'éviter la
fermeture des unités de production de Bron et Villeurbanne, en lui

rappelant la situation qui ne cesse de se dégrader de manière
inquiétante dans le domaine de l 'emploi sur la région lyonnaise;
s' il entend user de son autorité afin que les quarante personnes
dont le reclassement est envisagé à la SNAV puissent être main-
tenues dans leurs lieux de travail . En effet, compte tenu des divers
éléments que je rappelle dans cette question écrite, étant donné
les difficultés connues à la SNAV et étant donné les conditions
d 'insertion auxquelles ne manqueraient pas d ' être confrontés ces
travailleurs, il ne peut, je vous le rappelle, M. le ministre, qu' y avoir
incertitude et inquiétude quant à l 'avenir qui leur serait réservé
dans une telle opération, qui ne se justifie pas.

Automobiles (mesures tendant à maintenir l'emploi et l'activité
des unités de l'entreprise DalphiMétàl, à Bron et Villeurbanne
[Rhônei).

42627. — 30 novembre 1977. — M . Marcel Houel attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dernières
décisions des dirigeants de l ' entreprise Dalphi-Métal au niveau des
unités de production de Bron et Villeurbanne . Ces décisions au
niveau des fabrications, contestées par les travailleurs, menacent
gravement l'avenir de Dalphi-Métal a Bron u et a Villeurbanne a.

Il lui rappelle que Dalphi-Métal se plaçait jusqu'à présent sur le
marché des volants automobiles comme le deuxième fabricant
français avec 75 p . 100 de l'activité réservée marché du volant.
Il ne saurait, d 'autre part, trop lui rappeler l ' importance de
Dalphi-Métal comme principale usine Industrielle de Bron et que
cette «politique d'entreprise n engagée par les dirigeants de !a
société n'est pas sans jeter l'inquiétude et le désarroi parmi les
travailleurs de ce secteur . Si la production des sept premiers mois
de 1977 était sensiblement la même que les sept premiers mois
de 1976 (avec un effectif réduit d 'environ 17 p. 100), on comprend
mal la volonté de vouloir transférer les productions de ces unités
sur Amplepuis, alors lue M. Feugas, président directeur général de
Dalphi-Métal, n ' a' ait pas craint d ' annoncer précédemment que a la
nouvelle unité d'Amplepuis constituerait une extension de Dalphi-
Métal avec un éventai ; de nouveaux types de volants» . D 'autre
part, les conditions d 'emplois envisagées devant augmenter l ' effectif
1977 de soixante personnes jusqu 'en 1980, le maintien de l'emploi
dans les trois unités devaient faire bénéficier l ' entreprise d 'une
prime de développement régional . Il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin que cette prime de développe-
ment régional soit octroyée à Dalphi-Métal dans le but très précis
de préserver l 'emploi sur les trois unités de production Bron - Vil-
leurbanne - Amplepuis ; ce qu 'il entend faire, dans les prérogatives
qui sont les siennes, en regard de la situation de l 'emploi qui ne
cesse de se détériorer de façon inquiétante dans la région lyonnaise
et pour préserver l'industrie française.

Automobiles : mesures tendant à préserver l 'emploi et l 'activité
de l' industrie du poids lourd.

42628 . — 30 novembre 1977. — M . Houël attire l 'attention de
M. le ministre de l ' Industrie, du commerce et de l 'artisanat sur
les inquiétades qu 'il a eu à manifester à plusieurs reprises, et
cette année particulièrement en mars, août et septembre, au sujet
de la situation des personnels à Berliet-Renault Meules indus-
triels, auprès de M . le ministre de l ' industrie et ue M . le ministre
du travail . Ces inquiétudes se confirment . Elles sont la consé-
quence drdnatique d'une politique poursuivie qui conduit à la
dégradation du marché du poids lourd . Depuis un an, les résul-
tats sont graves : le marché national est dominé par l'étranger,
qui atteint 51 p . 100 des immatriculations . On peut se demander,
en conséquence, ce que signifie le slogan a Achetez français n . . . Avec
vingt-quatre jours chômés en treize mois, c'est plus d'un mois d'acti-
vité perdue pour notre économie, soit une perte de plus de
2000 véhicules . 35 milliards d 'investissements chez Berliet-RV1
entraînent la suppression en 1977 de 1 500 emplois, ce qui va aboutir
à une baisse des effectifs de près de 3000 depuis décembre 1974,
soit 3 000 emplois supprimés. 6 milliards d ' investissements sont pré-
yus pour élever la productivité mais avec un renforcement sans
précédent de l ' exploitation, et investir massivement des capitaux
pour des opérations industrielles de grande envergure . Après cinq
mois de fusion Renault-Véhicules industriels, cette politique place
l'industrie du poids lourd dans une fuite en avant pour le « tout
à l' expert s, ce qui a po'ar triple conséquence : de menacer l' emploi,
le secteur, public et national, l 'indépendance nationale . L'industrie
du poids lourd se trouve ainsi menacée par une politique au service
des grands monopoles qui tend à l' étouffer. C'est l' aveu de la faillite
de la politique patronale et gouvernementale. Les conséquences
pour les travailleurs, leurs familles et plus généralement l'ensemble
du tissu régional sont désastreuses ! Directement chez Berlict-RVI
cela se traduit par : une perte de 4 p. 100 du pouvoir d 'achat avec
le chômage ; aux lie' ncfements préretraites s'ajoutent depuis quel.
ques mois des licenciements abusifs : ruptures de contrats et démis-
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siens forcées deviennent réglementées ; l ' intensité du travail s ' est
développée, ce qui entraîne une dégradation des conditions de travail
et de sécurité ; toute perspective constructive d'avenir est bouchée.
Les mesures générales prises par votre Gouvernement s ' affirment
dans l 'austérité et l'irsécurité,pour les travailleurs et l 'augmentation
des profits . Pour ces profits, l ' illustration est significative pour
Berliet-RVI : en 1976 : 376 milliards de francs ;, en 1975 : 83 milliards
de fr ancs ; en 1974 : 103 milliards de francs . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour pt.rvenir à une orientation inverse
à partir des propositions sui' antes : la satisfaction des revendications
pressantes des salariés ; l'abandon de la politique désastreuse d'aus-
térité ; la relance de la consommation intérieure ; la reconquête du
marché intérieur sur les importations directes et indirectes ; le
développement d' une production correspondant aux besoins avec,
pour objectif, de parvenir à l 'indépendance nationale sur le plan
technologique et industrie ; la promotion du secteur public indus-
triel, qui seul peut accomplir ces tâches, en s ' appuyant : sur la
démocratisation de la vie dans l 'entreprise et sur l 'intervention
des travailleurs. La nationalisation du groupe Peugeot-Citroën per-
mettrait en outre de développer, sur la base du respect des spécifi-
cités techniques et des traditio.ls de chaque entreprise, une large
coopération (ce groupe est le premier constructeur de véhicules
utilitaires légers). Ce rapprochement pourrait, par la suite, débou-
cher sur la constitution d' une seble entreprise d'automobiles natio-
nalisée, qui, par sa taille et son potentiel technique, autoriserait
des perspectives de développement social et industriel beaucoup
plus ambitieuses ; sur le financement public, dans le cadre d 'un
programme industriel défini démocratiquement. Le financement de
ce programme social et industriel pourrait être - dégagé à partir
de trois sources : la réduction des gaspillages industriels et humains
qui résultent de la politique d 'austérité du Gouvernement et du
redéploiement mis en place par la direction du groupe Renault
(chômage et suppression d 'emplois, .gaspillage d 'investissements,
sous-utilisation des capacités de production, concurrence ruineuse
entre Peugeot-Citroën et le groupe Renault) ; l 'arrêt du pillage de
la R. N. U. R. et de Berliet-Saviem par les grandes entreprises
privées et notamment les grands fournisseurs de la sidérurgie, de
la chimie et de l' industrie des équipements automobiles ; l ' apport
de capitaux publics, sous contrôle du Parlement et des représen-
tants des traavilleurs . Enfin, envisager le développement de la
coopération internationale, expurgée des étroites considérations de
profit et organisée sur la base de l 'intérêt mutuel . .

HLM (insuffisance du chauffage
dans l 'ensemble Les Orgues de Flandre, à Paris [19']).

42629. — 30 novembre 1977 . — M. Fiszbin attire l' attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménageur ., 't du territoire
sur les démarches et actions, jusqu' ici infructueuses, entreprises
par les locataires de l' ensemble Les Orgues de Flande, à Paris (19'),
afin d'obtenir que leurs immeubles bénéficient , d 'un chauffage suffi-
sant pendant l'hiver. Leur propriétaire, la société anonyme d 'HLM
Le Foyer du fonctionnaire et de la famille, s 'est engagé, par contrat
auprès de chacun des locataires, à leur assurer du 15 octobre au
15 avril, une température conforme à la réglementation gouverne-
mentale . Il a adopté, pour ces immeubles, le procédé du « tout élec-
trique s devant 'assurer à l'intérieur une température maximum de
15 par chauffage au sol, facturé aux locataires parmi les charges ;
le - p plément, permettant d 'atteindre 20' dans les salles de séjour
et li dans les chambres, devant être assuré par des convecteurs
électriques indieldueis, placés dans chaque pièce, aux frais des loca-
taires et en sus des charges de chauffage . Or, depuis leur installation
dans ces immeubles, les locataires, âien que supportant de lourdes
charges de chauffage payées au FFF, ne peuvent bénéficier d 'une
température supérieure à 15 " ou 16 ", y compris en utilisant au maxi-
mum de leur puissance les convecteurs individuels . Cette situation
entraîne une importante augmentation de leurs dépenses d 'électricité
sans leur assurer un chauffage convenable . Des familles de cet
ensemble ont dû, déjà, passer l'hiver 1976-1977 dans des conditions
pénibles et dangereuses pour la santé des personnes âgées, des
enfants, des malades, sans que le FFF prenne les mesures nécessaires
pour remédier à une situation dont il est le seul responsable . Il appa-
raît, en effet, que de graves défauts de conception dans la réalisation
de ces immeubles sunt à l 'origine de cette insuffisance de chauffage.
D 'une part, les fenêtres ne permettent pas d 'assurer une isolation
thermique satisfaisante, ce qui entraîne une importante déperdition
de chaleur. D'autre part, les convecteurs ne sont pas assez puissants
pour permettre une élévation de température supérieure à 3 " ou 4 ".
Les locataires de ces 3.mmeubles ont entrepris, en vain, de nombreuses
démarches auprès de la direction du FFF et du ministre de la
santé dès décembre 1976 . Le FFF s 'est toujours refusé à reconnaître
sa responsabilité dans cette situation et à assurer un chauffage
conforme à la réglementation en vigueur, en particulier sous le
prétexte que la clause concernant le chauffage, contenue dans le
contrat proposé par lui aux locataires, ne s'applique pas à ce
procédé du c tout électrique s . II devient indispensable que le
Gouvernement se décide à intervenir auprès du FFF afin que cette

société prenne à sa charge et mette en oeuvre les mesures d ' urgence
permettant aux locatair.ts de ne pas passer un nouvel hiver dans
ces conditions et de bénéficier d 'un chauffage conforme à la régle-
mentation . Il lui demande donc d'intervenir auprès de la direction
de cette société et d ' exiger : d 'une part que le FFF mette à la dispo•
siticn des locataires dans les semaines qui eienncnt et pendant toute
la durée de l'hiver, des convecteurs d 'appoint supplémentaires, per-
mettant d 'obtenir une température de 20 " sans que las charges
totales de chauffage des locataires en soient augmentées ; d 'autre
part que le FFF fasse procéder à sa charge, dès que l ' hiver sera
passé, aux travaux et réparations nécessaires afin d'assurer défi-
nitivement aux locataires une isolation thermique et un chauffage
satisfaisants.

Industrie métallurgique ;menace de fermeture de la société Voyer
à Tours llndre-el-Loirei).

42630. — 30 novembre 1977. — M . Fiszbin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
situation de la société Voyer, société de construction métallique, qui
regroupe 1 200 salariés dont 600 à Tours, qui a déposé son bilan au
tribunal de commerce de la Seine . En 1973, l' entreprise Voyer était
classée dix-huitième société française dans le secteur d'activité avec
un bénéfice net déclaré d 'un demi-milliard d 'anciens francs . Après
un premier plan de redressement et de restructuration et une réduc-
tion des effectifs de 18 p . 100, le bilan accuse une perte de
1 400 000 000 d' anciens francs . La société Voyer a subi les consé-
quences de la crise, crise qui s'aggrave dans la métallurgie, si le
plan Acier européen est mis en oeuvre en 1918, puisqu 'il prévoit
notamment une augmentation de l 'acier de 15 p. 100. D'autre part, le
marché de la poutrelle métallique s 'est détérioré depuis deux ans,
tombant de 1,2 million de tonnes en 1975 à 800 000 tonnes en 1976.
Le dépôt de bilan des établissements Voyer fait suite à des premières
mesures envisagées la semaine dernière : fermeture des usines
d ' Hagondaye et d 'Aix-en-Provence et compression du personnel admi-
nistratif . En tout 367 licenciements dont une centaine à Tours.
La réussite du premier plan de redressement mis en place au début
de 1977 reposait sur un chiffre d ' affaires atteignant 300 millions
de francs . Ce chiffre n ' a pu être atteint par le manque d 'obtention
de marchés de la société Voyer . Dans l 'élaboration du plan, il était
demandé aux fournisseurs et sous-traitants de Voyer d'abandonner
40 p. 100 des créances. Cela n'a rien changé, si ce n'est que cela
s 'est soldé pour les plus petits par d 'énormes difficultés (réduction
d'activité, licenciements, dépôt de bilan) sans pour autant que les
menaces qui planaient sur l'entreprise Voyer aient disparu . En
conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour :
1° s'opposer à la fermeture des établissements Voyer et à
tous licenciements ; 2" que des mesures concrètes soient prises pour
que les établissements Voyer continuent leur activité, en l ' occur-
rence : déblocage de crédits aux collectivitéà pour la construction
d ' équipements sportifs (gymnases) dont notre pays a si grand besoin,
et dans laquelle l'entreprise Voyer est spécialisée ; 3 " contribuer à
la résorption des charges, non pas par une restructuration destinée
à procéder à de nouveaux licenciements, mais par la nationalisa-
tion de la sidérurgie ; 4' que les observations et les propositions des
syndicats saient prises en compte ; 5" il demande à M . le ministre,
si l'entretien qu 'ont eu MM. Barre, Royer et le préfet d'Indre-
et-Loire, à Tours, le 19 novembre, n'était pas destiné à s'entendre
pour la fermeture de l'usine . .

Électricité (coftt moyen du kilowattheure thermique
produit à partir de charbons importés).

42633 . — 30 novembre 1977 . — M. Villon demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat quel est le coût moyen
actuel du kilowattheure thermique produit à partir de charbons
importés et celui produit à partir de fuel. Il lui demande en outre
quelle part provient respectivement, dans la production d ' électri-
cité par les centrales thermiques, du charbon importé, du charbon
français et du fuel.

Direction départementale du travail de (.'Isère
(insuffisance de moyens de fonctionnement).

42634. — 30 novembre 1977 . — M . Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de travail de plus en
plus difficiles dans lesquelles travaillent les agents de la direction
départementale du travail de l'Isère faute des moyens les plus indis-
pensables tant sur le plan humain que matériel. Ainsi un certain
nombre de graves problèmes se posent dont les solutions s'avèrent
urgentes si l'on veut permettre à ce service de fonctionner correc-
tement et de remplir normalement ses missions ode plus en plus
importantes avec le développement du chômage . 1° Les locaux pour-
tant neufs sont,totoirement insuffisants : au service d'aide publique,
16 personnes s'entassent dans deux bureaux de soixante mètres
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carrés. Faute de place, certaines armoires sont placées dans les
couloirs ce qui crée une situation anormale tant du point de vue
du travail que des conditions de sécurité ; au service rémunération
des stagiaires, cinq personnes travaillent dans le même bureau.
De plus, il n' y a pas de salle d'attente au second étage où sont
pourtant installés des services recevant en permanence du public
qui doit donc attendre dans le couloir . Enfin, l 'arrivée de quatre
nouveaux contrôleurs pose le problème des locaux susceptibles de
les accueillir . 2° Les besoins en matériel sent aussi importants :
ainsi chaque agent n' a même pas un bureau et un vestiaire ; le
nombre de machines à écrire est tout à fait insuffisant et un certain
nombre est partiquement inutilisable, etc . 3" Les personnels sont
tout à fait insuffisants surtout avec l'accroissement des tâches qu 'en-
traîne l'aggravation du chômage : ainsi la création de deux nou-
velles sections d 'inspection n'a entraîné aucune création de poste de
secrétariat. Il en est de même pour les quatre contrôleurs supplé-
mentatres . De plus, le nombre de non-titulaire, occupant des emplois
permanents, sans aucune garantie, s 'accroit dont certains ont déjà
plusieurs années d'ancienneté . Cette insuffisance de personnel a
pour conséquence des retards importants dans le paiement des
chômeurs, l ' établissement des titres de travail aux étrangers, la
rémunération des stagiaires de formation professionnelle continue,
le contrôle des contrats d'ap p rentissage, etc . 11 lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que soient régies, en concer-
tation avec les organisations syndicales, les très nombreux problèmes
qui se posent à la direction départementale du travail de l'Isère
et permettre ainsi son fonctionnement dans des conditions satis -
faisantes.

Expropriation procédures administratives encourageant la spéculation
et l ' inflation).

42635 . — 30 novembre 19; .'. — M . Jans attrie l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l ' adminis-
tration des domaines placée sous sa responsabilité estime les biens
à exproprier à partir de bases relevant du système inflationniste qui
nuit tant à .notre économie . Pendant toute une période, les domaines
ont pratiqué le système de la boule de neige : prix fixé par les
domaines tenant compte des dernières décisions du juge de l'expro-
priation ; décision du juge de l'expropriation en général supérieure
de 10 à 15 p. 100, nouvelles estimations dans le même quartier tenant
compte des dernières décisions du juge, et nouvelles décisions
du juge avec 10 à 15 p. 100 de plus sur l 'estimation des domaines.
Nous assistons ainsi à une course effrénée dans la fixation des prix
qui dépassent maintenant le prix du marché . Il en va de même
également pont les expropriations de fonds de commerce . Dans des
quartiers où les fonds ne se vendent plus, bien des estimations ne
tiennent aucun compte-de ce fait et bien des commerçants âgés se
trouvant à la périphérie de ces opérations et ne pouvant négocier
leur fonds en viennent -à regretter de ne pouvoir bénéficier des
mêmes indemnités. Là aussi, les prix offerts sont nettement supé-
rieurs aux prix du marché. Mais cette période, pourtant périlleuse
pour les opérations de rénovation, semble aujourd 'hui dépassée car
un niveau supplémentaire vient d ' être franchi : les domaines s 'efforcent
maintenant de dépasser les décisions du juge. Ainsi, dans le quartier
en rénovation de Levallois-Perret, un terrain encombré était estimé
à 500 francs le mètre carré, le 11 janvier 1977. Un jugement rendu
le 13 mai 1977 a porté te prix de ce terrain encombré à 540 francs
le mètre carré et c ' est à 600 francs le mètre carré que le 23 septem-
bre 1977 les domaines ont estimé le prix d ' un terrain encombré lui
aussi, situé à moins de 100 mètres du premier, soit 20 p . 10C de plus
que l 'estimation de janvier et 11,10 p. 100 de plus que la décision
du juge. Il en est de même pour les constructions de même qualité
et entretien . Les domaines, en janvier, ont fixé le prix à 1920 francs
le mètre carré de plancher . Le juge, en mai, a porté ce prix à
1260 francs et les domaines, en septembre, ont estimé l 'immeuble
voisin de même qualité entre 1800 francs et 1900 francs le mètre
carré, soit une majoration variant entre 76 et 86 p. 100 sur les esti-
mations de janvier, et entre 42 et 50 p. 100 sur le jugement du mois
de mai . Il semble que nous assistons ici à un dérapage sérieux des
prix, auquel l ' intérêt publie et national dicte d 'y mettre tin terme.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures '
qu 'il compte prendre contre ces décisions incitant la spéculation,
l'inflation interdisant toute nouvelle opération de rénovation en
centre ville.

Maîtres auxiliaires faisant fonction de conseillers d'éducation
(nombre de postes offerts att concours par rapport aux postes à

' pourvoir).

42636 . — 30 novembre 1b77. — M. Mexandeau attire l'attention
de M . I. ministre de l"éducation sur le fait que le décret interminis-
tériel n° 77-95 du 28 janvier 1977 a été promulgué pour permettre
la titularisation des maitres auxiliaires exerçant dans les fonctions
d'éducation (l'auxiliariat atteint 35 p. 100 dans ce secteur) . Dans ce

décret, il est prévu que a le nombre de places offert chaque année
à ce concours est fixé par le ministre de l'éducation dans la limite
de 50 p . 100 du nombre de postes de conseillers d' éducation non
pourvus par des conseillers d 'éducation au 31 décembre de l'année
précédente e . Or par arrêté du 5 octobre 1977 (Journal officiel n° 156
du 9 octobre 1977, p. 6513) le nombre de places offertes au concours
spécial a éte'fixé à 360, ce qui pourrait laieser croire qu'il y avait
725 postes non pourvus en 7976 . Il lui demande de bien vouloir
préciser les raisons pour lesquelles ce nombre n'a pas été de 418, ce
qui correspondrait à 50 p. 100 des 896 postes . budgétaires vacants
(ces 896 postes étant d' ailleurs tous pourvus par des maîtres auxi-
liaires) décomptés par les commissions paritaires à l 'aide des docu-
ments préparatoires fournis par les services du ministère aux repré-
sentants de ces personnels . Un rectificatif à l 'arrêté du 5 octo-
bre 1977 serait tout à fait conforme à l 'esprit dans lequel le décret
précité a été rédigé.

Ensei g nants (validation des services accomplis dans l ' enseignement
privé par des mai*ces intégrés clans l'enseignement public).

42537. — 30 novembre 1977 . — M . Mexandeau demande à M . le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage
toujours une mesure tendant à valider les services accomplis dans
l ' enseignement privé par des maîtres intégrés dans l 'enseignement
public après 1960 comme le laissait présager la réponse à la question
écrite n" 28563 parue au Journal officiel n" 53 (Débats de l'Assem-
biée nationale) du 17 juin 1976.

me _es m

Mineurs de fond (mesures tendant à• préserver l'emploi
à la mine des Malices à Saint-Laurent-le-Minier (Gard .)).

42639. — 30 novembre 1977. — M. Millet attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
l' inquiétude des mineurs des mines des Malines de Saint-Laurent-
le-Minier (Gard) appartenant à la Société Penarroya et de la
population de la région devant la réduction d 'effectifs prévue par
cette société . C 'est ainsi que trente-huit niineurs sont visés par des
mesures de àuppressions de postes. Au-delà de ces suppressions,
c' est l 'avenir de cette entreprise qui est en cause . Or, il semble.
que le minerai découvert est encore abondant et devrait permettre
l 'activité de cette mine pendant plusieurs années encore . En consé-
quence, la réduction des effectifs de la mine des Malines, les
menaces qui en découlent peur la poursuite de son activité créent
une légitime inquiétude et protestation chez les travailleurs, car
au-delà du préjudice personne] causé par les licenciements, il s 'agi-
riat d'une atteinte supplémentaire à l'activité économique d'une
région déjà en difficulté et un gaspillage de nos richesses nationales.
Dans les circonstances actrclles, de telles mesures apparaissent donc
à de telles suppressions de pc stes qui pourraient constituer le Pré-
illégitimes et dangereuses . ;l lui demande s'il n'entend pas s'opposer
lude à la liquidation totale de cette entreprise.

Enseignants (attribution d'une rémunération pour travaux compté.
mentuires aux PEGC incluant dans leur emploi du temps des
heures consacrées à l'ASSU).

42640. — 30 novembre 1977 . — Les conditions dans lesquelles
est assurée l'ASSU dans les collèges offre un regrettable exemple
des disparités profondes des situations. En ' effet, si les professeurs
d'éducation physique certifiés peuvent inclure dans leur emploi du
temps les heures consacrées à l'ASSU ou bénéficier à ce titre
d'une rémunération pour travaux complémentaires, une telle possi-
bilité est exclue pour les PEGC. Il faut d ' ailleurs remarquer que
la situation varie suivant les enseignants dépendent de l ' éducation
nationale ou du secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports . En
conséquence, M. Delehedde demande à M . le ministre de l'éducation
quelles mesures rapides il envisage de prendre pour mettre une
fin à cette regrettable situation.

Mineurs de fond +revalorisation du salaire des mineurs du bassin
Nord-Pas-de-Calais et attribution d ' une indemnité de déport à la
retraita).

42641 . — 30 novembre 1977. — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, du commerce et de l ' artisanat
sur certains aspects de la vie des mineurs du bassin du Nord - Pas-de-
Calais et lui demande dans quelle mesure il envisage de trouver une
solution rapide aux problèmes suivants : 1° suppression des inégalités
salariales existant entre le bassin du Nord -Pas-de-Calais'et les autres
bassins miniers de France ; 2° attribution d'une indemnité de départ
en retraite équivalente à au moins sin mois de salaire ; 3° applica-
tion aux mineurs convertis avant juin ?971 des dispositions leur per-
Mettant de bénéficier de la sécurité sociale minière .
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Consommation (amélioration de l'information sur la marque 'e Nor•
mes françaises», sur ses travaux et les possibilités de recours
qu ' elle offre).

42642 . — 30 novembre 1977 . — M . André Delehedde expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) certaines questions
qui sont actuellement posées à propos de la marque NF (normes
françaises) . Un récent sondage a montré que, si les consommateurs
connaissant la marque NF, ils ignorent par contre par qui et com-
ment elle est délivrée, quels services elle est susceptible de leur
rendre et quelles garanties elle représente pour faire respecter leurs
droits . Les consommateurs semblent en général ignorer les moyens
de recours qu 'elle leur offre. En conséquence, il lui demande si ses
se . vices envisagent de mettre à ! ';rude des mesures permettaet :
1 " une connaissance approfondie de ta marque NF : son fonctionne-
ment, les normes sur lesquelles elle s' appuie, les garanties précises
qu 'elle offre aux consommateurs ; 2" une large information des
travaux de la marque NF' et leurs conséquences sur les agréments
refusés, retirés on accordés, les constatations faites lors des contrô-
les ; 3" l 'associat ;un d 'un étiquetage informatif à l'estampillage NF
exposant les critères sur lesquels il se fonde ; 4" l ' association des
consommateurs aux travaux de la marque NF.

Passeports (expérimentation d 'un système de passeport magnétique
en Tunisie et te l Egypte).

42643. — 30 novembre 1977. — M . André Delehedde demande à
M . le ministre de l'intéritu : s' il est exact que la Société C II Honey-
well-Bull expérimente depuis deux ans, avec des Iris 80, e .s collabo-
ration avec le ministère de l' intérieur français, un passeport magné-
tigea en Tunisie et en Egypte . Ce passeport, destiné à être adopté
dans tous les l -ys du Marché commun, permettrait de supprimer
les contrôles physiques aux aéroports et de les rétablir aux fron-
tières routières et ferroviaires . Pour franchir les frontières, les
voyageurs introduiraient dans un lecteur (style carte bleue) leur
document d 'identité. L'ordinateur central n' aurait qu 'à choisir, en
consultant ses mémoires, en quelques dixièmes de seconde, en ; e
l'autorisation de passage ou l 'avertissement aux policiers de garde.

Elections !rattachement de l'ex-comnau ne de Beaumont à la quater
zième circonscription du Pas-de-Calais pour les élections légis-
latives).

42644. — 30 ,scvembre 1977 . — M . Delehedde appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation au regard du décou-
page des circonscriptions électorales de l 'ex-commune de Beaumont
(Pas-de-Calais) . Par décret en date du 12 août 1970, elle a fusionné
avec la commune d' Hénin-Liétard . La nouvelle commune a pris le
nom d ' Hénin-Beaumont. Le décret susindiqué précise que cette
nouvelle commune est rattachée au centon d' Hénin-Beaumont, déno-
mination qui remplace celle d ' Hénin-Liétard et à l'arrondissement
de Lens . L ' article 6 du même décret indiqua par ailleurs que les
limites territoriales des cantons de Vimy et d'Hénin .Beaumont, d 'me
part, des arrondissements d 'Arras et de Lens, d ' autre part, sont
modifiées par voie de conséquence . Or, malgré ces précisions, l'ex .
commune de Beaumont se trouve toujours pour les élections légis-
latives reprise dans la liste des communes constituant la première
circonscription du Pcs-de-Calais, alors que la liste des communes
constituant la quatorzième circonscription du Pas-de-Calais comprend
les communes du canton d'Hénin-Liétard qui, comme le souligne
le décret du 12 août 1970, a pris le none d'Hénin-Beaumont et devrait
donc logiquement comporter l'ex-commune de Beaumont . En consé -
quence, il lui demande comment il entend régulariser la situation
de l'ex-commune de Beaumont qui devrait normalement être com-
prise dans la quatorzième circonscription du Pas-de-Calais.

Enseignants (conditions d 'accès au corps des certifiés).

42645. — 30 novembre 1977. — M . Delehedde demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures rapides il envisage de pro-
poser pour résoudre les problèmes posés pour :'accès su corps des
certifiés, s ' il envisage de faire pre .,dre en compte le temps de for-
mation et quelles sont pour lui les conditions de la s`_egiarisation.

Emploi (mesures tendant à maintenir l' emploi et l 'activité
de la coopérative L 'Avenir rural à Arras (Pas-de-Calais!).

42646. — 30 novembre 1977. — M. Delehedde appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur l'autorisation de licenciement de 210
personnes demandée par la direction de la coopérative L'Avenir
rural, dont le siège est à Arras. H lui demande : 1" si la situation
au plan financier et au plan économirue de l'entreprise justifie une

telle mesure ; 2" si d'autres mesures sont recherchées qui pourraient
éviter une situation extrêmement préjudiciable à un grand nombre
de familles de travailleurs dans une région déjà durement touchée
par le chômage ; 3" quelles mesures sont envisagées pour assurer
l' avenir de l' entreprise.

Permis de conduire (état des travaux d'élaboration
d'un nouveau statut des inspecteurs du permis de conduire).

42617. — 30 novembre 1977. — Constatant que le Conseil d ' Etat
a annulé le décret du 21 mare 1975 fixant le statut des inspecteurs
du permis de conduire, M . Delehedde demande à M. le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire où en sont les tra-
vaux de ses services pour l 'élaboration d 'un nouveau statut.

Auxiliaires médicaux (liste des titres donnant accès
à la profesv ;on de secrétaire médicale .)

42649. — 30 novembre 1977. — M Lebon attire l' attention de
Mi 'a le ministre de !a santé et de la sécurité sociale sur la situation
des secrétaires médicales . Par lettre du mois d'août dernier, elle
a fait connaitre que « les candidates titulaires du baccalauréat
F. 8 (professions para-médicales) ou du brevet de technicien des
professions para-médicales et sociales sent admises, a fortiori, à
concourir, mais ces titres ne sont pas exigés par les textes en
vigueur e . Or, une réponse d ' une direction départementale de la
santé fair savoir à des candidates qve e seules les personnes titu•
laires du baccalauréat F.8 pouvaient prétendre à être recrutées
en qualité de secrétaires médicales s . Il lui demande si elle entend
faire respecter une réponse précise sur ce point donnée par elle .
même.

Etabüssemm ts secondaires (motifs du refus de nommer un retraité
de l'enseignement en qualité de membre du conseil d'adminisi
tration d'un CES).

42650 . — 30 novembre 1977 . — M . Lebon demande à M . le ministre
de l'éducation quels sont les motifs qui s'opppsent à la nomii
nation, en qualité de membre du conseil d'administration cj'un
CES, d ' un retraité de l 'enseignement.

Fonctionnaires (liste des établissements publics à caractère admlt
nistratif dont les directeurs ont droit à disposer d ' un logement
de fonction).

42651 . — 30 novembre 1977 . — M. Poutissou demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de lui fournir la liste des
établissements publics à caractère administratif dont les directeurs
ont droit à disposer : 1" d ' un logement de fonction ; 2" de gens
de maison payés sur le budget de ces établissements publics.

Prestations familiales (mise à la disposition des caisses d'allocations
familiales du ministère du personnel nécessaire pour exécuter
leur mission).

42652. — 30 novembre 1977. -- M . Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale ta multiplicité des
prestations familiales, de la complexité de leur attribution et des
courts délais laissés pour la mise en oeuvre des nouvelles, il existe
dans certaines caisses d'allocations familiales des dif'icuti, ;, de
constitution, d'instruction des dossiers et de paiement des pres-
tations. Malgré les promesses et les mesures prises des retards
importants s 'accumulent et contraignent parfois des familles
modestes à recourir à l ' emprunt pour faire face aux échéance-.
Au-delà des réorganisatt,ms nécessaires dans certaines caisses et
centres informatiques, il s'agit de donner réellement aux CAF
les moyens de remplir leur mission en ayant, e ; de façon p erma-
nente, ut personnel suffisant . En copsequ ..,ce il lui demande
dans quel : délais et de quelle manière seront résorbés les çetards
existants dans certaines caisses d ' allocations familiales et notam-
ment celle du Finistère ; ne lui paraît-il pas important, dans ce
but, d' envisager l 'embauche de nouveaux personnels p nu répondre
aux demandes des responsables de caisses et des syndicats de
personnels.

Assurance vieillesse (alignement des retraites liquidées avant 1973
sur celles liquidées après 1973).

42653 . — 30 novembre 1977 . — M . Boulay rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 28 juin 1977
a accordé aux titulaires de pensions de retraite du régime général
liquidées avant le 1" janvier 1973 une majoration de 5 p . 100 à
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Fiscalité immobilière (abattement forfaitaire sur le montant (les
plus-values consécutives à des acquisitions amiables réalisées par
les collectivités locales i .,t las établisemeuts publics).

42661. — 30 novembre 1977. — M . Notebart attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème posé
par la taxation des plus-values dans le cadre des acquisitions réa-
lisées par les collectivités locales ou les établissements publics.
La loi n" 70 . 530 du 19 juillet 1976 portant imposition des plus-values
stipule en effet qu 'en cas d'expropriation un abattement forfaitaire
de 75 (100 francs est effectué sur le montant des indemnités allouées
pour le calcul des plus-values. Or, dans le but de diligenter les
opérations d' acquisition, des accords amiables interviennent entre
les propriétaires et les collectivités locales ou établissements publics
en vue d 'éviter le recours à la procédure d' expropriation prévue
par l'ordonnance n" 53-997 du 23 octobre 1958 . Dans ce cas, la décla-
ration d ' utilité publique prononcée vise en fait l 'article 1142 du
code général des impôts. Or, la plupart des opérations foncières
ainsi réalisées portent sur des terrains réservés au plan d'occu-
pation des sols qui sont donc de ce fait soumis clans le temps à
une expropriation de la part des collectivités locales ou établisse-
ments publics communaux . Il demande donc si les acquisitions
amiables avec déclaration d 'utilité publique fiscale, réalisées au
titre des terr ains réservés au plan d'occu pation des sols et des-
tinés à l ' implantation d 'équipements publics ne peuvent être assi-
filés, sur le p lan de la taxation (les plus-values . aux opérations
engagées en vertu de l'ordonnance n" 58-997 du 23 octobre 1958
tt.tre 1°', chapitre 1", du code de l'expropriation pour cause d 'uti-
lité publique, conformément à l 'article 7-III de la loi du 19 juil-
let 1976 (art. 150 Q. du code général des impôts).

Personnel. communal (modalstés de recrutement
des rédacteurs de mairie).

42662 . — 30 novembre 1977 . — M. Alain Vivien attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
se sont déroulées les épreuves du concours de rédacteur de mairie
e . octob re 1977 pour les départements des Yvelines, de l 'Essonne,
du Val-d'G se et de Seine et-Marne :330 postes étaient à pourvoir,
50 p. 100 à titre interne et 50 p. 100 à titre externe). 289 candidats
s' étaient fs •t inscrire (127 internes et F112 externes) ; or n 'ont été
admis à s tbir les épreuves o-ales qu'une cinquantaine de postul tinte
(en Seine-et-Marne 8 sur 40 inscrits) . Cette situation tout à fait
singulière nécessite certainement des éclaircissements ; un grand
no nbre de postula sts exerçant déjà, à la satisfaction générale, des
tâches similaires dans les mairies . En outre, d 'après le statut géné-
ral du personnel corntnunul, certains diplômes, tel celui délivré par
l' ENAM, permettent aux postulants d 'étre nommés secrétaires
généraux dans des communes de 2 000 à 5 000 habitants, . grade cor-
respondant à celui de rédacteur mais comportant des responsabilités
plus importantes. t .oç fonctionnaires de 'ENAM ne peuvent cepen-
dant pas être n smmés rédacteurs sur tit :e. Il lui demande : 1" de
bien vouloir lui donner les raisons pour lesquelles un si petit
nombre de cand i dats a été admis aux ép reuves orales du 5 octo-
bre 1977 ; 2" S il ne lui parait pas opportun d 'examiner si les cours

-,dispensés par le centre de formation du personnel communal corres-
pondent bien au niveau du concours organisé par ce même CFPC ;
3" quelles mes . res il compte pr-ndre peur que les grades corres-
pondant des fonctionnaires diplômés puissent être officiellement
exercés.

Ecoles primaires (retard dams la reconstructinn de l'école Decroly
de Saint-Mandé [Val-de-Marne)).

42663. - 30 novembre 1977. — M. France:chi appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le retard constaté dans la recons-
truction de l' école Decroly, à Saint-Mandé, école publique rattachée
à l 'école normale d 'instituteurs de Paris. Il lui signale que la
reconstruction de cet établissement qui a été décidée en 1972 a
entraîné le vote d ' une première tranche de crédits par le Conseil
de Paris. Par ailleurs, le permis de construire obtenu en 1976 a été
renouvelé en 1977 et les travaux devaient commencer dans le cou-
n . ' du mes de mars 1977. Il lui demande en c-nséquence de bien
vouloir lui faire connaître l'état actuel de financement de l'opéra-
tion, ainsi que la date prévue pour l'ouverture du chantier.

Ecoles maternelles et primaires (participation des délégués
départementaux de l 'éducation aux travaux des conseils d 'école).

42664. — 30 novembre 1977 . — M. Huguet demande a M . le
ministre de l'éducation pour quelles raisons les délégués départe-
mentaux de l'éducation n'ont pas été admis institutionnellement t
participer aux travaux des conseils d ' école nouvellement mis ça
place.

compter du 1^' octobre dernier . Il lui fuit observer que malgré cette
augmentation une disparité de 25 p. 100 environ continue à marquer
les pensions selon qu 'elles sont atltérie' :res ou postérieures à 1973.
Aussi, compte tenu de la pénible situation de nombreux retraités qui
sont eu premier rang des viciimes de l'inflation, il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour aligner au plus tôt
les retraites liquidées avant 1973 sur celles qui leur sont postérieures.

Impit sur le revenu reeclusiau des pensions d'invalidité
de l 'assiette de l 'impie sur le revenu).

42654. — .30 novembre 1977 . — M . Besson appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' incompréhension
que suscite l'obligation faite aux bénéficiaires de pensions d'invalidité
de déclarer les sommes perçues à ce titre dans leurs revenus impo-
sables . Considérant les pensions d'invalidité comme la prise 'en
compte, le plus souvent insuffisante, d ' un droit à réparation, les
intéressés n ' admettent pas leur assimilation aux revenus d 'autre
nature pour la détermination de 1' impi't sur le revenu des personnes
physiques . De telles observations ne manquant pas de justifications,
il lui demande si son gouvernement entend y faire droit.

Ex-ORTF ialipuenceet de la situation (les retraités du cadre A
sur celle des retraités des autres administrations,.

42655. - 30 novembre 1977 . — M . Maurice Andrieu demande à
M. le Premier ministre (Eeonomie et finances) quelle mesure il
compte prendre pour régulariser la situation des retraités du
cadre A de l 'ancien ORTF qui souhaitent obtenir l'homologation
avec les retraités des autres :administrations, et qui désireraient obte -
nir un acompte mensuel dans l ' attente de cette revalorisation.

Fonctionnaires (ntatgrument à l 'obligation de réserve par le directeur
général de ta fonction publique).

42656 . — 30 novembre 1977. — M. Forni demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) dans quelles conditions le directeur
général de la fonction publique a été autorisé à être personnellement
dégagé des obligations de réserve qui s 'imposent à tout fonction-
naire et en particulier à celui qui est chargé de les faire respecter.
Ii s ' étonne que ce haut fonctionnaire prenne publiquement la parole,
notamment à l 'occasion du colloque Economie et libertés, qui s' est
tenu à la porte Maillot. pour attaquer avec la plus grande vigueur
les positions défendues par des partis politiques représentant la
moitié du corps électoral français . Il souhaite savoir si cette concep-
tion partisane du principal responsable des fonctionnaires de l 'Etat
reçoit l ' assentiment des plus hautes autorités gouvernementales et
dans le cas contraire, les suites qui y seront apportées.

TVA (réfaction de taxe sur les ventes de produits de l' aviculture
vivants à des personnes non assujetties à la TVA).

42659. — 30 novembre 1977 . — M. Josselin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en matière de ventes d 'animaux -
vivants de boucherie et de charcuterie à des personnes non assujet-
ties à la TVA, la base d' imposition des ventes effectuées par des
personnes assujetties fait l 'objet, jusqu'au 5i décembre 1978, d'une
réfaction de 50 p . 100 )art . 268 ter II du code général des impôts) . Il
lui demande si une mesure analogue ne pourrait être envisagée
pour les produits de l 'aviculture n 'ayant subi aucune transformation.

Concours administratifs (raisons de l'interdirtior faite aux couds'
date de se présenter plus de trois fois successivement à un même
concours).

42660. — 30 novembre l! 77 . — M . Josselin s ' étonne de constater
qu'une clause de la réglementation de certains concours adminis-
tratifs (de la catégorie B notamment) interdit aux candidats de se
présenter à -ces mêmes concours plus de trois fois consécutives.
D estime que cette règle peut constituer un grave handicap pour
certains candidats malchanceux ou mal préparés en raison d'autres
occupations universitaires, professionnelles ou ' personnelles. C'est
pourquoi il demande à M. le Premier ministre (Fonction publique)
quels sont les arguments qui justifient une telle disposition et s'il
ne serait pas envisageable de la supprimer, étant donné que les
pospibilités offertes aux candidats sont déjà circonscrites par les
conditions générales exigées pour s'inscrire aux concours, notam-
ment les limites d'âge au-delà desquelles il n'est plus possible de
s 'y présenter.
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Ecoles maternelles et primaires (collectes faites par les
élèves ne profit des oeuvres éducatives).

42665 . — 30 novembre 1977 . — M . Huguet attire l 'attention de
M. 13 ministre de l'éducation sur le fait que, pour assurer aux
oeuvras éducatives les ressources nécessaires pour compléter l'action
des éco ' es dans les do:r.aines éducatif et culturel, on continue d ' im-
poser aux enfants des établissements publics des collectes et ventes
d'i:signes sur la voie publique . Il demande si cet appel à la géné-
resité publique est conciliable avec une éducation nationale qui
devrait être un véritable service public, démocratique, ouvert à
tors et s ' il est envisagé de mette à la disposition des écoles publi-
ques les moyens financiers indispensables pour en assurer le bon
fonctionnement.

Bourses et allocations d' études (exclusion des revenus des ascendants
violait au foyer des ressources prises en compte pour t'attribution
des bourses d'enseignement).

42668 . — 30 novembre 1977. — M. Jean Briane demande à
M. le ministre de l 'éducation s'il estime normal que, lors de l ' examen
des dossiers de demandes de bourses d ' enseignement, soient prises
en considération, dans les ressources de la famille, celles des ascen-
dants qui résident au foyer, étant fait observer que le fait, pour
les ascendants, de résider sens le même toit que les parents de
l 'enfant ne signifie pas que leurs ressources salent mises en commun.
Il lui demande s 'il n'estime pas qu 'il conviendrait de donner toutes
instructions utiles en vue de faire cesser cette pratique injuste.

Transports aériens (conditions de transit des voyageurs ù Los Angeles
sur la ligne Papeete—Paris).

42669 . — 30 novembre 1977. — M . Mesmin attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les conditions déplorables
dans lesquelles s 'effectuent, à Lus Angeles (USA) . les transits des
voyageurs utilisant le service aérien Papeete—Paris . Depuis le
P" avril 1976, la Compagnie Air France n'assure plus la corres-
pondance immédiate entre le DC 10 de la compagnie UTA Papeete—
Los Angeles et son Boeing 707 Los Angeles—Paris, ce qui entraine
pour les voyageurs un arrêt de quinze heures et, par conséquent,
la nécessité de passer une nuit à Los Angeles. Il s' agit cependant
de voyageurs en transit qui détiennent des billets directs Papeete—
Paris et dont les bagages sont enregistrés . Les services
graticn américains exigent que les bagages de soute leur soient
présentés par les voyageurs sans faire appel à aucune aide, sans
utiliser des chariots, ce qui oblige toutes ces personnes, parmi
lesquelles se trouvent des femmes chargées d'enfants, à transporter
de lourdes valises en plus de leurs propres bagages à main . Compte
tenu de la manière dont se passent les opérations de transit à Roissy
et à Orly peur les étrangers, il serait souhaitable que les Français
bénéficient du même traitement à Los Angeles. B lui demande s'il
n'estime pas opportun de demander à notre consul à Los Angeles
d' intervenir afin que les bagages do saute enregistrés de Papeete
à Paris demeurent sens douane, comme cela se pratique dans le
sens Paris—Papeete où l 'escale n'est que de deux heures.

Aéronautique (relance de la construction des appareils Nord 262).

42670. — 30 novembre 1977 . — M. Labarrère attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la nécessité de relancer -la
construction des appareils Nord 262 . Cet avion de construction entiè-
rement française est produit par les firmes SNIAS, Turboméca,
Ratier, ERAM. Depuis l'interruption de la chaîne, en 1972, des évé-
nements importants sont intervenus qui plaident pour 'a relance de
cet appareil qui a toujours donné entière satisfactic :u à ses utilisa-
teurs. En premier lieu, la crise de l'énergie impose la mise en place
de matériel économique . C ' est le cas lies turbo-propulseurs dont le
Nord 262 est équipé . Ceux-ci procurent une économie de carburant
de l ' ordre de 20 à 30 p. 100 par rapport aux réacteurs . Le Nord 262
est le seul de sa catégorie à réunir les conditions optima de certi-
fication. Par ailleurs, l 'extension à 200 milles marins des zones
territoriales a été adoptée par Ce nombreux Etats . Le Nord 262 se
prête parfaitement aux missions de surveillance et .d ' intervention,
son rayon d 'action étant de 5000 km. La relance de cet appareil
et le développement de la version marine permettraient, à l ' heure
où la situation de l ' emploi est particulièrement critique, d 'assurer
le maintien de 3 000 emplois environ dans la branche Aéronautique.
50 p . 100 de ces emplois sont constitués par la sous-traitance. Il est
évident que les entreprises de sous-traitance ont grand besoin d'étre
soutenues. D' après les études faites, il ressort que 100 appareils
peuvent être commandés immédiatement. La relance de la fabri-
cation du Nord 262 a de plus l'avantage de donner du travail immé-
diatement, les chaînes existantes pouvant être remises en route .

Fi demande au Gouvernement quelles mesures il compte prendre
_ pour relancer le plus rapidement possible la fabrication du Nord 262.

Au cas où une décision favorable n'interviendrait pas, il demande
au Gouvernement de quelle ruçot il assurera la surveillance altière.

Rentes viagères (modalités de prise en compte par l'État
des majorations éventuelles des rentes).

42672. — 30 novembre 1977 . — M . Mayoud rappelle à M. le
Premier ministre (Econom're et finances) que l'article 22 de la loi
de finances pour 1977 prévoit en son paragraphe VIII que les
dépenses résultant )les majorations éventuelles des rentes souscrites
à compter du 1' janvier 1977 incomberont aux organismes débiteurs
de ces rentes, une partie de ces dépenses leur étant remboursée par
un fonds alimenté par le budget de l 'Etat. II lui expose que le
décret devant fixer les règles de constitution et de fonctionnement
de ce même fonds n 'est pas paru à ce jour. En conséquence, il
lui demande s ' il ne juge pas nécessaire d'envisager au plus tôt
la parution de ce décret, en tenant compte notamment du fait
que les organismes mutualistes, organismes privés à but non lucra-
tif, ne devraient pas supporter une trop forte part de la charge
occasionnée par ces majorations.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .) -

Finances locales (charge financière de l'entretien des encrages
d 'évacuation des eaux pluviales prier la voirie en agglomération).

40782 . — 24 septembre 1977. — M. Aubert signale à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
lors des constructions initiales ou des réaménagements des voies
nationales ou départementales, les services de l ' équipement Lou
ponts et chaussées à l 'époque) ont été amenés, évidemment, à
réaliser des ouvrages pour conduire les eaux pluviales au cours
d 'eau le plus proche ou a La mer . Gr, si l 'entretien de ces
ouvrages est assuré hors agglomération ou rase campagne > par
les services de l ' équipement, ce qui est logique puisque s'agis-,
saut de voies nationales ou départementales, il n'en est, parait-il,
pas du tout de méme en agglomération, par interprétation du code
de l'administration communale (art . 97), qui imposerait aux commu-
nes aussi bien la construction que l'entretien desdits ouvrages d ' éva-
cuation des eaux. Cette situation est totalement incompréhensible.
On comprend, en effet, que les communes aient la charge des
trottoirs puisqu ' il s 'agit d ' une amélioration de la circulation des
piétons (sécurité publique), facilité qui n ' existe pas hors agglomé-
ration . Mais il apparait logique que l 'Etat et le département assurent
aussi bien en ville qu'en rase campagne les même prestations
de construction et d ' entretien des ouvrages d 'eau pluviales puisqu'il
s'agit dans les deux cas de la conservation et du bon entretien
de la voie . Cette situation ambiguë laisse pratiquement à l' état
d'abandon les ouvrages d ' eau): pluviales des voies nationales et
départementales et amènent des désordres importants qui sont
susceptibles de conduire à de graves dégâts . 11 lui demande, en
conséquence, de bien vouloir confirmer que la construction et
l' entretien des ouvrages d ' évacuation des eaux pluviales en agglo-
mc ation pour les routes nationales et départementales incombent
bien à l'Etat et au département par l ' intermédiaire du ministère
de l'équipement gestionnaire ou à la limite proposer une répar-
tition équitable des charges entre l'Etat et la commune.

Marine marchande (commande de bat saris
à des chantiers navals japonais).

40786 . — 24 septembre 1977 . — M. Coudé demande à M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire s ' il est
exact qu 'alors que les chantiers navals français sont malheureuse-
ment dépourvus de plans de charge, des commandes importantes de
navires de tonnage moyen ont été passées et . sont en cours de livrai-
son ou d'exécution, à des chantiers navals japonais . Pourrait.il,
notamment, précieer quelles sont les commandes qui ont été passées
à l'étranger, soit au Japon, soit à d'autres chantiers navals, depuis le
l'ut janvier 1975. Pourrait-il également, en outre, préciser si ces com-
mandes ont été passées à l' étranger en vue de bénéficier de l'appli-
cation des mesures décidées par le Parlement à la demande du Gou -
vernement et tendant à une réduction des charges fiscales (incita-
tion à l'investissement) .
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Lait et produits tantes
(détérioration des revenus des p roducteurs de lait).

40790. — 24 septembre 1977 . — M. Poutissou attire l ' attention de

M. le ministre de l'agriculture sur la ,legradation de la situation
financière des petites et moyennes exploitations laitières. Les outils
agricoles qui leur sont nécessaires ainsi que les engrais et aliments
du bétail affichent des augmentations de prix bien supérieures aux
6,5 p . 100 imposés pour l'augmentation du prix du lait . il lui
demande ce qu 'il entend faire pour empêcher une telle détérioration
des revenus des producteurs de lait.

Mutualité sociale. agricole (qualité d'employeur agricole pour un
chef d'entreprise d 'exploitation forestière et de production de
sciages bruts).

40802 . — 24 septembre 1977. — M. Braun expose à M. le ministre
de l'agriculture le cas d 'une entreprise qui a pour objet l'exploi-
tation forestière et la production de sciages bruts, activités pour
lesquelles elle cotise à la mutuelle sociale agricole et relève de ..

_lois sociales en agriculture . Il lui demande si le chef d ' entreprise
peut ètre considéré comme employeur agricole au sens où, confor-
mément à l ' article 231, 3, a, du code général des impôts, son
assujettissement à la taxe sur les salaires et, partant, à la taxe
d ' apprentissage et à la participation des employeurs à l 'effort de
construction serait subordonné à l ' existence d' un décret pris par
le ministre de l 'agricu,ture. Ne pourrait-on pas retenir la même
définition au regard de la législation fiscale et de la législation
sociale pour déterminer, après toutes études appropriées, la qualité
d ' employeur agricole plutôt que de Lire référence tantôt à l 'ar-
ticle 1060 du code rural, tantôt à l 'article 11'4 du même code, tantôt
à l'appréciation de l'admini_tration fiscale.

Lait et produits laitiers (garantie de revenus des producteurs).

40835. — 24 septembre 1977. — M. Le Pers« rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que la décision d'instituer la taxe de
coresponsrbilité est particulièrement mal venue . La collecte de lait
a progressé de 0,6 p. 100 ea 1976, les achats d' aliments composés
ont augmenté de 36,7 p . 1Ot Alors que n 'a pas été retenu le prin-
cipe de taxation des matières gras ms végétales Importées, cette
taxe vient frapper des producteurs qui ont toujours comp'é dans
notre région parmi las plus déf•t%orieés et sans pouvoir sur la
gestion des marchés. En conséquence . il lui demande s'il n'entend
pas rapidement, avant la tenue de la conférence annuelle ; apporter
aux producteurs de lait, par les initiatives à l'échelon communau-
taire, les garanties préalables d'une juste rémunération de leur
travail.

Construction (dimensions maximales relatives
au droit de dérogation à l'obligation de recours à un architecte).

40837. — 24 septembre 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du terri-
toire sur la disposition de la récente loi sur l'arch .'.cture stipulant
qu'il est obligatoire de recourir aux services d'un architecte pour
toute construction supérieure à 250 mètres Narrés . Il lui demande
si ces 250 mètres carrés représentent la surface utilisable au sens
du hors-oeuvre (critère retenu pour le calcul de la taxe locale
d'équipement dans la fiscalité locale) ou la surface théorique prenant
en compte dans la construction d'une maison individuelle le plafond
sous combles perdus comme un éventuel plancher alors que le
système de fermettes (charpentes industrialisées) rendent les combles
inutilisables, voire même inaccessibles prie absence d'escaliers.

Ville de Paris (mesures en vue d'assurer le maintien
des activités industrielles existantes).

40864 . — 24 septembre 1977 . — M. Fiszbin fait savoir à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
c'est avec un grand intérêt qu'il a pris connaissance, dans le numéro
du 5 septembre 1977 d'un journal du soir, de sa déclaration où
il e note et regrette. . . le départ de Paris intre.muros des artisans
et industries locales ., et en conclut qu'il e convient de réagir».
En effet, ces propos en contradiction avec la politique de soutien
— en particulier financier — aux opérations de désindustrialisation
qui a toujours été menée à Paris par le Gouvernement auquel il
appartient . C'est ainsi, pour prendre un cas précis, que l'auteur de
la présente question s 'est adressé à plusieurs reprises à M. le
ministre de l'industrie et à M. le Premier ministre tout dernière-
ment, le 29 août, pour leur demander de prendre leurs responsa-
bilités et d'intervenir pour mettre un terme aux menaces pesant
sur l'imprimerie G. Lang à Paris (19') et sur ses 960 emplois. Ces

menaces trouvent leur origine dans la crie de l'industrie des arts
graphiques mais aussi dans les possibilités de projets spéculatifs,
nourris par l'importance et la valeur des terrains, qu pourraient
donner lieu à une rentable opération foncière si l'usine de la rue
Archereau venait à disparaître . La fermeture de cette entreprise
peut être empêchée par un moyen qui relève de son département
ministériel : celui-ci peut en effet s ' opposer à ce que !es terrains
sur lesquels est construite l 'usine de la rue Archereau soient
employés à un autre usage que les activités industrielles . C ' est
l ' objet de la proposition de loi déposée par les . députés commu-
nistes tendant à maintenir e ; à développer les emplois industriels et
artisanaux à Paris et dont l 'article 1•' prévoit le refus de tout
permis de construire sur les terrains de la capitale occupés par des
entreprises industrielles. Ii lui demande donc de lui faire connaître
les mesures concr,;tes qu' il entend prendre dans un proche avenir
pour mettre en application ses appels à réagir, et s 'il entend donner
les instructions nécessaires au préfet pour que tout permis de
construire sur les terrains industriels de la capitale, à commencer
par ceux actuellement occupés par l 'imprimerie G . Lang, soit refusé.

Exploitants agricoles (mesures en vue de mettre un terme
à la détérioration du revenu agricole).

40856 . — 24 septembre 1977. — M. Pranchére attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la détérioration persistante du
revenu agricole, contrairement aux prévisions du Président de la
République qui, dans un récent discours, avait cru pouvoir affirmer
que pour 1977 le revenu agricole augmenterait de 3 à 4 p. 100 . En
vérité, non seulement il n ' en sera rien, mais la paysannerie française
se dirige vers une quatrième année de réduction de son revend et du
pouvoir d' achat de celui-ci . Pour nombre de productions, en effet, la
récolte 1977 n'est pas bonne, mis à part quelques bons résultats pour le
blé en certaines régions eu pou r la betterave à sucre. Globalement,
au Sud de la Loire, l'agriculture a durement souffert des intempéries,
gel, pluie, en dehors des départements du Sud-Ouest ravagés par
les inondations du mois de juillet. C'est dire que Ire prévisions du
Président de la République se révéleront fausses et même celles
déjà fortement en retrait des chambres d'agriculture qui ne pré-
voyaient plus que 1 p . 10C de progression dans le rneilleur des
cas, en incluant dans leur calcul le reliquat des aides sécheresse
de 1976 et en tablant sur une diminution de 2,7 p . 100 du nombre
des exploitants, ce qui est probablement excessif dans la conjonctv .re
de chémage que connaît cotre pays. En réalité, 1977 sera une
nouvelle année de baisse du pouvoir d 'achat de l ' agriculture, d 'autant
plus certaine que l 'écart entre le coût des noyers de production
et celui des l.rix agricoles est considérable, + 27 p . 100, au détri-
ment des prix agricoles, comme le constatent les indices de
l 'I. N . S . E. E . L'application des plie agricoles européen que fait
le Gouvernement contribue à accentuer ;a dégradation des prix
reçus par nos agriculteurs en n'intégrant pas, comme cela est
possible, la décote du franc par rapport à l ' unité de'com p te euro-
péenne, monnaie en laquelle sont fixés les prix agricoles à Bruxelles.
Cette pratique aboutit à un résultat paradoxal : à chaque fois que
nous exportons vers l 'Allemagne féderale nous versons une taxe
compensatrice au F. E. O. G. A. alors que les exportateurs de
R F. A. reçoivent une subvention pour les ; produits agricoles qu ' ils
exportent chez nous. C ' est une situation qui ne peut se perpétuer
ainsi au détriment de notre agriculture . En conséquence, il lui
der'snde : 1 " quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
mettre un terme à la détérioration du revenu agricole ; 2° s'il ne
considère pas nécessaire, comme le Gouvernement en a le droit,
d'u'aliser la décote nu franc par rapport à la monnaie de dompte
européenne pour revaloriser les prix agricoles français, ce qui
supprimerait les taxes à l 'exportation et renforcerait la capacite
concurrentielle de l 'agriculture française.

Police (implantation d'un commissariat à Vitry-su e-Seine
[Val-de-Marnel ).

40880. — 24 septembre 1977. — M . Gosnat expose à Male ministre
de l'intérieur que, malgré de très nombreuses démarches entreprises
depuis des années, la ville de Vitry-sur-Seine (Val-de ,Marne) ne dis-
pose toujours pas de commissariat de police . Ainsi, la sécurité dans
cette ville de près de 100 000 habitants est uniquement assurée par
le commissariat d'Ivry avec ee .tes les conséquences que cela peut
entraîner tant en raison de l 'insuffisance des effectifs que de l ' éloi-
gnement. Cette situation scandaleuse, pudiquement qualifiée a d'ano-
malie » par le M. le garde des sceaux, n'a que trop duré alors que
tout a été mis en oeuvre par la municipalité de Vitry pour favori-
ser l'implantation d'un commissariat, y compris la réservation du
terrain, et les élus municipaux ainsi que l'ensemble de la population
ne sauraient admettre qu'elle se prolonge. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l'implantation
d'un commissariat répondant aux besoins de Vitry-sur-Seine soit
assurée dans les plus brefs délais .
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Assurance nudadie-maternité : prise en charge des frais
d'accouchement et d 'hospitalisation ee cas de concubinage.

41460 . — 19 octobre 1577 . — M . Charles Bignon demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si elle n'envisage pas
de modifier la prise en charge des frais d'accouchement et d'hospi-
talisation lorsque la mère n'est pas mariée avec le concubin. En
effet, dans ce cas, il n 'y a pas de couverture par la sécurité sociale,
et souvent, on est amené à faire appel à la procédure de l ' aide
sociale pour couvrir les frais d ' accouchement et d'hospitalisation.
Cette situation facilite le refus de responsabilite du père et devrait
être, semh'révisée.

Energie (nouvelle étude
de la réglementation relative eu chauffage électrique domestique).

41462. — 19 octobre 1977 . — M. Guermeur rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que le comité inter-
ministériel consacré eue économies d'énergie qui s ' est tenu le
23 juillet sous la présidence de M . le Premier ministre a arrêté
une séria de mesures. 11 a été ainsi prévu d'instituer une indem-
nité de raccordement de 2 500 francs en logement collectif et de
3 500 francs en logement individuel pour les logements neufs chauffés
directement à l'électricité . Cette indemnité pourrait être rem-
boursée en dix ans aux utilisateurs du chauffage. Enfin, l' E. D . F.
ne pou' sait équiper en tout électrique plus de 170 000 logements en
1973 ou pins de 35 p. 100 des logements neufs. Cette mesure a été
présentée comme destinée à éga'iser les conditions de concur-
rence entre les différentes sources d'énergie. Il est difficile de
comprendre qu 'après ' :voir incité les utilisateurs a installer un
chauffage électri q ue les pouvoirs publics envisagent une taxe sur
ce mode de chauffage. ActLeliement de très nombreux candidats
à la construction ont déposé des demandes de permis de construire
prévoyant l ' utilisation du chauffage électrique . Il ne pourrait être
question pour eux de revenir maintenant sur leur choix saris
s'exposer à des modificatiorl's de contrat ae construction onéreuses
et à des prolongements de délais d 'obtention de permis qui se
traduiront par de lourdes actualisation ., de prix. Dans certains
projets de grande ampleur et dans certaines Z . A. r . ou Z . U . P.
le chauffage électrique . était d'ailleurs imposé par les pouvoirs
publics . Un abandon partiel de ce mode de chauffage risque d'en-
traîner un grand nombre de licenciements dans les entreprises
concernées. Le chauffage électrique constitue un progrès consi-
dérable de par sa :-implicité d ' utilisation et par sa contribution à
la lutte contre la pollution. II existe d 'ailleurs semble-t-il des solu-
tions permettant de. réduire considérablement les dépenses d'étiergie
en rél,uiant correctement les installations de chauffage électrique.
Pour les raisons qui Précèdent il lui demande de bien vouloir faire
procéder à une nouvelle étude de ce emblème qui tienne compte
des éléments indiqués ci-dessus.

Assurance automobile (montant trop élevé des primes d'assurance
tous risques afférentes aux voitures anciennes).

41463. — 19 octobre 1977 . — M. Guermeur expose à M. le Premier
ministre (Eeenomie et finances) que les possesseurs de voitures
automobiles anciennes mais en ..on état ne sent couverts bien
souvent par leur assurance que pour les dégâts qu 'il peuvent
occasionner à d'autres véhicules. Leur assureur leur déconseille
même parfois d'y ajouter une assurance tous risques pour les
dommages subis par leur propre voiture. En effet, le montant des
primes qui est forfaitaire, quel que soit l'âge du véhicule, est
disproportionné par rapport à la valeur de remplacement du
véhicule . Cette valeur de remplacement après exl . ertiÿe représente
le prix de revient total d'un véhicule d'occasion de même type et
dans un état semblable. Or, les experts des tribunaux et des
compagnies d'assurances établissent cette valeur d'après le coût de
L'Argus. Au-delà de six ans ou de huit ans les voitures ne sont
plus cotées mais continuent à perdre de la valeur. Ainsi, une voiture
ancienne en bon état est souvent remboursée 500 ou 1 000 francs.
S'il s'agit d'une voiture de coCCaetion, il en est de même, l'assurance
ne prenant en compte que la valeur d 'usage. En fait, une voiture
qui continue à rendre les services qu 'on peut attendre d ' un
véhicule normale n 'est pratiquement plus assurable . Les dispositions
qui existent, en ce domaine incitent au renouvellement tro p rapide
du parc automobile, ce qui est fâcheux pour les possesseurs de
voitures anciennes et regrettable pour l'économie française en raison
du gaspillage de madères premières que représente tune telle
pratique . II lui demande s'il n'estime pas que ce problème devrait
faire l'objet d'une étude attentive de la part de la direction des
assurances .

Indemnité de transport iréévaluation.de l'indemnité allouée
aux salariés de la région parisienne).

41464. — 19 octobre 1977 . — M . Labbé attire l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l' i .idecnnité de trans-
port perçue par les salariés de la région parisienne . Au mois de
juillet les transports en commun de la région parisienne ont
augmenté leurs tarifs de 6,5 p. 100. Cette hausse ne s ' est pas
traduite pour les salariés de la région parisienne par une augmen-
tation de leur indemnité de transport qui est de 23 francs depuis
février 1970. II demande s'il ne serait pas possible, dans un esprit
de justice, d'augmenter ra ;rdement cette indemnité à 30 francs ou
35 francs.

Impôts Létalement sur l' ensemble de l ' amide des divers impôts
mis d la charge des contribuables).

41445. — 19 octobre 1977 . — M . Mecque} expose à M. le Premier
ministre (Eco :rotule et finances) q u ' un nombre très important de
contribuables ont eu à régler le troisième tiers de leur cotisation
d 'impôt sur le revenu à la date du 15 septembre. 11 lui signale que
dans sa circonscription des contribuables ont reçu lm avis de
règlement des impôts locaux, par exemple pour le 15 novembre 1977
en ce qui concerne la taxe foncière, pour le 15 décembre en ce qui
concerne la taxe d ' habitation. Ainsi, sur une période de trois mois,
les intéressés auront à régler des sommes souvent très importantes
ce qui est parfois catastrophique pour leur budget et en tout cas
très regrettable au moment des fêtes de fin d ' année . Il lui demande
s 'il n ' estime pas possible de faire mettre à l'étude des dispositions
tendant à étaler sur l' ensemble de l'année le paiement des divers
impôts mis à la charge des contribuables.

Lotissements idéductibilité de la T. V . A . sur le coût des
équipements publics niés n la charge des lotisseurs et
constructeurs).

41466 . — 19 octobre 1977. — M . Rabreau exposé à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'une société commerciale ayant
pour objet essentiel la création de lotissements d 'habitations et à
cc titre assujettie à la T . V. A. en application de l 'article 257-7
du code général des impôts, a, en 1974, dans le cadre d'une zone
d 'aménagement concertée, sans subvention des collectivités
publiques, loti . un terrain lui appartenant . A la vente des lots
constitués, elle a, par déclaration modèle C . A . 3, acquitté la T. V . A.,
assise sur les prix de cession, sous déduction cependant de la
T. V . A vent grevé les éléments de leur prix de revient, confor-
mément .,ux dispositions de l 'article 271 du C . G . 1 . — travaux
de mise en état de viabilité du lotissement proprement dit, et
construction d 'un bùti racnt scolaire mis à sa charge par conven-
tion de Z. A . C ., sur un terrain appartenant à la collectivité locale.
Début 1977, au cours s ' un contrôle fiscal, la déduction de la T. V. A.
qu'elle avait opérée au titre du bâtiment scola ire a été mise en
cause et a fait l 'objet d ' un -edresser•ent, d..gissant, sentit le contrô-
leur, d 'une construction sur 1 c"nain 'autrui, soemise ai,:' disposi-
tions de l' article 223 de l 'annexe II du C . G . I., qui stipule lue les
assujettis à la T . V. A . ne peuvent opérer la déduction de h taxe
ayant . grevé les biens qu 'ils ont édifiés sur sol d 'autrui, qu ' à la
condition d'être propriétaire desdits biens . Si les dispositions de
l'article précité du C. G. L ne souffrent aucune eicception, il Y
aurait là anomalie et injustice pour les raisons diaprés exposées :
Cet article précise que si les assujettis sont propriétaires et ut .-
lisent pour les besoins de leur exploitation, les biens qu 'ils oni
édifiés ou fait édifier sur sol d ' autrui, ils peuvent o pérer, la déduc-
tion de la taxe, alors qu 'un lotisseur ou un constructeur qui se
voit imposer, soit par arrêté prefectoral, toit par convention de
Z. A . C ., la construction d'un édifice public au profit de la collec-
tivité, ne peut bénéficier du même régime, les travaux en ques -
tion constituant pourtant un élément du prix da revient de son-
programme . En refusant aux lotisseurs et aux constructeurs le droit
à déduction de la T . V . A. ayant grevé le coût des équipements
publics mis à leur charge, et qui constitue un élément de leur
prix de revient, il y a indéniablement superposition de taxes, con-
traire à l'esprit de la loi . 11 est admis (réponse de Poulpiquet,
J . O ., Débats A. N . 20 novembre 1970, p . 551$, n° 13456) que si
un lotisseur se voit accorder l'autorisation de division de son ter-
rain, à la condition de verser .à la ville intéressée une somme
à titre de participation aux dépenses d'exécution des équipements
publics, cette somme est sensée comprendre la T . V. A. qui a grevé
les travaux, le lotisseur peut donc déduire cette taxe de celle
dont il est redevable, à raison de la vente des lots, après s'être
fait délivrer par la commune une facture ou une attestation men-
tionnant le montant de la taxe. Cette disneeltion présente du point
de vue de la T. V . A. un avantage par rapport à celle ci-dessus
citée, indépendamment de l'avantage dégagé de la non-responsa-
bilité et de la non-garantie du lotisseur, puisqu'il n'exécute pas lut•
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même les travaux . La quegtion est aussi posée de savoir si les lotis-
seurs et les constructeurs doivent considérer que la taxe acquittée
au titre de travaux exécutés sur le domaine public et nécessaires
à la viabilité de leur programme (élargissement et réfection des
voies d 'accès, tout-à-l'égout, transformateur électrique, etc.), ne peut
être admise en déduction de la T. V. A. due sur leurs prix de
vente, ceci en application de l ' article 223 de l'annexe II du C. G. I.
De ce qu'il est exposé ci-dessus, il lui demande de préciser la posi -
tion de l 'administration.

T. V. A. (autorisation d 'opter pour l'assujettissement à la T . V . A.
en faveur des bailleurs de bâtiments à usage agricole).

41467. — 19 octobre 1977 . — M. Turco expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'interdiction pour les bailleurs
de bâtiments à usage agricole d'opter pour l 'assujettissement à la
taxe sur la valeur ajoutée, résultent d 'une interprétation étroite
des termes de l' article 260-1 (5`) du code général des impôts,
apparaît de plus en plus inadaptée aux réalités de l'agriculture
actuelle et contraire à la poursuite de sa modernisation. C ' est ainsi
qu ' une société prestataire de services, ayant pour objet La location
de matériels professionnels divers, se trouve dans l 'impossibilité de
récupérer la T . V. A. afférente à des achats de matériaux et d' élé-
ments préfabriqués utilisés pour la réalisation de locaux démon-
tables loués à un éleveur de porcs spécialisé . Cet exploitant étant
lui-même assujetti à la T. V. A., il résulte de cette situation une
rupture dans la chaîne des déductions contraire à la logique même
de cet impôt . De ce fait le recours à un processus locatif susceptible
d'apporter une contribution intéressante n ux difficultés de finance-
ment considérables des activités agricoles se trouve arbitrairement
pénalisé . En outre, la société prestataire de services risque .d'être
placée en difficulté en raison des reversements exigés par l'admi-
nistration fiscale du fait du particularisme des règles applicables
à son locataire en matière de T. V. A. Il lui demande, en consé-
quence, par quels moyens il lui paraîtrait possible de mettre un
terme prochain à une anomalie aussi directement contraire à nos
principes fiscaux qu'aux intérêts de notre économie.

Employés de maison (demande de préretraite refusée
'notamment aux femmes de ménage).

41464. — 19 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre du travail que les gens de maison et notamment les femmes
de ménage ayant plus de soixante ans et formulant une demande
de préretraite se la voient refuser du fait qu'iie ne cotisent pas à
l'Assedic . Il lui demande les raisons de cette injustice et les moyens
qu 'il compte prendre pour la répa-er.

Charbonnages de France : alignement du montant
de l'indemnité de chauffage de Saône-et-Loire sur celui de la Côte-d'O-.

41469. — 19 octobre 1977. — M. Paul Duraffour rappelle à M. I.
ministre de l'industrie, du commerce et de l'erriaanet que les
employés des Charbonnages de France sont rétribués à des taux
différents suivant la région dans laquelle ils exercent leur activité
et, notamment, qu' il existe un abattement pour le personnel des
mines du Centre•.'.'idi. Il lui rappelle) en outre qu'une indemnité
de chauffage est atieibuée par les Charbonnages de France à son
personnel ; il est cette, no. mal que cette indemnité soit différenciée
ntiivant les zones clintaiiques ; mais la différence minime entre les
températures moyennes en hiver de Saône-et-Loire et de la Côte-
d'Or ne paraît cependant pus justifier le refus de classer la Saône-
et-Loire en zone climatique 1 comme l'est la Côte-d'Or . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
contraindre la direction "des Charbonnages de France à supprimer
les discriminations injustifiées.

Décorations et médailles:
rétablissement de l'ordre de la Santé publique.

41470. — 19 octobre 1977 . — M . Duraffour rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le décret n° 63-1196
du 3 décembre 1963 instituant un ordre national du Mérite a
supprimé la plupart des ordres de mérite secondaires, et particulière-
ment celui de la Santé publique . Or, bien que les autorités compé-
tentes aient été plusieurs fois saisies de ce problème, il apparaît
que le nouvel ordre n'est toujours attribué qu'avec parcimonie, aux
personnes qui, soit à titre 'professionnel, soit à titre - 'bénévole, se
consacrent à la santé publique . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne serait pas opportun d'envisager le rétablissement de l'ordre
de la santé publique.

Viticulture (autorisation de vinification de la rente viagère
en nature d' une ancienne exploitante viticole) .

	

"

41472. — 19 octobre 1977 . — M . Gilbert Mathieu attire l 'attention
de M . le Premier ministre tEct eomie et finances) sur le cas d ' une
exploitante viticole ayant fait donation à titre de partage anticipé de
la totalité de ses biens, dont des vignes, à ses quatre enfants, à charge
de p rocéder au partage sous la médiation de la donation tant des
biens donnés que de ceux recueillis dans la succession de leur père.
Il lui exp ose que, dans l'acte contenant donation partage, il était sti-
pulé que les enfants devaient à leur mère une rente viagère égale
pour chacun à 2 000 kg de raisin grand crû, ce que les enfants ont
fait depuis la date de la donation . Depuis 1976, le centre de la
viticulture se fondant sur les articles 12 et 48 du code du vin, fait
interdiction à la crédit rentière de vinifier le raisin reçu .au titre
de la rente viagère et de la commercialiser . Aucun texte législatif
ni réglementaire n'interdisant de stipuler le paiement d ' une rente
viagère en raisin ; il lui demande en conséquence quelle solution
pouvait être apportée en pratique, étant entendu qu'au terme de
l'acte de la donation, les débits rentiers n ' entendent pas vinifier
ce raisin p our livrer du vin à la crédit rentière.

Education spécialisée (déblocage de crédits pour mener à ternie
la construction de l 'ensemble scolaire de Vaucresson [Hauts-
de-Seine]).

41474 . — 19 octobre 1977. — M. Ducoloné demande à M . le ministre
de l'éducation s ' il entend débloquer d'urgence les crédits et faire
donner les ordres de service afférents pour que l'ensemble scolaire
de Vaucresson (92 ;, destiné à recevoir des handicapés, puisse étre
mené à son terme . Présentement, les travaux sont commencés, per-
:init iant la construction de l' établissement primaire ainsi que les
services communs. Ceux-ci pourront être terminés en novembre 1978.
Mais cet ensemble scolaire doit comporter des établissements du
premier cycle et du second cycle de l 'enseignement secondaire . Or,
le financement et les ordres de service n 'ont pas encore été notifi,s
en ce qui concerne les travaux pour le premier et le deuxième cycle
de l'enseignement secondaire . Si ceux-ci n 'étaient pas pris avant
février 1978, on se trouverait en situation de rupture de travail pour
les entreprises et avec pour conséquence des dépenses supplémen-
taires. Compte tenu de l ' urgente nécessi t é de la mise en service de
cet ensemble scolaire destiné à recevoir les handicapés, il lui demande
de bien vouloir faire prendre d'urgence des décisions pour que le
financement et les ordres de service soient ordonnés, et que cet
établissement indispensable puisse être achevé dans les délais les
plus rapides.

Produits alimentaires (motifs de la suspension de l'enquête
sur la consommation alimentaire des Français réalisée par

N . S . E . E .).

41471 . — 19 octobre 1977 . — M. Pranchère signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) l'intérêt que représentait l 'enquête
permanente sur la consommation alimentaire des Français réalisée
par 1'I. N. S . E. E. à partir du début 1964. Il semble que depuis
1974, cette enquête a été interrompue. Il lui demande quels sont les
motifs qui ont conduit à sa suspension et s'il n'estime pas néces-
saire de reconsidérer cette dé vision.

Instituteurs et institutrices (institutrice mariée à un instituteur mis
en disponibilité qui n 'est pas habilitée à percevoir la majoration
pour situation de famille de l'indemnité représentative de loge-
ment).

41471. — 19 octobre 1977. — M. Kiffer attire l'attention de M. M
ministre de l 'éducation sur le problème auquel se heurtent les insti•
tutrices mariées à un Instituteur qui a obtenu une mise en disponit
bilité au titre, par exempte, des dispositions de l'article 26 du décret
du 14 février 11,59 modifié relatif au régime particulier de certaines
positions des fonctions et à certaines modalités de cessation défini-
tive de fonction, et qui se voient refuser de percevoir, comme leur
mari, la majoration pour situation de famille de l'indemnité repré-
sentatit'e de logement prévue par le décret dit 22 mars 1922 . Ce refus
est fondé sur les dispositions de 'l'article 2 (â 1") de ce décret telles
qu 'elles ont été interprétées per la circulaire n° 65-244 du 14 juin
1965, qui excluent du bénéfice de cette majoration les institutrices
mariées . Se référant à la réponse de M . le ministre de ;éducation
à M. Hermant, sénateur, en date du 2 avril 197't, qui fait état
d'études concernant la refonte du décret du 22 mars 1922, Il lui
demande dans quel délai cette refonte po .trrait intervenir et s'il
ne lui parait pas nécessaire qu'elle concerne, en particulier, le pro-
blème évoqué précédemment, les dispositions de ce décret parais-
sant, à cet égard, mal adaptées à l'évolution récente des moeurs et
peu compatibles avec celles de différents textes législatifs ou régle-
mentaires permettant aux femmes mariées d'acquérir, au moins
provisoirement, la qualité de chef de famille.
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Impôt sur le revenu (déductibilité de dépenses d ' équipements
publics par un propriétaire louant au moyen de baux à construction).

41481 . — 19 octobre 1977. — M. Glon expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante : un contri-
buable est propriétaire de terrains compris dans le périmètre d ' une
zone artisanale et commerciale à proximité d ' une ville de moyenne
importance . Il a décidé de les donner en location à différentes
entreprises au moyen de baux à construction . Bien qu 'aucun lot
ne soit destiné à la vente, le contribuable, selon les prescriptions
du code de l'urbanisme, a dû solliciter de l' autorité préfectorale,
en vue de la location, un arrêté de lotissement . Aux ternies de
cet arrêté prefectoral, le contribuable s ' est vu imposer les obliga-
tion suivantes : l'exécution sans indemnité de tous travaux néces-
saires à la viabilité du lotissement en ce qui concerne la voirie,
la distribution d'eau, l'évacuation des eaux usées, le téléphone et
la réalisation des postes de transformation de courant électrique ;
la cession gratuite aux collectivités publiques des terrains nécessaires
à l 'implantation des équipements susvisés . Afin de pouvoir louer
ses terrains, le contribuable s'est donc trouvé dans l'obligation de
réaliser des équipements publics et donc de financer des dépenses
qui, dans le principe, incombent aux collectivités publiques . Confor-
mément à l'article 33 bis du code générai des impôts, les loyers
provoqués par les baux à construction constituent des revenus
fonciers urbains . La question posée est celle de savoir de quelle
façon le contribuable pourra porter en charges déductibles les
dépenses d' équipements publics que l ' autorité préfectorale lui a
imposées. II est précisé que la nécessité 'de réaliser de telles
dépenses pour acquérir des revenus fonciers urbains ne peut pas
soulever de doute : afin de pouvoir louer, le contribuable devait
obtenir un arrêté de lotissement et c'est à cette occasion que les
dépenses sus-énoncées lui ont été imposées . Conformément à l 'ar-
ticle 13 du code général de impôts, elles ont donc eu l'acquisition
d'un revenu pour objet direct. Les services locaux des impôts dont
relève le contribuable, après avoir reconnu que ces dépenses ne
sont pas couvertes par la déduction forfaitaire de 25 p. 100 prévue
à l'article 31-I, refusent tout de même leur admission en charges
déductibles au motif qu'elles ne sont assimilables à aucune des
catégories de dépenses énumérées à l ' article 314 (1°) . Les services
locaux donnent ainsi à l 'article 31-I (1°) un caractère limitatif
qu'il n'a pas ainsi que le démontre la jurisprudence du Conseil
d 'Etat (C . E. 23 novembre 1963, requête n " 60657) . Il lui demande
de bien vouloir définir la position de l'administration en la matière.

Plus-values : application de la législation sur tes plus-values
à une société civile immobilière constituée en 1973.

41486. — 19 octobre 1977 . — M. Josselin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le problème suivant : une société
civile ne bénéficiant pas de la transparence fiscale définie par
l'article 1655 ter du C . G. I. a acquis la propriété, en 1973, par
apport pur et simple d ' un immeuble qui était la propriété par
moitié indivise depuis 1942 de deux conjoints en communauté de
biens. Les deux conjoints ont constamment utilisé depuis leur
achat en 1942 cet immeuble comme résidence principale, lequel
fut laissé à leur jouissance par la société civile après le transfert
de rropriété à celle-ci en 1973 . L'un des conjoints est décédé en
1975 et le survivant occupe toujours comme résidence principale cet
immeuble. Il lui demande si, au cas ai l'immeuble précité viendrait
à être vendu prochainement par la société civile propriétaire, la
plus-value réalisée sur cet immeuble acquis serait bien non impo-
sable, tant pour le conjoint associé précité que pour l 'indivision
successorale associée elle aussi . En effet cette opération n ' entrant
pas dans les prévisions de l 'article 35 du .C . G. I ., seuls les membres
de la société civile, en fonction de l'article 8 du C . G . 1 ., pourraient
être éventuellement personnellement passibles de l ' impôt sur le
revenu au titre de la plus-value réalisée par la société . Or, la
principale associée ayant habité l 'immeuble depuis 1942, à titre de
résidence principale, semblerait devoir être considérée de droit
comme non imposable sur la plus-value ainsi dégagée, tant au
niveau de l 'article 35 A modifié du C. G. I . que des dispositions
nouvelles de la loi du 19 juillet 1976 sur les plus-values réalisées
sur biens acquis depuis plus de deux ans et moins de dix ans.
Cette même exonération sera-telle aussi de droit pour l'indivision
successorale du conjoint prédécédé dont les conditions d ' habitation
de cet immeuble comme résidence principale ont été les mêmes que
celles de ma conjoint précité de 1942 jusqu 'à sa mort en 1975.

Industrie de la chaussure : mesures permettant un développement
de l'emploi des jeunes dans la branche de la cordonnerie.

41487 . — 19 octobre 1977. — M. Leurissergues appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, du commerce et C l'artisanat sur
le situation de certaines branches de l'artisanat telles que la cordon-
nerie . Ces artisans connaissent des difficultés d'exploitation de leur

atelier dues au décalage entre l ' évolution des charges en très forte
augmentation et celle de leurs prix beaucoup plus modérée . Ils
sont donc obligés, malgré l 'effort qu 'ils ont consentf pour la
modernisation de leurs installations, d'augmenter leurs heures de
travail afin de faire face à la demande et d'obtenir un revenu
décent. Le telles difficultés écartent nombre de jeunes de cette
profession . Il lui demande quelles mesures il envisage de pren-
dre : 1" afin que les conditions d 'exploitation des ateliers permet-
tent une rentabilité normale et assurent un revenu minimum aux
professionnels ; 2 " afin d 'attirer les jeunes gens vers des métiers en
voie de disparition, bien qu'indispensables à la collectivité, et que
la demande y soit en forte augmentation.

Enseignants résidant à l'étranger (prise en charge par le ministre
des affaires étrangères des frais de transport, de déménagement
et de réinstallation lors de leur retour en France).

41449. — 19 octobre 1977 . — M. Frêche appelle l'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la situation des agents titulaires
de la fonction publique française résidant à l 'étranger, au Maroc
par exemple, et qui sont considérés comme des « recrutés locaux».
Ces agents ne bénéficient pas des avantages pécuniaires accordés
en matière de transport, de déménagement, de réinstallation, lors
de leur retour en métropole. Pourtant, dans une réponse de l'admi-
nistration des affaires étrangères figurant au bulletin st " 31 d'avril
1977 des professeurs français résidant à l'étranger, il ,itait indiqué
s qu'à titre tout à fait exceptionnel il a été demr 'dé que les
dépenses de rapatriement de ces professeurs soient prises en charge
par le ministère des affaires étrangères a. Par cont'quentt il lui
demande quelles mesures ont été prises pour tenir les promesses
faites et s ' il entend mettre fin aux disparités entre enseignants en
faisant prendre en charge, à l 'avenir, par son administration les
frais de transport, de déménagement et de réinstallation.

Prestations familiales (assouplissement des conditions d'attribution
de l'allocation de mère de famille à une femme séparée de son
conjoint).

41490 . — 19 octobre 1977. - M. Claude Michel appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation dans laquelle peuvent se trouver des mères de famille
déjà âgées et qui se séparent de leur conjoint . L'allocation de
mère de famille en particulier ne peut être servie, dans cette
hypothèse, que si la séparation remonte à deux ans . il lui demande
si cette disposition ne devrait pas être assouplie s'il est certain
que la séparation est e .,ctive afin que les femmes en cause ne
soient pas réduites à la misère.

Education (insuffisance des moyens des instituts de recherches
sur l'enseignement des mathématiques).

41491 . — 19 octobre 1977. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des instituts de
recherches sur l'enseignement des mathématiques qui constituent
le seul organisme de formation initiale et permanente des maîtres
du pre' er et du second degré et qui ont obtenu des succès incontes-
tables *sans ce- domaine et dans la pédagogie. Il lui demat .de les
raisons pour lesquelles : 1" il a cru bon de réduire leurs moyens
dans des conditions qui remettent en cause leur existence et leur
vocation alors que le ministère n 'a jamais fait connaître ses choix
en mat':ére de formation des maïtres ; 2° si cette mesure a été
prise avec l 'assentiment de Mme le secrétaire d 'Etat aux universités.

	 st_

Commerce de détail:
limitation ae la pratique des ventes à prix d'appel ou à prix cnnitant.

41492 . — 19 octobre 1977. — M . Roger Duroure appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le dévelop-
pement de la pratique des ventes à prix d 'appel ou à prix coûtant.
Le grand commerce attire ainsi la clientèle car il a la possibilité
de pratiquer sur d'autres produits que cens vendus à prix coûtant
des marges substantielles . Il en résulte que Lmaueouo de petits
commerçants connaissent de sérieuses difficultés ou sont conduits
à la ruine, mémo s'ils ont fait de grands efforts de productivité
et sont compétitifs . Or, il s'agit souvent de spécialistes très qualifiés
auprès de qui la clientèle obtient les renseignements et les infor-
mations nécessaires avant d'aller effectuer ses achats dans les grandes
surfaces, attirée par des prix qui ne permettent aucune concurrence.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour limiter des pratiques commerciales qui faussent le commerce,
sans véritable bénéfice pour le consommateur .



9323

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

31 Décemere 1977

Impôt sur'le revenu : extension des dispositions de l'article 195-1 c
du code général des impôts aux -veuves titulaires d'une pension
d'invalidité (2' catégorie) de la sécurité sociale.

41493. — 19 octobre 1977 . — M. Mesmin rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) qu ' en vertu de l'article 195-1 c du
code général des impôts, le revenu imposable d' une veuve n' ayant
pas d'enfant à charge est divisé par 1,5 au lieu de 1 lorsqu ' il s'agit
d ' une personne titulaire, soit pour une invalidité de 40 p. 100 ou
au-dessus, d ' une pension militaire d'invalidité, soit d'une pension
d 'invalidité pour accident du travail de 40 p . 100 ou au-dessus,
soit de la carte d' invalidité prévue à l ' article 173 du code de la
famille et de .' e_de sociale . Ce régime de faveur n'est pas appli-
cable à une veuve titulaire d'une pension d'invalidité (2' catégoriel
du régime général de sécur ité sociale qui, en raison de son état
physique, ne peut exercer aucune activité professionnelle . Il lui
demande s' il n'estime pas qu'il conviendrait, dans un souci d 'équité,
d ' étendre les dispositions de l 'article 195-1 c aux invalides (2' caté-
gorie, de la sécurité sociale.

Assurance iuealialit (exonération des pensions d ' iuratidité de la
sécurité sociale de l'impôt sur le revenu lorsqu 'elles se substituent
au:: prestut .c„s de longue maladie,.

4149' -- 19 octobre 1977. — M. Mesmin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, dans le régime général de
sécurité sociale, lorsqu 'un assuré a bénéficié pendant trois ans des
prestations d' assurance maladie, au titre d' une affection de longue
durée, ces prestations cessent de lui être servies, le régime d ' assu-
rance invalidité étant substitué automatiquement au régime d 'assu-
rance maladie. Or, les indemnités journalières qui lui sont versées,
pendant les trois premières années, au titre de la longue maladie,
sont affranchies de l'impôt sur le revenu, alors que les pensions-
d 'invalidité de la sécurité sociale font partie des revenus imposables.
Les contribuables qui se trouvent dans cette situation sont donc, au
bout de trois ans de maladie, soumis brusqueieeet à l'impôt sur le
revenu alors qu ' ils ne l ' étaient pas auparavant et que rien n'a
changé dans leur situation matérielle. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour mettre fin à cette anomalie regrettable.

Rentes viagères (retard apporté dans le règlement des arrérages
de la caisse nationale de prévoyance).

41495 . — 19 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que, de toute la France,
proviennent des protestations de rentiers-viagers qui se plaignent
d 'un retard apporté dans le règlement des arrérages de la caisse
nationale de prévoyance . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour éviter un tel retard qui cause à de modestes rentier ;-
viagers une gène particulièrement grave.

Credoc (réduction des effectifs pour apporter une solution au déficit).

41497. — 19 octobre 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation du Credoc (centre de
recherche pour l'étude et l 'observation des conditions de vie) . Ven-
dredi 16 septembre, M. Ripert, commissaire général au Plan, a
informé ) comité d ' entreprise de sa volonté de dissoudre trois
équipes de recherche, du fait d 'un déficit du budget de ce contre
de recherche . En conséquence, il I1 ' demande : 1" quelle a été
l 'évolution depuis quelques années de la subvention accordée au
Credoc ; 2" si ces licenciements vont apporter une solution au
déficit constaté ; 3" s'il n'estime pas que ce déficit provient des
modalités de financement de la recherche ; 4" quel est selon lui
l'avenir du Credoc.

Emploi (difficultés de la faïencerie française
dues à la concurrence étrangère).

41500 . — 19 octobre 1977. — M . Xavier Deniau, se référant à sa
lettre d- 20 juillet 1'77, relative aux difficultés rencontrées par
les faïenceries françaises qui se trouvent très concurrencées par
les importations massives de céramique de revêtement étrangères,
notamment ^n provenance ou transitant par l'Italie et l'Allemagne,
attire l'attention de M . ' le ministre de l'industrie, du commercé et
de l'artisanat sur les, contradictions existant dans la réponse qu'il
lui a faite par sa lettre du 5 octobre 1977. En effet, le ministre
reconnaît, d'une part, i la situation délicate de l'industrie française
des carreaux de céramique, qui est confrontée au développement
rapide des importations s et déplore, d'autre part, de ne pouvoir
faire jouer la clause de sauvegarde, ni mettre en jeu des barrières

techniques, dont il juge qu'elles seraient «politiquement difficiles».
Il demande donc quelles sont les autres mesures qu ' il compte
prendre pour . remédier à cette situation hautement préjudiciable à
la situation de l 'emploi en France.

Hôtels (conditions d 'exonération du droit de timbre
pour la présignalisation des hôtels).

41531 . — 19 octobre 1977 . — M . Darnis expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'exonération du droit de
bre pour Li présignalisation des hôtels prévue par la loi de finances
(le 1965 et le décret publié à l ' annexe III, article 313 A L du code
général des impôts .est limitée à une affiche par voie d ' accès . Or
l 'instruction M. 1612 limite cette possibilité à la voie d' accès direct
ce qui répond aux objectifs de la loi lorsqu 'une seule voie princi-
pale jouxte l'hôtel, mais gêne considérablement tant les exploitants
que les clients à la recherche d 'un héber g ement lorsque la voie
d'accès direct n 'est pas une voie d 'accès principal, ce qui est le
cas justement des hôtels qui ont choisi le calme d ' une route secon-
daire . Il lui demande en conséquence de bien vouloir indiquer si
le texte de loi et celui du décret s ' opposent à l 'exonération de
deux voies, la voie à grande circulation d 'accès principal et la voie
d ' accès direct.

Hôtels (conditions d'exonération du droit de t, ire
pour la présignalisation des hôtels).

41502. — 19 octobre 1977 . — M . Darnis expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l' article 944-II (2" ) du code
général des impôts exonère du droit de timbre les affiches ne
dépassant pas 1,50 mètre carré de superficie et consi .ituant la
présignalisation des hôtels et restaurants . Un décret pris en appli-
cation de ce texte et codifié à l' article 313 AL de l' annexe III à
ce code limite l 'exonération à une affiche par voie d'accès pour
les hôtels-restaurants. Dans sa documentation générale (2 CI, 7 M,
1612 n" 13) ' l'administration considère que l 'exonération se rappor-
tant à la présignalisation des hôtels et restaurants est limitée à
une affiche par voie d 'accès direct. Dans une réponse récente à des
professionnels, elle en tire les conséquences de son interprétation
dans les termes suivants à Si l' hôtel ou le restaurant est situé
dans une agglomération, seule, la voie de pénétration la plus directe
par rapport à I:, situation de l 'établissement dans la ville constitue
une voie d 'accès. Lorsque l' hôtel ou le restaurant est situé soit
dans la zone périphérique d ' une agglomération, soit à l'écart d'un
axe de trafic, seule la route au bord de laquelle l ' établissement se
trouve peut être qualifiée de voie d 'accès . » Dans ces deux hypo-
thèses, l 'administration ne retient qu' un cas d 'exonération alors
qu'une interprétation littérale du décret précité fondée sur l'emploi
du préfixe «para (par voie d'accès) permet d 'escompter deux cas
au moins d ' exonération . Sans perdre de vue le but recherché par
l 'institution du droit de timbre sur les affiches ainsi que le principe
selon lequel un texte fiscal prévoyant une exonération est de droit
strict, les professionnels considèrent que le point de vue de l 'admi-
nistration n'est pas conforme à la volonté du législateur et du
Gouvernement . Dans le souci d ' éviter un contentieux inutile de
la part de professionnels de bonne foi, Il lui demande de bien
vouloir donner de nouvelles directives plus conformes aux textes
en vigueur.

Préretraite (extension de l'accord du 13 juin 1977 aux agents
non titulaires de l 'Etat et des collectivités locales de plus de
soixante ans).

41503. — 19 octobre 1977. — M. Labbé rappelle à M. le ministre
du travail que, par arrêté du 9 juillet 1977, il a étendu l 'accord
Intervenu le 13 juin 1977 entre les organisations syndicales et profes-
sionnelles et concernant les salariés sans emploi de plus de soixante
ans . Aux termes de cet accord, le bénéfiçe de la « garantie de
ressources a institué par l 'accord national interprofessionnel du
27 mars 1972 en faveur des salariés de plus de soixante ans involon-
tairement privés de leur emploi . est étendu aux travailleurs de
plus de soixante ans qui démissionneront de leur emploi . Cet accord,
qui est applicable depuis le 11 juillet 1977, doit prendre fin le
31 mars 1979 . Peur en bénéficier, il faut en particulier justifier
de dix ans d 'appartenance à un régime de sécurité sociale au titre
d'emplois salariés relevant du champ d ' application du régime de
l' Unedic (assurance chômage complémentaire) . Cette appartenance
au régime de l'Unedic prive de cette « préretraite » les agents non
titulaires de l 'Etat âgés de soixante à soixante-cinq ans. Il s'agit,
très souvent, d'hommes et de femmes, surtout de femmes, qui sont
entrés tard dans l 'administration pour des raisons diverses et qui,
en tant qu 'agents non titulaires, cotisent au régime général de la
sécurité sociale . Très souvent, et parfois même pendant une longue
période, ils ont au préalable appartenu au même régime dans le
secteur privé . L'accord du 13 juin 1977 a pour but de dégager des
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emplois dans le secteur privé en faveur des jeunes. S 'il était étendu

	

enquête récente, ont précisé qu'à leur avis les récentes mesures
influence sur leurs décisions . Dansaux agents non ,- tulaires du secteur public, des emplois pourraient concernant l'emploi étaient sans

de même être

	

.rés dans ce secteur. Il lui demande de bien vou- ces conditions,

	

il

	

lui

	

demande, en accord avec le ministre de
loir, en accore. avec son collègue de la fonction publique, étudier l' industrie, du commerce et de l'artisanat, de pratiquer une politique

ledit accord aux agents non

	

tituaires de de relance immédiate sur le plan économique dans le départementla possibilité d ' étendre
l 'Etat et des collectivités locales. de la Côte-d 'Or par des investissements

	

de fonds d 'Etat et des
possibilités de crédit susceptibles d'améliorer la position des petites

Impôt sur le revenu (déductibilité par le donataire
de la rente viag.ire résultant d ' une donation e .'tre vifs).

41504, — 19 octobre 1977 . — M . Commenay expose f. M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'une personne a fait en 1972 à une
autre personne non parente une donation entre vifs par acte notarié
de deux immeubles neufs qu'elle possédait (qui formaient tous les
biens composant son patrimoine), à charge par le donataire de servir
au donateur une rente viagère calculée d ' après l'âge et les barèmes
des assurances vie . Le donataire, se basant sur ce qui est indiqué
dans le memento pratique du contribuable Francis Lefebvre 1973,
à la page 345, n " 593, et ci-après littéralement transcrit : a De
même, les arrérages des rentes servies en exécution d'une clause
d' une donation entre vifs et à titre de charge imposée au dona -
taire sont déductibles lorsqu 'elles présentent en fait le caractère
alimentaire s, a déduit le montant de cette rente de sa déclaration
d' impôt sur le revenu de 1972 et des années 1973 et 1974. En effet,
l' article 4 de la loi du 13 ju il let 1963 (pour l'application de l'ordon -
nance du 30 décembre 1958 sun l'indexation) stipule que a doivent
être regardées comme dettes d' aliments les ren t es viagères consti-
tuées entre particuliers » . D ' autre part, le Juris classeur formulaire
notarial, sous le titre Pension alimentaire, fascicule A, n" 11, page 4,
précise : a Qu 'il est parfaitement licite de créer par convention
à titre gratuit ou même onéreux une rente viagère, qui a le carac-
tère d'une pension alimentaire et qui, ainsi, bénéficie des actions
et droits attachés à la pension représentant l 'exécution d ' une
obligation alimentaire légale. » Ces arrérages de rente présentant
en fait le caractère alimentaire don: parle le Mémento Lefebvre
cité plus haut, le donataire n'était-il pas fondé à déduire dans
ses déclaration d 'I. R. P. P. déposées en 1973, 1974 et 1975, le montant
cumulé de cette rente viagère payée au cours de chacun de ces .
trois dernières années.

Vignette automobile (exonération pour les handicapés
utilisant des automobiles eu location).

41505 . — 19 octobre 1977. — M. Huchon expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le problème que rencontrent les
handicapés en matière de vignette sur les automobiles en e location s.

En effet, ce mode d ' acquisition des automobiles s 'est développé
ces dernières années et, de ce fait, de nombreux handicapés perdent
le bénéfice de la gratuité . La vignette auto est gratuite pour les
handicapés (B. O ., D . G I ., 7 M 1-75) . En cas de e leasing, le loca-
taire doit acheter la vignette mais la carte grise est au nom de
la société de leasing. Il lui demande s'il ne serait pas envisageable
d'inclure cette éventualité dans les dispositions fiscales afin qu'effec•
tivement tous les handicapés bénéficient de cette exonération
fiscale.

Pensions civiles et militaires (bénéfice de la «campagne double °
pour les anciens combattants d'Afrique du Nord).

41506. — 19 octobre 1977. — M. Duraffour ra ppelle à M. le ministre
de la défense que, alors que les conflits antérieurs peuvent ouvrir
droit au bénéfice de la a campagne doubles pour le calcul des
pensions de retraite des fonctionnaires iA agents des services
publics qui y ont participé, les opérations d'Afrique du Nord ne
sont susceptibles de leur ouvrir droit qu'à celui de la campagne
simple . Il souligne que les intéressés y voient une discrimination
Injustifiée entre les différentes générations du feu et souhaiteraient
qu 'elle soit supprimée aussi rapidement que possible. Se référant
aux récentes déclarations de M. le secrétaire d 'Elat ; aux anciens
combattants, qui a indiqué avoir saisi son collègue -de la défense
de cette revendication en l'accompagnant d ' un avis favorable, il lui
demande s 'il entend la satisfaire et dans quel délai.

Emploi : mesures tendant d réduire le chômage en Côte-d ' Or.

41509. — 19 octobre 1977. —. M. Charles attire tout particulièrement
l 'attention de M. le ministre du travail sur la dégradation qt i se
poursuit en matière d'emploi dans le département de la Côted'O^ et
en Bourgogne. Les demandes d'emplois non satisfaites ont augmenté
de 10 p. 100 en septembre 1977. Il lui rappelle, d'autre part, rue de
nombreux anciens commerçants sont obligés de se réinsérer dans
la vie active ; que ceux-ci n'ont nt allocation de chômage, ni pro-
tection sociale. Les petites et moyennes industries, à la suite d'une

et moyennes entreprises afin de permettre la création d'emplois
nécessaires à la réduction du chômage.

Taxe d' habitation : conditions d 'exonération.

41511 . — 19 octobre t977. — M. Jourdan appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
de dégrèvement s'appliquant à la taxe d'habitation. B semble que
ladite exonération ne serait accordée qu'au chef de famille qui
remplit les conditions et qu 'elle serait réduite lorsque c 'est l'épouse
qui remplit les conditions . C'est notamment te cas de toute femme
aveugle, invalide au taux de 100 p . 100 vivant avec son conjoint et
ses enfants à charge à condition que le foyer ne soit pas imposable
à l' impôt sur le revenu. II lui demande, en conséquence, s' il ne
convient pas de faire application en cette matière de la loi n° 70-459
du 4 juin 1970 relative à l 'autorité parentale et consacrant la
disposition de la notion de chef de famille.

Commis du ministère de l'intérieur : reuision de la carrière
de deux d 'entre eux.

41512 . — 19 octobre 1977 . — M. HouSI attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur l 'anomalie qui est apparue, au 1'- janvier
1977, lors de la nomination à ). 'emploi de commis de deux de ses
employées occupées précédemment dans les services : la première
en qualité d'agent de bureau titulaire, 2' échelon, depuis le sep-
tembre 1976 (entrée dans les services en qualité de stagiaire le
1u septembre 19751 ; la seconde, auxiliaire de bureau, comptant
1d mois de services (entrée en fonctions le 1m septembre 1975). Après
leur nomination à l 'emploi de commis, la situation de ces agents
est la suivante : la première a été placée en position de détachement
pendant la durée de son stage, 1"' échelon (I . M. 223) . Sa titularisa -
tion devrait donc en principe, intervenir le 1"' janvier lfl78, au
2' échelon avec un reliquat d 'ancienneté d'un an quatre mois, et qui
permettrait éventuellement de la nommer au 3' échelon dès le
1''' mars 1978 (ancienneté minimum) . La seconde a été nommée sta-
giaire au 2' échelon (I . M. 236) compte tenu de la prise en compte
des trois quarts de ses services d 'auxiliaire . Sa titularisation inter-
viendr e éventuellement le 1"' janvier 1978 avec un reliquat d 'ancien-
neté d ' un an et sa promotion au 3' échelon le 1" juillet 1978 (ancien-
neté minimum) . Bien qu' il apparaisse dans ce dernier cas, que le
3' échelon soit attribué avec cita ', mois de retard, il est cependant
anormal qu 'en ce _fui concerne le premier cas, l 'agent perde treize
points mensuellement pendant toute la durée de son stage . Malgré
le rattrapene indiciaire qui s' opère lors de sa titularisation, l' agent
de bureau cependant fort défavorisé par les textes en vigueur qu 'il
conviendrait de reviser afin d ' éviter de pareilles inégalités . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin que cesse
cette pénalisation concrète des agents placés dans ces situations;
s'il entend prévoir une revision des textes en vigueur afin d'éviter
les inégalités.

Emploi (miesures pour préserver l 'emploi
au groupe Rhône-Pouiencl.

41513. — 19 octobre 1977 . — M . Houél attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur l'interna-
tionalisation accentuée du groupe Ehône-Poulenc (57,6 p. 100 de
son chiffre d 'affaires à l'étranger en i976) avec comme objectifs :
développer ses activités à l'étranger ; conforter ses positions chez
les concurrents ; s'implanter dans les pays qui amorcent leur démar-
rage en chimie . Cela se traduit par : des licenciements massifs en
France ; l'ouverture d 'unités en Thaïlande, au Brésil ; la fumeture
en France de la seule usine à produire l'acétate de cellulose avec
des ateliers modernes de filature. Ce redéploiement à l 'étranger ne
nécessite aucun acquis technique nouveau . Depuis deux ans on
assiste en conséquence aux manœuvres préparatoires du sabordage
de l 'atelier des recherches techniques Sud prévu pour la fin de
l' année 1977. Après l 'abandon du textile artificiel cette disparition
s'inscrit dans un train de mesures de désinvestissement général â
l'échelle du groupe . Elle entraînerait : la suppression de 300 emplois
immédiatement ; à moyen terme, la suppression de centaines d 'en-
plots dans les ateliers de fabrication ; la fin de la création de nou-
veaux ateliers ; à long terme, un retard considérable du développe-
ment de la chimie en France donc l'abandon d'un secteur industriel
clé au bénéfice de l'étranger ; l'aggravation des conditions de travail,
l'augmentation des risques encourus pour les salariés et pour la
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population et l' environnement ; la perte de l'avance technologique
résultant de plusieurs années de recherche. Il lui demande quelles
dispositions il

	

entend prendre pour maintenir et développer les
activités de recherches dudit atelier et également des autres sec-
teurs du groupe pour sauvegarder les intérêts des travailleurs, les
intérêts et l'indépendance du pays par la

	

recherche de nouvelles
sources d 'énergie.

Emploi : mesures pour préserver l ' emploi eu groupe Rhône-Poulenc.

41514. — 19 octobre 1977. — M. Hovël attire l 'attention de M. le
ministre de travail sur l' internationalisation accentuée du groupe
Rhône-Poulenc 157,6 p. 100 de son cbiffle d'affaires à l'étranger en
19761 avec comme objectifs : développer ses activités à l ' étranger ;
conforter ses positions chez les concurrents, s' implanter dans les pays
qui amorcent leur démar rage en chimie. Cela se traduit par : des
licenciements massifs en France, l 'ouverture d 'unités en. Thaïlande
et au Brésil, la fermeture en France de la seule usine à produire
l'acétate de cellulose avec des ateliers modernes de filature . Ce
redéploiement à l'étranger ne nécessite aucun acquis technique
nouveau . Depuis deux ans on assiste -en conséquence aux manoeu-
vres préparatoires du sabordage de l ' atelier de recherches techni-
ques Sud prévu pour la fin de l' année 1977 . Après l ' abandon du
textile artificiel '- : .te disparition s'inscrit dans un train de mesures
de désinvest ,sement général à l 'échelle du groupa . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour arrêter à temps ce proces-
sue, en empêcher les conséquences qui se traduiraient par : la
suppression de 300 emplois immédiatement, à moyen terme la
suppression de centaines d ' emplois dans les ateliers de fabrication,
la fin de la création de nouveaux ateliers, à long terme un retard
considérable du développement de la chimie en France, donc l ' aban-
don d'en secteur industriel clé au bénéfice de l ' étranger, l' aggra-
vation des conditions de travail, l'augmentation des risques encourus
par les salariés et pour le population et l' environnement, la perte
de l'avance technologique résultant de plusieurs années de
recherche.

Ordures ménagères : interdiction de t' ezploitation
de la décharge de Cré:in-Le Pouteix (Haute-Vienuel.

41516. — 19 octobre 1977. — Mme Constans attire de nouveau
l' attention de M . le ministre de la culture et de l 'environnement
(cf . question écrite du 2 mars 1976) sur le problème posé par l 'exis-
tence de la décharge contrôlée d'ordures ména ; ' sise aux lieux-
dits Crézin-Le Ponteix, dans la commune de Feytiat (Haute-Vienne).
Une décision du tribunal administratif de Limoges en date du 7 juin
1977 a annulé l 'arrêté du préfet de la Haute-Vienne du 20 décem-
bre 1975 autorisant cette décharge au motif des nuisances provoquées
par celle-ci à l 'encontre des habitations immédiatement voisines . Or
l 'exploitation de cette décharge se poursuit . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rendre exécutoire la déci-
sion du tribunal administratif de Limoges.

Allocution de rentrée scolaire : difficultés rencontrées
par les familles d 'accueil recevant des enfants à temps plein.

41519. — 19 octobre 1977. — Mme Chonavel attire l 'attention
de Mme le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés rencontrées par les familles d ' accueil recevant à temps
plein les enfants des services de l ' aide sociale . En effet, ces familles
n'ont jamais bénéficié d'un vital salaire (un dixième seulement et
forfaitairement de la modeste pension alimentaire des enfants) et
elles craignent qu'une fois de plus un retard ne soit apporté à
la connaissance de leur droit à être enfin considérées comme des
travailleurs à part entière . Elle lui demande, en conséquence : si den
dispositions sont prévues dans ce sens ; quelles décisions ont été
prises concernant l'augmentation de l'allocation de rentrée scolaire
pour les enfants des D. D. A . S. S. car non seulement ces enfants
-sont issus de milieux modestes, mais les familles qui les reçoivent
ne disposent que d ' un minimum pour subvenir aux besoins essentiels
de ces enfants.

Travailleurs frontaliers (couverture du risque maladie
des frontaliers français employés en Sosie).

41524. — 19 octobre 1977. — M . Chevènement attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l'insuffisance du système de couverture des risques maladie
des frontaliers français employés en Suisse. En cas de perte de
leur travail au cours d ' une maladie, les prestations leur sont sup-
primées tandis que les compagnies d'assurances privées françaises
résilient souvent les contrats si le risque s'aggrave. En cas de
chômage, la survenance de la maladie leur retire le bénéfice des
prestations de chômage . II souhaite savoir si l'étude interminis-
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térielle à laquelle le ministre a fait allusion dans sa réponse n " 25882
à sa question écrite du 31 janvier 197G Journal . officiel du 28 avril
1976) conclut à l 'affiliation de ces travailleurs au régime général
de la sécurité sociale comme le prévoient pour d'autres catégories
socio-professionnelles les lois du 24 décembre 1974 et du 4 juil-
let 1975 et, dans ce cas, quelles dispositions sont prévues et dans
quel délai elles devraient entrer en vigueur.

Médaille d ' honneur de la police
(*militions de mandutenicr't de l' allocation unique qui y est attachée).

41528 . — 19 octobre 1977 . — M . Alain Bonnet rappelle à M . i,
ministre de l'intérieur que les décisions portant attribution de la
médaille d 'honneur de la police pour une année définie sont signées
par ses soins dans les derniers jours de l ' année considérée . La
distinction de la médaille d 'honneur de la police entraîne le règle-
ment, au profit de chacun des récipiendaires, d ' une allocation unique
de cent francs, que les services comptables des S . G . A . P . doivent
obligatoirement mandater manuellement avant la clôture de la ges-
tion, c' est-à-dire dans la période complémentaire, traditionnellement
très chargée, allant de fin décembre au 20 janvier de l'année sui-
vante . Avant 1960, les décisions de l 'espèce étaient généralement
signées au cours des mois de juillet, ce qui donnait aux services
comptables tout le temps voulu pour procéder normalement aux
opérations de règlement de l'indemnité attachée à la distinction.
Il lui demande donc s'il n ' estime pas souhaitable de revenir à la
procédure antérieure dans le but essentiel de permettre aux bureaux
financiers des S. G. A. P. l'exploitation par ordinateur des tâches qui
leur incombent en cette matière.

Gnndeloupe (adaptation de ta carte scolaire
à la baisse des effectifs dans l'enseignement primaire).

41530. — 19 octobre 1977. — M . Jalton appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la baisse régulière des effectifs au niveau
du primaire . Cette baisse, due pour l ' essentiel à une politique de
dénatalité et d 'émigration organisée, atteint une telle ampleur dans
la circonscription de Basse-Terre que l 'administration envisagerait
la fermeture de quarante-quatre classes à la prochaine rentrée.
Les mesures entraîneront la mise au chômage de nombreux jeunes
et aggraveront les difficultés de stagiarisation des remplaçants . En
outre, ces fermetures aboutissent à la suppression des décharges
de classe des directeurs d 'école, qui connaissent déjà des conditions
de travail difficiles . Il lui demande s ' il ne compte pas prendre les
mesures nécessaires pour faire face à une telle situation, à savoir:
1" la suppression de la grille Guichard re l "cive aux normes d 'ou-
verture et de fermeture de classes au niv«') de l 'enseignement
élémentaire ; 2" la non-fermeture de classes pour "née 1977-1978
dans toute école dont la moyenne par classe correspondant à vingt-
cinq élèves ; 3" le transfert dans les brefs délais des postes récu-
pérés dans les secteurs pré-élémentaires ; 4 " la révision des normes
des décharges de classes des directeurs d ' école.

Assurance maladie (e.ronératiou totale de cotisation
pour les cont ;nerçants et artisans retraités)-

41531 . — 20 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat que d 'après
les promesses qui avaient été faites en 1976 par le Gouvernement,
les commerçants et artisans retraités devaient tous être exonérés
de la cotisation d' assurance maladie . Dans la situation actuelle, du
fait du plafond fixé pour le bénéfice de l ' exonération à 22000 francs
pour un ménage, le retraité ayant une retraite supérieure à ce
plafond se voit astreint à payer uns cotisation d 'assurance maladie
de 11,65 p- 100 de telle sorte qu 'ii se trouve avoir des ressources
inférieures au retraité ayant une retraite inférieure à 22000 francs
qui, lui, se trouve exonéré "cotisations de l 'assurance maladie.
Il lui demande quand il es, i . , ,e remédier à cette situation et tenir
les promesses d 'après iesqueltes l 'exonération des commerçants et
artisans retraités serait totale en matière d'assurance maladie.

Antiquités et occasions
(réglementation plus stricte de ce type de commerce).

41535 . — 20 octobre 1977 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'essor en France d'un commerce
clandestin d'antiquités . Ce marché se développe notamment à l'occa-
sion des foires de particuliers, de bourses d'échange des collec-
tionneurs, des foires à la brocante des magasins à grande surface.
En conséquence, il lui demande si ce marché donne aux acheteurs
les garanties auxquelles ils peuvent prétendre notamment concernant
t'authenticité et la provenance des objets et s'il envisage de régle-
menter plus strictement ce genre de manifestations.
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Formation continue (conditions de fonctionnement
du service de l 'université Paul-Valéry à Montpellier (Hérault]).

41536. — 20 octobre 1977 . — M. Sénés expose à M. te ministre
du travail que dans le cadre de la formation continue des cours
sont organisés à Montpellier par le service universitaire de la
formation continue de l 'université Paul-Valéry iS . U . F. C. O.) . Contrai-
rement aux assurances reçues par les stagiaires, le nombre d 'heures
de cours dispensés ne correspond pas aux engagements pris ; la
responsabilité des cours est donnée pratiquement à une entreprise
privée avec laquelle le S . U. F. C . O . est lié par convention . Par ailleurs,
il est demandé aux chômeurs concernés une participation de
500 francs par stagiaire et par mois, ce versement réduisant sensi-
blement leurs indemnités . Il lei demande de lui faire connaître :
1" s 'il envisage de prendre en considération les réclamations des
stagiaires ; 2" s'il est normal que des frais de scolarité soient mis
à leur charge.

Professeurs techniques chefs de travaux (aménagement
de leur situation indiciaire et de leurs conditions de travail).

41538. — 20 octobre 1977. — M. Sénés appelle l 'attention de M. le
ministres de l ' éducation sur la situation des professeurs techniques
chefs de travaux des collèges d'enseignement technique . En effet,
la circulaire n" 77 .1035 du 15 février 1977, définissant le rôle des
professeurs techniques chefs des travaux, ne règle pas leurs pro-
blèmes car' elle ne s 'accompagne pas des moye m nécessaires à
l 'accomplissement de leurs tàches. De plus, leur situation indiciaire
s'est dégradée par rapport à celle de leurs coiiieues des lycées
techniques . Il lui demande de lui faire cannaitra queiles façons
et dans quels délais la situation de ces professeurs t- :a "objet d'une
revision.

Médecins (possibilité pour les spécialistes en biologie médicale
de s'associer à un groupement d'intérêt économique).

41540. — 20 octobre 1977 . — M. Andrieu appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'article 3
du décret n° 77.636 du 14 juin 1977, qui dispose a qu' en aucun cas
les médecins spécialistes en biologie médicale ne peuvent s' associer
avec des médecins exerçant d'autres disciplines n . Compte tenu du
caractère très strict de cette prohibition et en l'état d'une législation
de portée très générale concernant les groupements d ' intérêts écono-
miques, il lui demande de bien vouloir préciser s 'il est possible à un
médecin spécialiste en biologie de devenir membre d'un tel grou-
pement rassemblant des médecins exerçant d 'autres spécialités.

Médecins (possibilité pour les spécialistes en biologie médicale
de s 'associer à un groupement d 'intérêt économique).

41541 . — 20 octobre 1977. — M . Andrieu appelle l' attention de
Mme le ministre de I. santé et de la sécurité sociale sur l'article 3
du décret n" 77-636 du 14 juin 1977 ; qui dispose e qu' en aucun cas
les médecins spécialistes en biologie médicale ne peuvent s'associer
avec des médecins exerçant d'autres disciplines a . Compte tenu du
caractère très strict de cette prohibition et en l'état d'une législation
de portée très génerale concernant les groupements d'intérêt écono.
iniques, il lui demande de bien vouloir préciser s'il est possible. à
un médcein spécialiste en biologie de devenir membre d'un tel grou-
pement rassemblant des médecins exerçant d'autres spécialités.

Sports (exonération de la taxe additionnelle
au prix des billets pour des manifestations exceptionnelles).

41548. — 20 octobre 1977 . — M . Dehaine rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la taxe additionnelle au prix
des billets d'entrée dans les manifestations sportives a été créée
par l'article 21 de la loi de finances pour 1976. Son produit ali-
mente un compte d'affectation spécial intitulé Fonds national d'aide
au sport de haut niveau. L'application de cette taxe n 'a pas fait
la preuve de son efficacité sl l'on en juge par le faible rendement
financier obtenu (7 . à 8 millions probables en 1977) par rapport
aux prévisions formulées à l'origine (de l'ordre de 12 millions).
Cette situation semble résulter soit d'une mauvaise appréclation de
l'administration sur la réalité des prix d'entrée dans les enceintes
spôrtives, soit de décisions permettant de jouer, pour certains
sports, sur les prix des différents billets pour que le maximum
d'entre eux restent en dessous de la franchise prévue (25 francs).
Par contre, pour certains sports, la création de cette taxe s'est
traduite par un relèvement important des prix d'entrée, d'autant
plus fort que le barème est progressif . Cette circonstance est une
gêne considérable 'pour les organisateurs de compétitions excep-
tionnelles 'que désirent accueillir telle ou t -lle commune . U lui

demande s 'il ne lui parait pas, en conséquence, opportun et équi-
table de prévoir, pour ces manifestations exceptionnelles, une possi-
bilité d 'exonération, dans let conditions analogues à celles prévues
pour l 'impôt sur les spectacles par l ' article 1561 (3 " b, 2' alinéa)
du code général des impùts.

Taxe communautaire de coresponsabilité sur le lait (carac-
tère discriminatoire de la mise eu application de ce prélè-
vement).

41549 . — 20 octobre 1977 . — M . Deniau appelle l' attention de M. te
ministre de l'agriculture sur le caractère discriminatoire de la mise
en application du prélèvement communautaire de corespansabilité
sur le lait depuis le 16 septembre dernier . En effet, cette décision
apparaît comme injuste et inopportune dans la mesure où ne sont
pas taxées les autres matières grasses, et notamment les huiles
végétales et la margarine . Il lui demande donc quelles dispositions
il compte prendre afin de remédier à cette situati .xt, qui provoque
une sensible diminution des revenus de nos producteurs laitiers.

La Guadeloupe indemnisation équitable du personnel des éta-
biisseutents hospitaliers à la suite des sujétions imposées par
les manifestations éruptives de le Soufrière).

41550 . — 20 octobre 1977. — M. Guilliod rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'à la suite des mani-
festations éruptives du volcan de la Soufrière la région de la Basse-
Terre a été évacuée du 15 août au 15 décembre 1976 sur ordre
du préfet de la Guadziieioe. Un décret en date du 29 octobre 1976
a alloué une indemnité de ,ajétions exceptionnelles aux personnels
civils et militaires de l'Etal touchés par cette mesure, le personnel
des collectivités locales étant exclu du bénéfice de cet avantage.
En ce qui concerne les établissements hospitaliers, l 'évacuation
portait sur une période beaucoup plus longue . En effet, tous les
établissements hospitaliers de la région de la Basse-Terre étaient
évacués dés le 8 juillet et le retour s'est échelonné mi fonction
de leur situation géographique . C 'est ainsi que l 'hôpital psychia-
trique n' est retourné à Saint-Claude -que le 3 juin 1977. Le consei l
d 'administration de cet établissement a donc prévu, par délibéra-
tion en date du 28 juin 1977, une indemnité de sujétions excep-
tionnelles au bénéfice de son personnel pour la p ériode du 8 juillet
1976 au 3 juin 1977, sur la base du décret du 29 octobre 1976.
Or. le 8 mars 1977, un arrêté ministériel publié au Journal officiel
du 20 mars 1977 faisait application au personnel hospitalier du
bénéfice de l 'indemnité de sujétions du 29 octobre 1976, mais can -
tonnée dans le temps de la période légale d ' évacuation, c 'est-à-dire
entre le 15 août et le 15 décembre 1976 . La situation du personnel
se trouve donc réglée entre deux décisions contradictoires, à savoir,
d'une part, celle du conseil d'administration de l'établissement en
date du 28 juin 1977 . devenue exécutoire en l'absence d'opposition
conformément à l ' article 27 de la loi du 31 décembre 1970 sur
la législation des hôpitaux publics et, d ' autre part, l'arrêté minis-
tériel du 8 mars 1977 cantonnant l 'indemnité en un seul versement
pour la période du 15 août au 15 décembre 1976 . Le personnel
de l'hôpital psychiatrique estime avoir droit, pour les périodes
du 8 juillet au 15 août 1976 et du 15 décembre 1976 au 3 juin 1977,
à des indemnités de frais de déplacement supplémentaires prévues
par l'arrêté du 11 octobre 1958 et par le décret du 21 mars 1953.
Il lui demande de bien vouloir indiquer les mesures qu 'elle compte
prendre pour une indemnisation équitable du personnel des éta-
blissement hospitaliers de la Guadeloupe.

Enseignement technique : refus du rectorat de Rennes, d 'autoriser
les stages dans les entreprises en fin de première année de B . E. P.
e Agent de transport s.

41551 . — 20 octobre 1977. — M. Guinebretière fait part à M. le
ministre de l'éducation de son grand étonnement devant le refus
du rectorat de Rennes d'autoriser des stages dans les entreprises
en fin de première Innée de B. E. P. : Agent de transport s . Dans
d'autres académies (Lyon), les élèves sont autorisés à suivre de
tels stages durant le mois de juin . Les stages er milieu profession .
nel, dont le principe a été "econnu par la circulaire ministérielle
(T. M. O. 19 159 IV) du 30 octobre 1959, font partie intég :ante
de l'enseignement aux termes de la loi d'orientation sur l'enseigne-
ment technologique (n " 71 . 577) du 16 juillet 1971 . Si les programmes
du B . E . V. a Agent de transport », annexés à l'arrêté de création
en date du 7 mai 1971 ne prévoient pas explicitement de stage
dans le déroulement de la scolarité, il n'en excluent nullement la
possibilité. Enfin, aucune disposition réglementaire n'oblige la tenue
de ces stages pendant les vacances scolaires . Au contraire, extrême-
ment profitables pour les élèves, ils paraissent particulièrement
souhaitables au mois de juin, selon les propositions et sur l'accord
de la profession et des enseignants Ceux-ci sont en effet, durant
cette période de l'année, retenus par la correction des épreuves
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d ' examen ; ils ne peuvent pratiquement assumer en totalité leur
enseignement . Les élèves• auraient donc, en faisant des stages pro-
fessionnels dans des entreprises pendant le mois de juin, une initia-
tion pratique et enrichissante darse la profession, sous la responsa-
bilité de l'école, au lieu de se voir t,bligés de rester à domicile dès
le début de ce mois de l'année. Il lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne ce problème.

Enseignants : application effective e-du droit
à la formation continue en mathématiques.

41553. — 20 octobre 1977. — M. Rallie proteste auprès de M. le
ministre de l'éducation contre la décision de réduire de 20 p. 100
les moyens attribués aux I.R. E . M . en !977-1978. Les I. R. E . M . consti-
tuent la seule structure officielle permettant la formation continue
des enseignants à l ' université. Cette structure offre aux enseignants
de tous ordres d 'enseignement la possibilité de participer ensemble
à des travaux en équipe sur l'enseignement des mathématiques.
Cette mesure autoritaire est d 'autant plus incompréhensible qu 'elle
intervient à un moment où la misa en place des nouveaux pro-
grammes exige au contraire un effort de formation continue dans
ce domaine comme dans tous les autres. Il lui demande de bien
vouloir- rapporter cette mesure sans délai et quelle .: mesures il
compte prendre d ' une manière générale pour que soit reconnu et
appliqué aux enseignants le droit à la formation continue dont ils
ont besoin.

Santé : crédits affectés à la santé dans chacun des départements
de la Région Rhône-Alpes pour 1977.

41555. — 20 octobre 1977 . — M . Houel demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il peut lui indiquer quels ont
été les crédits affectés à la santé dans chacun des départements
de la région Rhône-Alpes pour l 'année 1977 . Il attacherait de l'imper-
tance à ce que la somme de ces crédits soit détaillée de manière à
pouvoir situer la part relative dans chacun de ces départements
à la santé et à la petite enfance.

Emploi : mesures tendant au maintien de l 'activité à Ainplept:is,
Cours et Thizy (Loire).

41556. — 20 octobre 1977 . — M. Houel attire l ' attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la situa-
tion dramatique qui se développe dans le secteur économique
de Thizy, Cours, Amplepuis, directement touché par la crise du
textile . Ces communes ont par le passé traditionnellement contri-
bué au developpement de cette industrie . Aujourd ' hui, le sort
des travailleurs de ces communes, l ' économie locale, le sort de
la population entière sont dangereusement compromis et ne peu-
vent faire les frais d ' une politique uniquement tournée vers les
intérêts monopolistes, qui pèsent lourdement sui la vie de la
nation. Il est urgent et nécessaire d 'éviter l'asphyxie de ce sec-
teur de production par des investissements nouveaux et par une
aide spéciale gouvernementale, tout en évitant d'autre part la
liquidation des Tissages roannais d 'Amplepuis et les licenciements
projetés à l ' hôpital de Cours . Ces deux menaces sur l 'emploi contri-
buent à dégrader un peu plus la situation en rejetant au chômage
les travailleurs de ces branches. Il lui demande quelles mesures
immédiates et urgentes il . entend prendre afin d' éviter la dégrada-
tion inquiétante de la situation économique de ce secteur en lui
accordant les moyens financiers nécessaires et en favorisant l ' inves-
tissement compromis par la crise du textile.

Auxiliaires médicaux : agrément de la sécurité sociale
pour les titulaires du B. T. S. de podo-orthésiste.

41558. — 20 octobre 1977 . — M . R . Vinet attire l'attention de
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la
situation des titulaires du B.T.S. de podo-orthésiste qui ne peuvent
obtenir l'agrément de la sécurité sociale pour exercer leur profes-
sion . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
1agrément soit accordé à ces jeunes titulaires de ce diplôme d 'Etet.

Vin (vins espagnols concurrençant les vins français
dans tes départements d'outre-mer).

41562. — 20 octobre 1977. — M. Bayou demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il est exact que l'Espagne exporte en ce moment
vers les départements d'outre-mer des vins de 11° 5, au prix de
152 pesetas, soit, au cours actuel, 0,87 franc le litre, avec une
taxe compensatoire de 10 p . 100 seulement. II lui signale que les
exportateurs français, pour un vin de même degré qualité, payent

ce vin à la propriété 1,26 franc le litre, auquel s'ajouteront les frais
d'expédition et de transport. Si ces faits sont exacts, fl estime
inadmissible que les vins espagnols, qui ne bénéficient pas de la
préférence communautaire, puissent faire une concurrence désas-
treuse aux vins français et ce . d 'autant plus, que ces derniers
ne bénéficient pas dans les départements d ' outre-mer de la prime
de restitution à l'exportation des vins.

Industrie sidérurgique (Boulogne, Aciéries Paris-Outreau).

41563. — 20 octobre 1977. — M. Dupilet attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation critique
des Aciéries Paris-Outreau de Boulogne. Cette entreprise qui
emploie 2 800 personnes, soit près de 22 p. 100 des actifs industriels
de Boulogne, est le premier producteur européen de ferro-manga-
nèse et de silico-manganèse. La direction des Aciéries Paris-
Outreau vient de décider la fermeture d ' une des trois unités de
production . 420 travailleurs vont de ce fait être licenciés, .soit
15 p. 100 des effectifs de l ' entreprise. II lui demande en censé-
quence quels sont les motifs qui poussent cette entreprise à fermer
de façon brutale cette unité de production et quelles mesures
entend prendre le Gouvernement dans le cadre de la restructura-
tion de l'industrie sidérurgique pour remédier au problème de
l'emploi dans la région du Boulonnais déjà durement touchée par la
crise que traversent les pêches maritimes.

Impôts sur le revenu (conséquences de l 'assujettissement des
notaires entrant dans le champ d ' application de la T. V. A. au
régime des B . I. C .)

41564 . — 20 octobre 1977. — M . Richomme attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
qu'entraînerait l'assujettissement aux bénéfices industriels et com-
merciaux des notaires entrant dans le champ d 'application de la
T. V. A . Il lui rappelle que le caractère commercial de ces acti-
vités découlerait de l 'article 35 du code général des impôts qui
dispose : « présentent également le caractère de bénéfices indus-
triels et commerciaux, pour l'application de l ' impôt sur le revenu,
les bénéfices réalisés par les personnes physiques désignées ci-
après : 1" personnes qui, habituellement, achètent en leur nom, en
vue de les revendre, des immeubles, des fonds de commerce, des
actions ou parts de sociétés immobilières ou qui, habituellement,
souscrivent, en vue de les revendre, des actions ou parts créées
ou émises par les mêmes sociétés. Ces personnes s 'entendent notam-
ment de celles qui achètent des biens immeubles, en vue d 'édifier
un ou plusieurs bâtiments et de les revendre, en bloc ou par
locaux ; 2° personnes se livrant à des opérations d 'intermédiaires
pour l' achat, la souscription ou la vente de biens visés au 1° n . Il
lui expose en premier lieu que ces dispositions ne font aucune-
ment allusion aux opérations d 'encaissement de loyers ou de reve -
nus pour le compte de clients ; en second lieu, pour que les dis-
positions du présent article trouvent à s 'appliquer, il faudrait
donc considérer que les opérations visées par l 'administration ne
sont pas directement liées à l ' activité publique ou ministérielle des
notaires, ce qui paraît sans objet et contraire à la réglementation
en vigueur puisque la tarification de cette activité est prévue
dans le barème de la taxe qui fait l'objet de l'agrément du ministre
de l ' économie et des finances et qu'elle entre dans le domaine
où s'exerce le contrôle de la chambre de discipline . Enfin, attribuer
un caractère commercial à ces travaux irait à l'encontre de notre
législation, la réalisation d 'actes cte commerce étant interdite aux
notaires . En outre, le classement au titre des B . I . C . d'une partie
des revenus contraindra les intéressés à opérer une distinction arti-
ficielle entre les revenus qui proviennent tous pourtant de l ' exploi-
tation de leur charge. Il en résulterait également de nombreuses
difficultés et les charges nouvelles au plan des obligations comp -
tables. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer quelles mesures il compte prendre afin que soient évitées
ces difficultés prévisibles dans l'intérêt de la profession et des pou-
voirs publics.

Taxe professionnelle (modalités d 'imposition
d'une société sinistrée par un incendie , .

41565. — 70 octobre 1977 . — M . Richomme attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas d 'une
société occupant . 125 personnes et dont la presque totalité de ses
moyens de production, immeuble, matériels et stocks, a été détruite
lors d'un incendie en juillet 1975. Depuis cette date, cette môme
société a reconstitué son patrimoine à l'aide des indemnités d'assu-
rances et grâce au recours à des emprunts importants . Par ses
efforts et son dynamisme, cette société a reconstitué et augmenté
son .affectif, malgré les difficultés économiques elle a participé à la
lutte eontre le chômage . Cependant, la valeur de remplacement
des immobilisations étant supérieure à leur valeur comptable, au
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moment du sinistre, les indemnités versées par les assurances, bien
qu 'insuffisantes, ont dégagé des plus-values ,fictives, mais néanmoins
imposables à court et long terme . De plus, la taxe professionnelle
de cette société, établie sur la valeur nouvelle des moyens de
production, s 'est trouvée injustement réévaluée alors qu ' elle sup-
porte déjà la taxation de ses plus-values fictives. ii lui eepi,se qi-m
si une fatalité n'avait pas détruit son patrimoine, cette société
aurait supporté une taxe professionnel l e établie sur ses anciennes
valeurs, soit un impôt d'environ 400 p . 100 moins élevé avant
écrêtement . En conséquence, il lui demande si en pareil cas, la
valeur des biens à retenir pour définir la base de la taxe profes -
sionnelle, il ne serait pas souhaitable d 'établir une différence entre
la modernisation volontaire et la reconstitution.

Notaires (assujettissement à la taxe d'apprentissage).

41566 . — 20 octobre 1977 . — M. Richomme demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui indi-
quer selon quels principes et dans quels cas la taxe d 'apprentissage
devra être acquittée par les notaires pour leurs activités relevant
de la taxe à la valeur ajoutée.

Allocation logement : ajustement de celle-ci aux variations de loyer
résultant d ' un déménagement d 'une personne âgée.

41567 . — 20 octobre 1977 . — M . Barberot expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l' article 3 du décret n" 72-527
du 29 juin 1972 concernant l 'allocation de logement à caractère
social prévoit que les personnes relogées par suite d 'une expropria-
tion pour cause d 'utilité publique, ou d'une opération d'aménage-
ment, ou de rénovation urbaine, ou de restauration peuvent obtenir
une allocation calculée de façon à couvrir la différence entre le
loyer principal acquitté antérieurement, déduction faite de l ' alloca-
tion allouée précédemment et le nouveau loyer principal qui leur
est réclamé (ramené au plafond le cas échéant, . Il attire sou
attention sur la situation des personnes âgées qui habitent dans
un immeuble ancien démuni d'ascenseur et que leur âge ou une
infirmité contraint à éviter de sortir de .chez elles en raison d'un
escalier souvent vétuste et dangereux . Il arrive, dans ce cas, que
les intéressés sollicitent de leur propriétaire l ' attribution d'un loge-
ment au rez-de-chaussée, ou aux étages inférieurs . Lorsqu 'elles
obtiennent ce logement, elles voient alors leur loyer augmenter
dans des proportions considérables, et qu'il atteint quatre à cinq
fois le loyer précédent, alors que le montant de leur allocation de
logement ne varie sensiblement pas . Il lui demande si des dispo-
sitions analogues à celles qui figurent à l ' article 3 du décret du
29 juin 1972 susvisé ne pourraient être prises en faveur des per-
sonnes âgées dont le loyer augmente dans les conditio' .s indiquées
ci-dessus, afin que leur allocation de logement couvre la différence
entre le loyer ancien et le loyer nouveau.

Alsace-Lorraine.

41569 . — 20 octobre 1977 . — M . Henri Ferretti attire l'attention
de Mme le ministre de la senti et de la sécurité sociale sur le
fait que les déportés internés titulaires de la carte de déporté ou
interné de la résistance peuvent obtenir leur retraite dès l'âge de
cinquante-cinq ans (loi du 12 juillet 1977) . Il lui demande si la
même possibilité peut être ouverte pour les alsaciens-lorrains
incorporés de force dans l'armée allemande et pour les internés du
camp de Tambow ou des camps de représailles de Battra Ruska et
camps annexes.

Chômage (modalités d'application de l'accord relatif à la garantie
de ressources aux salariés de plus de soixante ans privés d'emploi).

41569. — 20 octobre 1977. — M . Ferretti attire l' attention de M. le
ministre du travail sur les dispositions de l'accord national interpro-
fessionnel du 27 mars 1972 ayant institué une garantie de ressources
en faveur des salariés de l'industrie et du commerce privés d'emploi
pour motif économique. Au terme de cet accord, ne peuvent béné-
ficier de la garantie de ressources de 70 p . 100 que les tr'meilleurs
qui ont fait liquider leur pension de vieillesse de la sécurité sociale
après la rupture du contrat de travail . Si une telle liquidation a été
opérée avant la rupture, le montant cumulé de la garantie et des
avantages vieillesse ne peut excéder 70 p . 100 du salaire de référence.
Par avantage vieillesse, la commission paritaire nationale de l'Unédic
e décidé qu'il y avait lieu d'entendre tout avantage présentant un
caractère viager et ac q uis à titre personnel . Cette interprétation a
été confirmée par ladite commission dans sa séance du 22 juin 1277
pour l 'application de l'accord national du 13 juin 1977 instituant une
garantie de ressources pour les salariés âgés de soixante ans et plus
qui démissionneraient volontairement de leur emploi . Il lui demande
en vertu de quelles règles juridiques une Institution paritaire privée

comme l'Unédic peut introduire dans un texte contractuel des
clauses supprimant ou limitant les effets dudit accord aux titulaires
d 'avantages viagers relevant de la dette publique comme c 'est
notamment le cas de ceux acquis au titre du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

Chômage (modalités d'application de l'accord relatif à la garantie
de ressources aux salariés de plus de soixante ans privés d'emploi).

41570. — 20 octobre 1977. — M . Ferretti attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l 'accord national interprofessionnel du 13 juin
1977 ayant fait l' objet de l 'agrément de son ministère par arrété
du 9 juillet 1977 publié au Journal officiel du 10 juillet 1977 . Aux
termes de la circulaire Unédic n" 77-21 du 20 juillet 1977, sont exclus
du bénéfice de la garantie de ressources les salariés qui font liquider
leur pension de vieillesse après la rupture du contrat de travail ;
qui sont susceptibles de bénéficier d 'une pension de vieillesse de la
sécurité sociale au taux applicable à soixante-cinq ans et de la
retraite complémentaire liquidée sans qu 'il soit fait application d'un
coefficient d'anticipation. Cette dernière disposition vise essentielle-
ment les salariés qui pourraient prétendre à leur pension de vieil-
lesse au taux plein en raison de leur qualité de déporté résistant,
de prisonnier de guerre ou d ' ancien combattant. Elle a pour effet
de rendre pratiquement inopérant l 'accord du 13 juin 1977 dont
l'objet était de permettre le départ volontaire d' un nombre impor-
tant de salariés âgés en vue de favoriser l 'embauche des jeunes.
En effet, les salariés qui pourraient prétendre au bénéfice de cet
accord sont nés entre 1914 et 1917 et de ce fait ont, dans leur grande
majorité, été mobilisés au cours de la Seconde guerre mondiale
et pour une grande partie d 'entre eux passé plusieurs années en
captivité . De ce fait, c 'est presque la quasi totalité des salariés
entrant dans cette tranche d'âge qui sont exclus de la garantie de
ressources puisqu' ils sont à même de pouvoir faire liquider leur
pension de vieillesse de la sécurité sociale en qualité d'ancien
combattant, ce qui justifie le peu d ' empressement des intéressés
âgés de soixante ans et plus à quitter leur emploi. 11 lui demande
quelles dispositions il compte adopter pour faire en sorte que
l 'accord du 13 juin 1977 atteigne effectivement son objectif.

Fonctionnaires (incompatibilités avec des activités
dans le secteur privé).

41571 . — 20 octobre 1977. — M. Gilbert Mathieu expose à M . I.
Premier ministre (Fonction publique) que l 'article 175-1 du code pénal
interdit à tout fonctionnaire chargé, à raison même de sa fonction, de
la surveillance ou du contrôle d ' une entreprise privée, de prendre ou
de recevoir, pendant un délai de cinq ans à compter de la cessation de
sa fonction, une participation par travail, conseil ou capitaux dans cette
entreprise ou dans une entreprise qui lui est liée . Cet article, issu
de l'article 111 de la loi de finances du 23 décembre 1960, qui a
modifié l'article 175 ancien du code pénal, notamment en supprimant
l'adjectif « direct . qui qualifiait la surveillance ou le contrôle,
entraîne une extension de la portée de l 'article 175-1 du code pénal
qui peut être ainsi appliqué, par exemple, à un directeur des impôts
chargé du contrôle fiscal, à un inspecteur principal chargé de la
direction d'une brigade de vérifications, d'un seul fait qu'ils contre,•
lent, par l'iniermédiaire des agents placés sous leur autorité, c 'est-
à-dire indirectement. des entreprises privées . La loi pénale étant
d'interprétation strict» et l'interdiction de l'article 175 .1 du code
pénal se définissant en considérant les rapports ayant existé entre
un fonctionnaire et une entreprise privée, il lui demande de lui
indiquer si, dans les trois cas ci-après exposés, tan inspecteur des
impôts qui envisagerait de démissionner de sa fonction et de prendre
un emploi salarié au sein d'un cabinet de conseil juridique et fiscal,
se trouverait en infraction avec les dispositions de l ' article 175 . 1
du code pénal, étant précisé qu ' il n'aurait pas vérifié ledit cabinet
et que le contrat de travail qui le lierait à son employeur excluerait
formellement pendant cinq années son intervention dans des dossiers
d 'entreprises qu ' il aurait vérifiées ou sur lesquels il aurait émis un
avis : 1 " inspecteur des impôts affecté dans une brigade de vérifi-
cations générales dépendant d'une direction régionale et qui a
compétence, dans les principes, en vertu de l'arrêté du t2 février
1971, article 2 (Journal officiel du 18 février 19711 pour vérifier
« les entreprises industrielles et commerciales de toute nature dont
le siège est où le principal établissement est situé dans le ressort
de cette direction, les entreprises industrielles ou commerciales
appartenant au même groupe d 'intérêts que les précédentes, quel
que soit le lieu de leur siège o, soit une compétence qui peut cou-
vrir l'ensemble du territoire national . II est indiqué que le cabinet
dans lequel ce fonctionnaire envisagerait d'entrer n'est pas situé
dans la partie de la région qui constitua la circonscription relevant
en fait de la brigade dont il dépend. 2" Inspecteur des impôts
affecté au service du «contrôle fiscal» dans une direction régio-
nale. Le cabinet dans lequel ce : mctionnaire envisagervit d'entrer
est situé dans t'un des départements relevant de ladite direction
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régionale. 3" Inspecteur des impôts affecté dans une brigade de
vérifications dépendant de la direction des vérifications nationales
et qui a compétence, en vertu du décret visé plus haut, pour véri-
fier notamment les entreprises industrielles et commerciales sur
l'ensemble du territoire national.

Charbon (reprise de l'exploitation des bassins houillers français).

41572. — 20 octobre 1977 . — M . Bayard expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, qu'au cours des de n
nières années, la politique des ressources énergétiques a été axée
sur l'utilisation de plus en plus intensive du pétrole. Les événe-
ments de ces trois années écoulées démontrent que ce type d'éner-
gie va coûter de plus en plus cher. C ' est une des raisons pour
laquelle d 'aidies ressources sont recherchées . Les plans d'abandon
progressi? de l' utilisation du charbon ne devraient-ils pas être revois.
Ne conviendrait-il pas d 'encourager les usagers domestiques à
maintenir et à conserver leurs moyens de chauffage . Dans le cadre
de la politique menée en faveur des' économies d 'énergie sur le
plan industriel ne pourrait-on encourager certains types d 'indus-
trie à revenir à l 'utilisation de la houille et de ses dérivés. fl semble
en effet que la différence de prix entre les moyens d 'énergie soit
de moins en moins sensible, et que certains impératifs financiers
valables il y a quelques années . soient de moins en moins certains.
II lui est donc demandé s 'il n ' entre pas dans ses vues de réa-
nimer l'exploitation des bassins français, ce qui par ailleurs ne
manquerait pas d 'avoir des incidences favorables sur le problème de
l'emploi.

Industrie élect•onique 'menace de licenciements
à L'entreprise Meci d'Issoudun llndrel).

41574. — 21 octobre 1977. — Lemoine expose à M. 'le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat que l'entreprise Meci
d'Issoudun, importante usine d 'instr smentation électromécanique et
électronique entend licencier dans les prochaines semaines plus de
10 p . 100 de son effectif total dont une première tranche de
cinquante travailleurs à .son usine d'Issoudun . Cette décision concerne
une eutreprine (le production décentralisée et située dans une localité
déjà fortémeut touchée par le chômage et le sous-emploi . II lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour empêcher les licen-
ciements prévus.

Bureaux d 'aide seciuie
(exonération de ki taxe sur t es salaires).

41575 . — 21 octobre 1977 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la loi n" 68-1043 du 29 novem-
bre 1968 qui exonère de la taxe sur les salaires les seiaires versés
par les collectivités locales et leurs établissements publics. Néan-
moins, les bureaux d' aide sociale sont toujours assujettis à cette
taxe sur les salaires. La vocation principale de ces bureaux d 'aide
sociale étant avant tout, par essence, le service de prestations
sociales, il lui demande quelles mesures il compte prendre ' pour
envisager l 'exonération des bureaux d 'aide sociale du versement de
la taxe sur les salaires actuellement au taux de 4,25 p . 100.

Etablissements secondaires !nomination rie deux professeurs techniques
à la S . E . S. du collège des Prenais à Vili6ers-sur-)darne [Val-de-
Marneli.

41576. — 21 octobre 1977 . — M . Kalinsky attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur 'le grave préjudice subi par les
élèves de troisième et de quatrième de la section d 'éducation spé-
cialisée du C . E. S. des Prunais à Villierssur-Marne . Ces élèves sont
en effet privés depuis un mois de cours d'atelier, correspondant à la
moitié de leur emploi du temps ; faute de professeurs. Une telle
situation est d 'autant plus graine que les élèves de la S . E. S . sont
précisément ceux qui ont le plus grand besoin d'une pédagogie
suivie et efficace, l 'application des normes officielles rend néces-
saire la nomination de deux professeurs techniques de l'enseigne-
ment professionnel, l 'un dans un poste existant mais non -pourvu,
l'autre dans un poste à créer. D lui demande quelles disp . sitions
il entend prendre en ce sens.

Retraite anticipée (bénéfice au profit des agents
des établissements publies et ces collectivités locales non titulaires).

41578 . — 21 octobre 1977. -- M . Marchais attire l'attention de
M. le ministre du 'revoit sur la situation des agents civils non
fonctionnaires de l'Etat, employée dans les établissements publics
administratifs ou collectivités locales, face à leurs possibilités de
départ à la retraite à soixante ans. Ces &gents ne bénéficiant pas
du statut des fonctionnaires ne peuvent bénéficier comme ces der-.

niera d 'un départ en retraite à soixante ans . D'autre part, l' Etat
n ' étant pas signataire de l'accord sur la préretraite du 13 juin 1977,
signé entre les représentants du C . N. P. F. et les confédérations
syndicales, ces agents se trouvent dans une situation particulière
et ne peuvent donc bénéficier d 'aucune des positions tendant à amé-
liorer la situation de l ' emploi.

Mairies et adjoints (interdiction signifiée d un adjoint au maire
du Havre d'assister à une réunion de parent : d'élèves).

41580. - - ?1 octobre 1977. — M. Duromea attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le fait qu 'un adjoint au maire du Havre
s 'est vu officiellement, et par écrit, refuser l ' accès d 'un C . E . S.
pour assister à une réunion de parents d ' élèves à laquelle il avait
été convié . Il lui demande de bien vou ' oir préciser la position du
Gouvernement m ir cette importante question qui pose essentielle-
ment le problème de la liberté pour des élus municipaux d 'assister
à des réunions de parents d' élèves dans des établissements
scolaires.

Handicapés (conséquences du déconventionnement
des établissements de l' enfance inadaptée).

41582. — 21 octobre 1977. — M. Jourdan expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu 'il vient d ' être saisi par de
nombreuses associations privées' à but non lucratif, gestionnaires
d ' établissements de l'enfance inadaptée, par de nombreux direc-
teurs et membres du personnel de ces établissements d ' une situa-
tion de fait dont :a gravité ne saurait lui échapper. Ces établisse-
ments ont reçu dans le courant du mois d' août une lettre recom-
mandée de la C . R. A . M., leur signalant le déconventionnement
avec la sécurité sociale à compter du 1"' janvier 1978, et ce au
titre de l 'application de la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées . Aujourd'hui, les mêmes établissements se voient
retourner de la part de l 'organisme payeur les états de frais de
la période échue du mais de septembre, ainsi que les prolon-
gations de séjours demandées jusqu'au 31 décembre 1977. Cette
situation est intolérable, car 'en vertu de la loi d 'orientation en
faveur des personnes handicapées votée le 30 juin 1975, on aboutit
à une mise en application de cette loi en défaveur des intéressés,
des personnels et des parents. Les allocations servies sont infé-
rieures aux prestations antérieures à la loi. L'Etat en n'assumant
pas la responsabilité financière qui lui revient dans la prise en
charge de s l 'obligation éducative s, comme il s'y est engagé depuis
le veto de la loi d' orientation le 30 juin 1975, met la sécurité
sociale en situation a légale a de refuser la prise en charge d'un
financement qui, à juste titre, ne lui revient pas . Les établissements
sont menacés de déconventionnement sans qu'une nouvelle moda-
lité de financement soit applicable. Les institutions ignorent
aujourd 'hui le budget prévisionnel qu ' elles doivent déposer en
préfecture avant le 31 octobre 1977 . Elles ignorent encore la régle-
mentation et le financement dont elles bénéficieront au 1" t février
1978. En tout état de cause, l'analyse se vérifie, à laquelle nus
procédions lors de la discussion de la loi en décembre 1974 et mai
1975 . 11 apparait de plus en plus nettement que la loi d'orienta r ion
en faveur des personnes handicapées se traduit par plus d' s-
térité, plus de ségrégation et plus d'autoritarisme dans un secteur
où se retrouvent les enfants, les adultes et les parants en grande
difficulté et souvent les plus démunis . En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
que : P les états de Irais du mois de septembre . et ceux des mois
à venir soient sans délais versés aux établissemnts par les orga-
nismes payeurs . Il y va, en effet, de la prise en charge des enfants,
de la survie des établissements, de leur équilibre financier ; du
respect du désir des parents qui ont accepté la prisé en charge
soignante et éducative de leurs enfants dans ces étaollsscments
2 ' les prolongations de séjours soient également ' accordées sans
délais et qu 'elle lui fasse part, clairement, de quelle façon l ' Etat va
assumer l'engagement pris depuis plus de deux ans d ' assurer
conformément à la loi • l'obligation éducative a de tous nos enfants
handicapés ou non . Il lui rappelle, en outre, qu'en opposition à la
notion a d'obligation scolaire n que nous avons défendue lors de la
discussion de la loi d'orientation, le Gouvernement a imposé le
flou de a l'obligation éducative a et qu'aujourd'hui se vérifie l'im-
pression qu'en abandonnant ses responsabilités, l'Etat organise la
arise - en charge des handicapes par des a garderies » privées des
personnels qualifiés et indispensables.

Impôt sur le revenu (suppression de l'obligation de perception des
impôts pour les employeurs de salariés étrangers saisonniers).

41584. — 21 octobre 1977. — M . Balmigère attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
émanant de la loi du 29 décembre 1976 complétée par le décret
du 28 mars 1977 flxant ot''igation aux employeurs de retenir l'impo-
sition sur le revenu des salariés étrangers saisonniers . Ces dispo-
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sitions sont source de nombreuses difficultés avec la main-d 'ceuvre.
:dies alourdissent la charge des employeurs dans une période où
le revenu général des viticulteurs s ' est effondré. Il apparaît d 'autre
part anormal d'imputer aux employeurs la perception des impôts
en lieu et place des services fiscaux . Il lui demande s 'il n 'envisage
pas l ' abolition de cette disposition.

Impôt sur le reeer.0 (suppression de l 'obligation de perception
des impôts pour les employeurs de salariés étrangers saisonniers).

41585 . — 21 octobre 1977. — M. Balmigère attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions émanant de la
loi du 29 décembre 1976 complétée par le décret du 28 mars 1977
fixant obligation aux employeurs de retenir l'imposition sur le
retenu des salariés étrangers saisonniers . Ces dispositions sont
source de nombreuses difficultés avec la main-d'ceuvre . Elles alour-
dissent la charge des employeurs dans une . période où le revenu
général des viticulteurs_ s 'est effondré . Il apparaît, d 'autre part,
anormal d 'imputer aux employeurs la perception des impôts eu
lieu et place des services fiscaux. lui demande s'il n'envisage
pas l 'abolition de cette disposition.

Tourisme socidi : nombre de dossiers en instruction.

41538 . — 21 octobre 1977. — M . Claude Wei,er donande à M . le
ministre de la culture et de l 'environnement de lui faire connaître
le nombre de dossiers de tourisme social qui sont en instruction
dans ses services et qui n 'ont pas encore à ce jour reçu de réponse.

Fonctionnaires : traduction d'un inspecteur du Trésor devant le
conseil de discipline présidé par le directeur de la comptabilité
publique.

41539. — 21 octobre 1977 . — M. Millet tient à attirer à nouveau
l 'attention de M. le Premier ministre (Economfe et finances) sur
le cas d ' u' inspecteur du Trésor traduit devant un conseil de disci-
pline pour avoir pris position en tant que citoyen à l ' occasion des
élections municipales de Saint-Hippolyte-du-Fort . Il lui fait remar q uer
que, contrairement à ce qui a été dit, le conseil de discipline n'était
pas présidé par un magistrat mais par le directeur de la compta-
bilité publique . Ce haut fonctionnaire a expressément revendiqué
l 'initiative des poursuites ; il disposait, comme président, d'une a voix
prépondérante e dont la mise en jeu a permis à la parité adminis-
trative de faire prévaloir son point de vue contre l ' opposition una-
nime de la parité syndicale . C 'est encore le même fonctionnaire
qui, par délégation du ministre, serait habilité à prendre l' arrêté
d ' application de la sanction obtenue dans des conditions peu compa-
tibles avec les règles qui prévalent en matière d 'indépendance ou
de paritarisme. En conséquence, pour soustraire ce fonctionnaire
à l 'arbitraire et à la vindicte d'un supérieur hiérarchique, il lui
demande d ' intervenir, comme il s'était d 'ailleurs engagé à le faire
devant les organisations syndicales, lorsque tous les éléments d'infor-
mation seraient réunis et examinés par le conseil de discipline.

Industrie de la chaussure
(protection contre la concurrence sauvage de certains pays).

41591 . — 21 octobre 1977. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, quelle est
la position du Gouvernement à la seite des demandes de l'industrie
européenne de la chaussure en vue de protéger ce secteur contre
la concurrence sauvage de certains pays, notamment Taiwan et
Corée du Sud, ainsi que plusieurs démocraties populairés qui subven-
tionnent l 'exportation . Il lui rappelle que l'industrie de la chaussure
est une industrie de main-d 'oeuvre, et que tout ralentissement
aurait donc une conséquence importante sur l'emploi de cette
branche.

Impôt sur le revenu (doctrine en matière d'imposition au réel d'eu
agriculteur ayant constitué un G. A. E . C . ne jouissant pas du
régime fiscal préférentiel).

41592. — 21 octobre 1977. — M. Deihalie demande à M. le Premier
ministre (Economle et finances) de bien vouloir préciser la doctrine
qu'il entend appliquer, en matiére de bénéfice réel agricole, sur le
problème suivant : un agriculteur, qui se livre exclusivement à des
productions végétales à caractère saisonnier, a constitue, avec un
de ses enfants le 1^ r août 1976, un groupement agricole d'exploi-
tation en commun (G. A. E. C .) ne jouissant pas du régime fiscal
préférentiel genéralement accordé à ce genre de groupement. Au
cours des sept premiers mois de 197G, cet agriculteur a encaissé
individuellement 280000 francs (toutes taxes comprises) de recettes,
provenant de la vente de ses récoltes de 1975 à hauteur de 195 000
francs, et de ses récoltes de juillet 1976, pour 95000 francs . Il fait

apport à c' G . A . E. C ., au 1,, août 1976 : de ses stocks .le denrées
agricoles pour 6 000 francs ; et de ses récoltes en terre pour 162 000
francs . Au cours des cinq derniers mois de 1976, le G . A. E. C.
encaisse les recettes provenant de la vente des récoltes apportées
par cet exp;oitant . La quote-part de recettes du G . A. E . C. afférente
à ces récoltes, qui revient s cet agriculteur pour cette période,
s ' élève à 166003 francs . Pour déterminer si cet agriculteur a dépassé
ou non la limite mo ;enne -de 500030 francs telle qu 'elle est définie
par l ' article 69-A-1 du code général des impôts, ne serait-il pas
op portun de faire abstraction du montant de ses apporte de denrées
agricoles et récoltes sur pied au G. A . E . C . II apparaît en effet
que pour cet agriculteur, c 'est la mènre récolte qui est d abord
apportée au G . A . E . C ., puis vendue par ce dernier. Par ailleurs,
ce genre de groupement exige la participation effective des associés
au travail en commun, et il ne doit pas avoir pour effet, selon
l' article 7 de la loi n" 62-917 du 8 août 1962, de mettre ceux-ci dans
une situation inférieure à celle des autres chefs d 'exploitation
agricole . Y a-t-il lieu, à cet égard, de traiter différemment les apports
faits à titre pur et simple des apports à titre onéreux . Enfin, com-
ment devrait-on envisager ces deux questions au cas où ce G .A .E.C.
aurait été admis au bénéfice du régime préférentiel.

Pensions de retraite civiles et nrilitan-es (validation de- années
de trouait dans un service public ou nationalisé considré comme
protégé par l 'ennemi.

41594 . — 21 octobre 1977 . — M . Labbé rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) qu'aux termes de l 'article 4 de la
loi n" 50-1027-du z.. août 1950 ne peuvent prétendre à la qualité
de réfractaires les personnes qui, pour se soustraire au service
obligatoire du travail pendant la dernière guerre, auraient réussi
à se faire engager dans une administration, service public ou entre-
prise considérée comme protégée par l' ennemi et non soumise à la
réquisition de main-d'ceuvre . Cette disposition ôte aux fonctionnaires
la possibilité de faire valider, pour la retraite, le temps passé dans
un service public ou nationalisé et pendant lequel ils ne se sont pas
soumis aux contraintes de l 'ennemi . Il lui demande en conséquence
d' étudier la possibilité d 'inclure ce temps d 'activité dans la durée
des services à prendre en considération pour la détermination des
droits à la retraite.

Protection civile (remboursement par la sécurité sociale des frais
de transport dès blessés par les véhicules de secours aux blessés
mis à la disposition des corps de sapeurs-pompiers).

41596. — 21 octobre 1977. — M . Raynal attire l 'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur la part croissante des dépenses
de secours aux blessés dans le budget do fonctionnement des
services de secours et d 'incendie . Il est de règle, pour les sapeurs-
pompiers, de dispenser gratuitement sur les lieux mêmes d'un
accident les premiers secours. Cependant un phénomène nouveau.
est intervenu depuis de nombreuses années : le renforcement et

-la multiplicité des centres de secours et des corps de première
intervention, la disponibilité des sapeurs-pompiers, leur qualification,
le fait qu'ils disposent d ' un matériel perfectionné, et notamment
de véhicules de secours aux blessés (V . S . A . B.) adaptés à ce type
d'intervention, ont pour conséquence un élargissement de leur mis-
sion, qui s'étend au transport des blessés depuis le lieu de l'acci-
dent jusqu'aux établissements hospitaliers les plus proches . On
peut avancer qu 'actuellement les trois quarts des transports de
blessés s'effectuent par les sapeurs-pompiers . Cette action est émi-
nemment souhaitable si l ' on tient compte que la rapidité des
secours est un élément essentiel à la survie . Elle est d'ailleurs
indispensable dans les régions de montagne, aux communications
difficiles, avec habitat dispersé, où les corps de sapeurs-pompiers
sont nécessairement les premiers sur les lieux, le transport étant
alors la suite obligée des secours sur place . Or ces transports
constituent une lourde charge pour les collectivités locales . La
sécurité sociale accepte de rembourser les frais de transport 'par
les ambulanciers privés, qui ne disposent pas toujours du matériel
adéquat et du personnel qualifié. Les transports par le service
d 'aide médicale d' urgence des hôpitaux (S .A.M.U.) sont également
inclus dans les dépenses prises en compte par la sécurité sociale.
Cependant cette dernière, jusqu'à présent, se refuse à opérer le
remboursement des frais de transport des blessés par les centres
de secours de sapeurs-pompiers . En décembre 1974, répondant à
une question écrite sur le même sujet . le ministre de l'intérieur
faisait savoir qu'une étude était en cours pour déterminer les
conditions dans lesquelles il serait possible de demander un rem -
boursement de ces transports, qui ne devraient pas être consi-
dérés comme différents de ceux précédemment évoqués . Il lui
demande donc les conclusions de cette étude, une solution à ce
problème s'avérant de .plus en plus urgente devant l'accroissement
du nombre et du coût des transports des blessés par les sapeurs•
pompiers supportés, intégralement, et sans raison justifiée, par les
collectivités locales.
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La Guadeloupe (résultats de l'étude menée sur le coût
de l' opération d'éracuation de la région de la Soufrière).

41598. — 21 octobre 1977 . — M. Henri Michel rappelle à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
que dans la réponse qui a été faite le 9 juillet 1977 à sa question
n° 34926 du 15 janvier 1977 concernant le coût de l'opération d 'éva-
cuation de la Soufrière en Guadeloupe, il a été indiqué qu'une
étude exhaustive était en cours . En conséquence, il loi demande
de lui faire connaître si cette étude est achevée et, dans l'affirma-
tive, de lui donner les précisitons demandées.

Camping : droit d'accès de campeurs non assurés dans un camping
et détermination de la responsabilité en cas de dommages.

41601 . — 21 octobre 1977. — M. Huyghues des Etages appelle
l'attention de M. le ministre de la culture et de l 'environnement
sur les conséquences, pour les municipalités, des dommages causés
par des campeurs non assurés. Il lui demande de lui préciser si,
dans le cas où ceux-ci causent des dégàts aux installations des
autres campeurs ou provoquent un accident corporel, la victime
est fondée à se retourner contre la municipalité propriétaire du
camping. La municipalité peut-elle ou doit-elle alors refuser l' entrée
du camping aux campeurs non assurés.

Musées : répartition des crédits entre les musées de Paris
et ceux de lu province.

41603 . — 21 octobre 1977. — M. Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur certains
aspects du budget de la culture peur i978. Les crédits consacrés
aux musées connaissent une assez fcrte progression par rapport aux
budgets précédents, dramatiquement insuffisants. Il lui demande en
conséquence de lui préciser dans quelle mesure cette augmen-
tation permettra réellement aux conservateurs un redéploiement
de leurs activités et atténuera le fossé entre les équipements pari-
siens, et notamment le centre Pompidou et les musées de province
ou des environs de Paris.

Assurance maladie : conséquences de L'augmentation du ticket modé-
rateur pour les actes de rééducation pratiqués par les profes-
sionnels Libéraux.

41604. — 21 octobre 1977 . — M. Gravelle appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et dé la sécurité sociale sur les
conséquences de l'augmentation du ticket modérateur pour les actes
de rééducation prodigués par les professionnels libéraux. Il sem-
blerait e : effet que cela ait entrainé des hospitalisations plus nom-
breuse,. remboursement étant alors plus important . En consé-
quence, ii lui demande, compte tenu du coût élevé d ' une journée
d 'hospitalisation pour la sécurité sociale, s'il ne serait pas préférable
de modifier le décret du 5 février 1977 et de rembourser convena-
blement les soins pratiqués par des professions libérales.

Commerçants et artisans : mesures pour améliorer leur situation.

41606. — 21 octobre 1977. — M . André Bilieux rappelle à M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat les engage-
ments pris lors du vote de la loi Royer tendant à ét .iblir en 1978
l'égalité fiscale et sociale pour les artisans et commerçants . Le
secteur des métiers et du commerce de détail qui compte en
France 15 p . 100 de la population active constitue un secteur de
l'économie dans les domaines les plus diversifiés et qui touche
l'ensemble du territoire dans les lieux les plus reculés, l'aspect
humain n 'étant pas négligeable. Il lui demande les mesures qu'il
compte ,:rendre pour faire bénéficier cette catégorie sociale de
mesures propres à encourager le développement de ce secteur, et
pour améliorer la condition de l 'artisan et du commerçant.

Viticulture (extension du périmètre de franchise pour le transport
de la vendange et des vins destinés à la consommation fami-
liale).

41609. — 21 octobre 1977 . — M . Ver appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés que ren-
contrent les viticulteurs pour le transport de la vendange et des vins
destinés à la consommation familiale, notamment les viticulteurs
adhérents des caves coopératives domiciliés en dehors du périmètre
de fianchise. Malgré des demandes répétées, aucune modification n'est
intervenue dans cette réglementation injuste, qui pénalise de nom-
breux viticulteurs. Il lei demande, én conséquence, s'il n'entend pas
donner les instructions pour : 1° étendre la zone de circulation en

franchise à tout le département de Tarn-et-Garonne ainsi qu 'aux
cantons limitrophes des départements voisins ; 2" assurer la simpli-
fication du laisser-passer n" 8153-3.

Impôts te ; erer.t n tioe du plafond de déductibilité
des frais généraux des exercices rios des entreprises).

- 41610. — 21 octobre 1977. — M. Mayoud expose à M . le Premier
ministre (cconomie et finances) qu 'en application de la loi n" 73-1232
du 29 décembre 1976, eu soi- article 65, pour les exercices
clos en 1977, la frac-lion des frais généraux des entreprises visée
aux paragraphes B et F de Partiel 39-5 du code général des impôts,
qui excède 125 p . 100 du mentant moyen a., ces frais pour les
exercices arrêtés en 1974 et 1975, est exclue des charges déductibles
pour l'assiette de l 'impôt sur le revenu ou de l' impôt sur les
sociétés. Il lui demande s' il ne croit pas juste que l'application
de ce texte ne puisse édit modulée en tenant compte notamment
des créations d 'emplois pour une entreprise qui, par exemple en
1975, aurait créé des emplois nouveaux et, au cours de l'année 1976,
doublé son chiffre d 'affaires ; ou encore pour toute entreprise
avant créé, au cours vies anse es 1976 et 1977, des emplois nou-
veaux entraînant-une augmentation sensible de leur chiffre d'affaires.

Puis
tsuppression du nier occultant ie jardin du ministère dit travail).

41611 . — 21 octobre 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre du travail que son ministère est le seul qui n 'ait pas
participé à un effort de mise en valeur de la capitale . M. Chirac,
alors Premier ministre, a d 'abord donné l 'exemple et le ministère
de la coopération a fait le même effort . Les travaux permettraient
de mettre en valeur un site particulièrement prestigieux puis-
qu'il se compose du jardin du musée Rodin, dont le mur a été
remplacé par un grillage, et du square d'Ajaccio, qui forme l ' un
des ensembles des Invalides . Il lui demande les raisons pour les-
quelles il refuse de remplacer son mur par un grillage.

Victimes de guerre (ittdentnssation des Alsaciens et Lorrains
incorporés de force dans l 'armée allemande).

41612. — 21 octobre 1977. — M. René Ribière rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les douloureux pro-
blèmes se rapportant aux Alsaciens et Lorrains incorporés de force
dans l'armée allemande pendant la seconde guerre mondiale n 'ont
toujours pas été résolus. Il apparaît pourtant conforme à la justice
et à l 'esprit de solidarité entre citoyens d 'apporter une solution
concrète aux revendications tant moisies que matérielles de ces
Français, solution qu ' ils attendent patiemment depuis plus de trente
ans . B le prie donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour indemniser ces victimes
de guerre, en attendant l 'hypothétique règlement juridique du
contentieux franco-allemand se rapportant à cette affaire.

Emploi
(conditions d'attribution de le prime à ta mobilité des jeunes).

41613. — 21 octobre 1977. — M. Duraffour rappelle à M. le ministre
du travail que, selon la circulaire TE 18/73 du 25 juin 1975, la
prime à la mobilité des jeunes ne peut être attribuée qu'après que
l 'agence locale se soit assurée que l 'offre d 'emploi ne peut pas
être pourvue par un demandeur d'emploi résidant dans son
ressort , car « il n'y a pas lieu d 'encourager. . . des 'déplacements
de travailleurs lorsque, sur le plan local, peuvent apparaître dans
un délai rapproché des disponibilités en main-d 'oeuvre permettant
de satisfaire les offres s . Il lui demande si cette condition, nor-
male à un moment où les demandes d 'emploi non satisfaites
étaient à peine supérieures aux offres, ne devrait pas être suppri-
mée maintenant que la crise de l 'emploi est telle que « des dispo-
nibilités en main-d 'oeuvre

	

permettent de satisfaire presque toutes
les offres.

Agents immobiliers (agrément de la convention en faveur
d 'une association pour la formation de professionnels de l'immobilier).

41614. — 21 octobre 1977 . — M . Chinaud expose à M. le ministre du
travail le cas d'une association pour la formation de professionnels
de l'immobilier qui n'a pu recevoir la certitude que le dossier
qu'elle avait déposé pour obtenir une convention avec l'aide de
l' Etat, l'agrément pour la rémunération des stagiaires et l 'autorisation
de recevoir le 0,2 p. 100 des entreprises ferait l'objet d'une décision
favorable de l'autorité préfectorale, motif pris que « les prévisions
budgétaires pour le financement des stages de cette nature sont
déjà établies sur la base des propositions antérieurement reçues e.
Il lui souligne à ça sujet que le -décret organisant ces stages est
paru le 5 juillet 1977 et que l'association Intéressée a déposé son
dossier le 18 septembre, ce qui, compte tenu de la période des



31 Décembre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9329

cacar,ces, rep.-c_ente une exceptionnelle rapidité d'exécution poux
que k-s propositions aniérieuremelit reçues aient été rédigées et
examinées, et lui demande s u n'estime pas nécessaire que la
demande présentée par l'association ipléressée puise figurer en
additif au programme établi.

Aide à l'enfance (amélioration des rémueérotions
des familles d'accueil et des assistantes nmternelles).

41616 . — 21 octobre 1977. — M . Robert Fabre expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation des familles
d'accueil et des assistantes maternelles dont les con : itimns maté-
rielles continuent de s'aggraver, du fait de la teneur des pouvoirs
publics à"mettre en oeuvre les mesures prises en leur faveur . Il lui
demande : 1 " de bien vouloir lui indiquer les délais dans lesquels
l'ensemble des décrets d ' application de la loi n" 77-505 relative aux
assistantes maternelles sera publié, compte tenu qu'à la date du
10 octobre 197, aucun n'est encore paru au Journal officiel ; 2" de
lui préciser les mesures supplémentaires qui out été prises pour les
enfants de la D. D. A. S . S . lors de la dernière rentrée scolaire, du
fait que l 'allocation a été seule fixée à 454 francs et que les familles
recevant des enfants ne disposent trop souvent que d'un minimum
pour subvenir aux besoins essentiels de ceux-ci.

Médicaments vétérinaires (obligations des grossistes répartiteurs
en matière d'approvisionnement des officines).

41617. — 21 octobre 1977. — M. Léval expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article R. 5145 du livre V
du code de la santé publique définit la qualité de fabricants (le
médicaments vétérinaires, de grossistes rpartiteurs en médicaments
vétérinaires, et de dépositaires en médicaments vétérinaires, repre-
nant dans les mêmes termes les dispositions de l ' article R . 5106 du
code de la santé publique relatif aux fabricants, grossistes réparti-
teurs et dépositaires de produits pharmaceutiques. Il ne s ' agit dans
l' un et l 'antre cas que de descriptifs semblables et de dispositions
réglementaires communes aux trois positions décrites . Compte tenu
de la similitude des textes régissant les produits pharmaceutiques
et les médicaments vétérinaires et de la similitude des activités
des grossistes répartiteurs, il lui demande si les dispositions de
l'arrêté du 3 octobre 1962 relatif aux obligations des grossistes
répartiteurs en ce qui concerne l ' approvisionnement des officines
en médicaments ne devraient pas s'appliquer aussi bien au secteur
des produits pharmaceutiques que des médicaments vétérinaires
et s 'il ne conviendrait pas, pour éviter toute manoeuvre concurren-
tielle abusive que des mesures soient prises en ce sens.

Assurance maladie (artisans retraités restant assujett is 8 cotisation).

41618. — 21 octobre 1977 . — M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat s ' il peut
lui indiquer combien de retraités de l ' artisanat versent encore des
cotisations d'assurance maladie. Et quel pourcentage ce chiffre
représente par rapport au total des retraites de l ' artisanat.

Taxe foncière sur les propriétés bâties (exonération accordée aux
parents d'un enfant handicapé pour les besoins duquel ils ont
aménagé certaines parties de leur logementl.

41f'222. — 21 octobre 1977 . — M. 011ivro attire l 'attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances ; sur le fait que les
contribuables, ayant des enfants handicapés à leur charge, sont,
parfais, contraints d'effectt .u er des travaux d 'agrandissement ou
d'aménagement de leur log '_ment . pour répondre aux besoins de
ces enfants . Il lui cite, à titre d 'exemple, le cas d 'un père de
famille dont l'enfant âgé de vingt-quatre ans est paralysé depuis
l 'âge de neuf mois à la suite d ' une poliomyélite, qui a dû agrandir
son logement en lui adjoignant une pièce particulière avec cabinet
de toilette approprié aux besoins de l'enfant handicapé. A ta suite
de ces travaux, il a été contraint de payer une taxe locale d'équi-
pement et, à l'heure actuelle, le -montant de la taxe foncière cur
les propriétés bâties qui lui est réclamée est en ferle augmentation
en raison même des travaux effectués. Il ,lui demande s'il ne serait
pas passible, compte tenu des difficultés considérables que renc .,n-
trent les parents d'handicapés, de prévoir certaines exonérations,
notamment en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties,
pour les parties de logement qui» doivent ètre aménagées en vue
de répondre aux besoins des handicapés .

à économiser l'énergie utilisée pour le chauffage peuvent être
déduites du revenu global pour la détermination de l ' assiette de
l 'impôt sur le revenu . Ces dépenses sont admises en déduction
dans la limite de 7 000 francs par an, cette somme étant augmentée
de 1 000 francs par personne à charge . La déduction ne peut être
faite qu'une seule fois pour un même logement . Toutefois. l'échelon-
nement sur deux années est admis sans que cet échelonnement
puisse avoir pour effet d 'augmenter le total' des dépenses norma-
lement déductibles. Il lui fait cbserver que cette règle d'un éche-
lonnement sur cieux années seulement pénalise les contribuables
n ' ayant que de modestes revenus qui, pour des raisons financières,
ne peuvent engager toutes les dépenses destinées à économiser
l ' énergie utilisée pour le chauffage dans le délai imparti et qui,
en mime du coût relativement élevé des travaux, ont poursuivi,
pendant plusieurs années, l 'aménagement de leur logement . Il lui
demande si, pour tenir compte de ces difficultés particulières, qui
sont le fait de contribuables au; revenus modestes, il ne serait
pas envisageable de prévoir la possibilité d ' un échelonnement de
la déduction de ces dépenses sur quatre années.

Culture 'montant des subventions pour 1978 prévues dais le cadre
de la charte culturelle passée avec la ville de Lyon ..

41624 . — 21 octobre 1977. —. M . Cousté demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement s 'il est exact que les subventions
versées au titre de son ministère seront en diminution en 1978, en
ce qui concerne les arts plastiques. II rappelle à cette occasion la
charte culturelle qui lie l 'Etat à la ville de Lyon depuis 1975, et il
voudrait savoir quelles dispositions seront prises au sujet des
subventions culturelles prévues peur 1978, dans le cadre de cet
accord avec la ville de Lyon, étant entendu qu 'il parait impossible
que les engagements pris ne soient pas respectés.

Électrification rurale:
répartition des crédits d ' équipement en Corrèze.

41625 . — 22 octobre 1977 . — M. Pranchère expose à M . le ministre
de l 'agriculture qu ' en date du 14 octobre 1977 dans le journal La
Montagne, édition Corrèze, rubrique La vie politique, est parue l'in-
formation suivante : a M. B ... a rendu à plusieurs reprises visite au
secrétaire d ' Etat à l 'agriculture, M . Blanc, qui est un de ses amis
personnels . Il n tenu en particulier à appeler son attention sur les
problèmes d ' électrification rurale de la première circonscription de
la Corrèze icelle de Tulle), dans le cadre des crédits supplémentaires.
Le secrétaire d ' État à l 'agriculture a pu dégager les subventions
suivantes : 45 0011 francs po, — le syndicat d 'électrification rurale de
Mercoeur, 45 000 fraises pour celui de La Roche-Canillac ; 50 000 francs
pour le syndicat de Seilhac ; 75 009 frimes pour le syndicat d 'Argent
tat. C'est ainsi plu,; de 200 millions d 'anciens francs de travaux
nouveaux qui vont pouvoir être dégagés par ces quatre syndicats
d ' électrification rurale avant la fin de l ' année . » Il lui signale que
ce monsieur n ' a d'autre titre que celui de candidat du R . P. R . pour
les élections lêgielatives de mars 1978 dans la première circonscrip-
tion de Tulle iCorrèzel. Il lui demande : 1 " s 'il confirme cette
information ; 2" dans l'affirmative il lui demande au none de quels
principes le secrétaire d'Etat à l 'agriculture considère qu 'il est de
ses attributions d 'affecter par l 'intermédiaire d'un candidat R . P . R.
des crédits d' équipement du ministère de l ' agriculture.

Transports scolaires : prise en charge par la sécurité sociale des
frais de transport individuel des élèves handicapés de l 'institut
médico-éducatif de Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis).

41628. —• 22 octobre 1977 . — M . Fajon fait observer à Mme Io
ministre do la santé et de la sécurité soicale que, par suite de
l' éloignement de leur domicile, bon nombre d 'enfants fréquentant
l 'institut méd,r"•éducatif de Saint-Ouen ne peuvent utiliser le trans-
port collectif organisé à cet effet . Ils sont donc contraints de se
rendre à l 'institut médico-éducatif par leurs propres moyens et sans
que les frais de transport leur soient remboursé;, les caisses de la
sécurité sociale arguant du fait qu 'il ne peut y avoir de prise en
charge des frais de transports individuels. li en résulte que cer-
tains enfants sont dans l'impossibilité de fréquenter l ' établisse-
ment. L'article 1 ,'' du décret du 27 mai 1977, relatif au transport des
enfants handicapés, ne contient aucune disposition à ce sujet . II
s'en tient uniquement au cas des enfants utilisant le transport
collectif. En conséquence, il lui demande si elle n' estime pas néces-
saire, en vue de mettre un terme à cette anomalie, d'inclure
dans l'article en cause une disposition visant à la prise en charge
par la sécurité sociale du transport de tous les enfants concernés.

Impôt sur le revenu (échelonnement sur quatre ans de la déduc-
tibilité des dépenses destinées à économiser l'énergie utilisée
pour le chauffage).

41623. — .21 octobre 1977. — M . Brochard rappelle à M. le Premier
ministre (Economles et finances) qu 'en application de l 'article 8-II
de là loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974, les dépenses destinées

Arsenaux de la marine
(motif dit refus de recevoir les représentants du personnel).

41631 . — 22 octobre 1977 . — M . Giovannini demande à M. le
ministre de la défense de lui faire connaître les raisons de son
refus, renouvelé depuis dix mois, de recevoir les représentants

1
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des personnels des arsenaux de la marine porteurs du méconten-
tement général de travailleurs victimes d 'une politique de plus en
plus arbitraire. C'est ainsi que le 25 janvier 1977, l 'annonce a été
faite à la commission paritaire ouvrière de la suppression, sans
discussion préalable, des droits acquis depuis vingt-cinq ans en
matière de fixation des salaires des ouvriers, ceux-ci étant désor-
mais fixés par la voie réglementaire des décrets . Faisant suite à
la réforme autoritaire des T.E.F . qui désorganise les établissements
et à la réforme de l 'action sociale des armées mise en place, tà
aussi, contre l'avis -formel des ressortissants civils et militaires, les
personnels des arsenaux maritimes voient leur inquiétude grandir
à la lecture du projet de budget du ministère de la défense . En
particulier, rien n' est prévu pour relancer l ' activité des arsenaux.
L'arrêt de la construction du sixième sous-marin nucléaire et du
porte-hélicoptère se traduit par la perte de plusieurs millions d ' heu-
res de travail. En outre, l 'entretien de la flotte s'effectue avec
de moins en moins de régularité . Par voie de conséquence, le
nombre d'emplois se trouve réduit de 1100 unités pour le seul
arsenal de Toulon, dont 400 départs à la retraite non remplacés ,
400 emplois équivalent à la réduction des heures de travail non
compensée et ;e licenciement de 300 ouvriers de sous-traitance.
Or, le Var détient toujours ie triste privilège d 'avoir le taux de
chômage le plus élevé de France par rapport à la population active.
Comme les perspectives à court et moyen termes ne laissent
espérer aucune amélioration, l 'ensemble des préoccupations sur la
condition salariale, sur la sécurité de l'emploi et sur le refus de
toute concertation finit par créer un climat intolérable. En prenant
une responsabilité aussi lourde et si contraire aux règles de la
démocratie, M. le ministre de la défense se doit d 'en fournir les
motifs.

Taxe professionnelle : recalcul de l'élément de répartition
de tàre professionnelle de 1976.

41634. — 22 octobre 1977. — M. Combrisson expose a M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que l 'article 15 de la loi du
29 juillet 1975, dont les dispositions ont fait l 'objet du décret
d ' application n" 77-1148 du 6 octobre 1977, prévoit dans son para-
graphe I" que, lorsque les bases d 'imposition d ' un établissement
créé avant le 1 janvier 1976, divisées par le nombre d 'habitants,
excèdent 10 000 francs, la part des ressources communales correspon-
dant à cet excédent sera affectée à un fonds départemental de la
taxe professionnelle, par fractions croissantes, de 1979 à 1983 . Or
certains des établissements de l' espèce peuvent antérieurement, en
matière de patente, avoir bénéficié des dispositions du décret
n " 66-930 du 7 décembre 1956 qui instituaient une imposition par-
ticulièrement privilégiée au profit des activités dites « de recherche
technique ou scientifique », qu'il n'a pas paru opportun de recon-
duire à l ' occasion de l 'institution de la taxe professionnelle . Mais
l 'augmentation considérable des bases d ' imposition de ces établis-
sements qui est alors intervenue ne s 'est pas traduite par un supplé-
ment de ressources au profit des communes sur le territoire
desquelles ils étaient implantés, en raison des modalités prévues
pour le passage de la patente à la taxe professionnelle, mais a été,
le plus souvent, à l 'origine de l ' abaissement constaté dans leur taux
d 'imposition . Or paradoxalement les communes concernées se voient
maintenant menacées de perdre, au profit du fonds départemental,
une partie de leurs trop fai,ales ressources de taxe professionnelle,
sans possibilité de compenser cette perte par l ' augmentation du
taux de cette seule taxe, puisqu' aussi bien, suivant les dispositions
de l 'article 12, quatrième alinéa, de la loi du 20 juillet 1975, « la
variation du taux de la taxe professionnelle ne pourra excéder, pour
chaque collectivité ou organisme, celle de la moyenne pondérée
du taux des taxes foncières et de la taxe d'habitation » . Il lui
demande, en présence de cette situation qui est loin d ' être excep-
tionnelle, quelles mesures'il entend proposer 'afin de ne pas aggra-
ves, au détriment Ces autres contribuables de la commune, le
transfert de charge qui s ' est déjà produit à la suite de la mise
en application du décret du 7 décembre 1963 et s 'il ne conviendrait
nas, notamment, afin de rétablir préalablement une équité fiscale qui
permettrait à l 'article 15 de la loi du 29 juillet 1975 de prendre toute
sa valeur, de recalculer l'élément de répartition de taxe profes-
sionnelle de 1976, abstraction faite des dispositions du décret du
7 décembre 1966.

Finances locales (contrepartie des frais de dégrèvement
de taxes foncières des agriculteurs victimes de calamités agricoles).

41635. — 22 octobre 1977. — M. Bayou expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) qu'en application des textes codifiés
aux articles 1398, 1641 et 1644 du code général des impôts, les agri-
culteurs victimes de calamités agricoles peuvent être dégrevés
de leurs taxes foncières. Les non-valeurs contre-partie des frais

de ces dégrèvements sont prises en charge par l 'Ejat qui perçoit,
à cet effet, 3,50 p . 100 du montant : des taxes foncières sur pro-
priété bâtie, des taxes foncières sur propriété non bâtie, des taxes
d 'habitation et autres taxes. Les sommes à percevoir par l ' Etat sont
ajoutées au produit des impositions directes devant revenir au .c
collectivités locales. M. Bayou demande à M. le Premier ministre
IEconomie et finances) : 1" quel a été sur l 'année fiscale 1976 le
produit global de ce 3,50 p . 100 des taxes considérées ; 2" quel a
été, sur le même exercice, l'affectation de ce montant aux non-
valeurs, contre-partie du dégrèrement des agriculteurs victimes de
calamités agricoles reconnues par arrêtés préfectoraux ; 3" quel
a _té le détail des affectations aux autres non-valeurs ; 4" y a-t-il
report au budget 1917, selon la règle de l 'exercice.

Retraite anticipée hnodo(ités d 'application cive femmes salariées
ayant cotisé à différents régimes).

41636 . — 22 octobre 1977. — M . Cau appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le champ d ' applica-
tion de la loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 qui permet aux femmes
ayant trava i llé trente-sept ans et demi d 'obtetiii à soixante-trois
ans, pendant l'année 1978 et à partir de soixante ans en 1979, une
pension calculée come si elles avaient atteint leur soixante-cinquième
anniversaire . Rien dans la loi ne définit la nature de l ' activité du
requérant. Cependant, le bénéfice du texte est réservé - . salariées
qui relèvent du régime général de la sécurité sociale ou du régime
des salariés agricoles . Il n'est pas équitable qu ' une femme ayant
travaillé successivement au régime général et à un régime spéctai
de retraite de fonctionnaires, par exemple . s'en trouve exclue bien
que le total de la durée de son activité atteigne et souvent dépasse
les cent cinquante trimestres exigés - .ar la loi . t l lui demande quels
moyens elle envisage de mettre en eaacre pour faire cesser une telle
inégalité de traitement.

Ecoles primaires (réouverture de l ' école de Saisis [Saône-et-Loire]).

41637. — 22 octobre 1977 . — M . Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école de Saisy
(Saune-et-Loire) . Cet établissement a été, en effet, fermé à la ren-
trée scolaire de 1976, alors qu ' il accueillait soixante élèves venus
de six hameaux différents, possédait des locaux neufs et un terrain
de sport ainsi qu ' un logement pour les instituteurs . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures immédiates il entend prendre pour
permettre la réouverture de cette école qui s'avère indispensable
pour tous les usagers.

Ecoles maternelles et primaires
(création de postes d ' enseignants dans le Cher).

41639. — 22 octobre 1977. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité de créer des postes
en primaire (à Vignoux-sous-les-Aix, Léré, Sainte-Solange, Vierzon-
Château et Vierzon-Clos-du-Roy), en maternelles (à Bourges et Rigny-
Vallenay) et en A . E. S . dans le département du Cher. Il s 'étonne
aussi que le comité technique paritaire n 'ait pas été consulté par
l'inspection académique en matière d'ouverture ou de fermeture
des classes . En effet, le C. T . P ., lors de ses réunions du 27 mai
et du 16 juin, bloquait e quatre postes » ; mais à la rentrée 1977,
l' inspection académique décidait de fermer ces postes sans une nou-
velle consultation des organismes compétents et alors que les effec-
tifs ne le justifiaient pas . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour : que les 'besoins en postes soient
satisfaits ; que les organismes paritaires soient régulièrement
consultés.

Taxe de publicité foncière (possibilité de redresser la situation
d 'un exploitant agricole négligent).

41640. — 22 octobre 1977 . — M . Claude Michel rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 702 du code
général des impôts réduit à 4,80 p . 100 le taux de la taxe de publi-
cité foncière exigible sur les acquisitions d'immeubles ruraux suscep-
tibles d'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles et que
le décret n" 74-781 du 14 septembre 1974 a fixé les conditions
d 'application de ce régime de faveur. II lui expose le cas d'un culti-
vateur qui remplissait toutes les conditions pour bénéficier de ce
régime de faveur mais qui a omis d 'en solliciter l'application lors
de la régularisation de l'acquisition. La mutation a été soumise à
la formalité unique, avec perception de la taxe de publicité foncière
au taux de 14,60 p . 100 . Il lui demande si l'omission commise lors
de l'acquisition peut être réparée dans un acte complémentaire qui
serait assujetti au timbre de dimension et au droit fixe de 75 francs et
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si la restitution de l' nnposition perçue en trop sur l 'acte d'acqui-
sition peut être obtenue de l'administration, par mesure de tempé-
rament et dans la limite du droit de réclamation.

Femmes (assouplissement des conditions d ' attribution
de l'allocation de mère de famille).

41641 . — 22 octobre 1977 . — M . Claude Michel appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation dans laquelle peuvent se trouver des mères de famille déjà
àgées et qui se séparent . de leur conjoint . L' allocation de mère de
famille en particulier ne peut être servie, dans cette hypothèse,
que si la séparation remonte à deux ans . II lui demande si cette
disposition ne devrait pas être assouplie s' il est certain que la sépa-
ration est effective, afin que les femmes en cause ne soient pas
réduites à la misère.

Culture (intervention financière de l'Etat au-delà de la troisième
année de fonctionnement des relais culturels).

416.6, — 22 octobre 1977 . — M. P.ickert demande à M . le ministre
de la culture, et de l 'environnement si, compte tenu de la mise en
oeuvre imminente de la politique des relais culturels définie par
les assemblées régionales et de l 'accroissement des charges qui
pèsent sur les communes, il ne parait pas souhaitable que soit
défini le principe d ' une intervention financière de son département
ministériel au-delà de la troisième année de fonctiondement des relais
culturels (dernière année d' application de la charte culturelle régio-
nale).

Veuves de guerre (modalités de cumul des pensions prévues
par le code des pensions civiles et militaires).

41647. — 22 octobre 1977 . — M. Bertrand Denis rappelle à M . le
ministre de la défense que les veuves de militaires décédés titu-
laires d 'une pension militaire d ' invalidité, ou décédés en activité des
suite d'infirmité imputable au service antérieurement au 2 août 1962,
sont totalement écartées du bénéfice des dispositions de la loi
n° 62-873 du 31 juillet 1962 modifiant l'ancien code des pensions
civiles et militaires et reprises dans le code élaboré en 1964 . C'est
ainsi qu 'elles ne peuvent prétendre cumuler la pension prévue par
e^ code qu'avec la pension de veuve de guerre au taux de soldat
quei .que soit le grade atteint par leur mari au moment du décès . II
s'agit là de l' une des multiples conséquences de l 'application trop
rigoureuse du principe de non-rétroactivité des lois dans la légis-
lation des pensions. II y a quelques années au demeurant, le Gou-
vernement avait manifesté son intention de promouvoir une appli-
cation plus souple de ce principe en ce qui concerne le bénéfice
des dispositions de la loi du 31 juillet 1962, mais n 'a pas donné
suite à cette intention . Il lui demande s'il .ne lui parait pas désor-
mais opportun et nécessaire de mettre à l'étude, en liaison avec
M. le ministre chargé de l'économie et des finances, les dispo-
sitions permettant au moins aux veuves de guerre d'en béné-
ficier, alors que le Gouvernement affirme vouloir mener avec
détermination une action visant à améliorer le sort des personnes
âgées, à atténuer les difficultés des veuves et à mieux rendre jus-
tice aux anciens combattants et victimes de guerre des sacrifices
qu'ils ont endurés pour la patrie.

Allocation logement : modalités de revision
pour les familles nombreuses.

4164$ . ' — 22 octobre 1977. = M . Charles Blgnon demande à
Mme ministre de la santé et de la sécurité sociale si elle considère
comme normal que, chaque année, à partir du 1°' juillet et souvent
pour deux ou trois mois, l'allocation logement soit supprimée aux
familles nombreuses qui la reçoivent, en vue d'étudier la revision
de leurs droits. Mnsi, dans le département de la Somme, ces familles
doivent continuer à payer leur loyer H. L. M. ou l'accession à la
propriété, sans l'allocation correspondante, et justement pendant la
péricde des congés . U insiste pour que la revision ne donne pas lieu
à suspension, mais simplement à réajustement technique.

Retraite anticipée des femmes : date de parution du décret
d'application de la loi n° 77-774 du 12 juillet 1977.

41649. — 22 octobre 1977. — M. Palais demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale quand paraîtra le décret devant
rendre applicable la loi n° 77-774 du )2 juillet 1977 tendant à accor-
der aux lemmes assurées au régime général de sécurité sociale,

atteignant l'àge de soixante ans, la pension de vieillesse au taux nor-
malement applicable à soixante-cinq ans. II insiste sur l 'urgence
de la publication de ce décret, la loi en cause devant prendre effet
à compter du 1"' janvier 1978.

Garde d 'enfants : modulation de la cotisation pour charges
sociales eu fonction du temps de garde effectif.

41650. — 22 octobre 1977 . — M. Cressard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de ta sécurité sociale que la cotisation pour
charges sociales dont sont redevables les personnes confiant leurs
enfants à la garde d ' une nourrice eu d ' une gardienne est fixée
forfaitairement. Elle est calculée pour un enfant à raison du tiers
du S . M. I. C . en vigueur au 1'' janvier de l'année pour 200 heures
de travail. Cette cotisation n 'est pas divisible pour tenir compte
du temps d 'emploi effectif et c 'est ainsi qu 'elle ne peut être réduite
lorsqu 'il s 'agit de l ' emploi à temps partiel . Il lui demande si elle
n'estime pas que les modalités fixées tiennent peu compte de
la logique et si cette anomalie ne lui parait pas devoir, en consé-
quence, être corrigée. Il souhaite que mit prise en compte, à
cet effet, la suggestion présentée il y a pl"sieurs mois déjà, par
l' agence centrale des organismes de sécurité sociale, tendant à ce
que la manillon en cause soit modulée de façon à la mettre en
rapport avec le temps de garde effectif des enfants.

Formation professionnelle accélérée (sittation défavorisée
des candidats n'ayant pas accompli leur service militaire.

41651 . — 22 octobre 1977 . — M. Macquet rappelle à M . te ministre
du travail que sont admis en priorité aux stage de formation pro -
fessionnelle accélérée les candidats ayant déjà accompli leur service
militaire . Il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de- modi-
fier cette régie car il est regrettable que les jeunes gens de
dix-huit ou dix-neuf ans voient leurs chances réduites de suivre
un stage compte tenu de la priorité accordée à ceux qui ont
accompli leur service national.

Investissements (intervention de la Banque européenne
d' investissements dans les départements d'outre-mer).

41652 . — 22 octobre 1977 . — M. Rivière . rappelle à M . I . ministre
de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que si
l' article 18 des statuts de la Banque européenne d' investissements
permet à celle-ci d 'accorder des crédits à ses membres ou à des
entreprises privées ou publiques pour des projets d ' investisse -
ments à réaliser sur les territtoires européens des Etats membres,
l'alinéa 2 du même article dispose cependant que par dérogation
accordée à l'unanimité par ie conseil des gouverneurs, sur la
proposition du conseil d 'administration, , la Banque peut octroyer
des crédits pour des projets d'investissements à réaliser en tout ou
en p artie hors des territoires européens des Etats membres.
Il lui demande si en application de cette dernière disposition la
France :. déjà obtenu _ des dérogations pour l'octroi de crédits
destinés à des projets d'investissements à réaliser dans les dépar-
tements d'outre-mer tsar des entreprises privées notamment . Dans
la négative, dans le souci du Gouvernement de .favoriser le déve-
loppement économique desdits départements, il lui demande s 'il est
disposé à demander, lé moment venu, l'intervention de la Ban q ue
européenne d'investissements pour des projets à' Y réaliser.

Investissements (interventions de la Banque européenne.
d 'investissements dans les départements d'outre-mer).

41653. — 22 octobre 1977. M. Riviérez rappelle à M . le Premier
ministre (Eeonomie et finances) que si l 'article 18 des statuts de la
Banque européenne d'investissements permet à celle-ci d'accorder des
crédits à ses membres ou à des entreprises privées ou publiques pour
des projets d'investissements à réaliser sur les territoires européens
des Etats membres, l'alinéa 2 du même article dispose cependant que
par dérogation accordée à l'unanimité par le conseil des gouverneurs,
sur la proposition du conseil d 'administration, la banque peut
octroyer des crédits pour des projets d'investissements à réaliser
en tout ou en partie hors des territoires européens des Etats
membres. Il lui demande si en application de cette dernière dis-
position la France a déjà obtenu des dérogations pour l'octroi
de crédits destinés à des projets d'Investissements à réaliser dans
les départements d'outre-mer par des entreprises privées notam-
ment. Dans la négative, dans le souci du Gouvernement de favoriser
le développement économique desdits départements, il lui demande
s'il est disposé à demander, le moment venu, l'intervention de la
Banque européenne d'investissements pour des projets à y réaliser .



9332

	

ASSE3'MBLEE NATIONALE

	

31 Décembre 1977

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 120 du i i décembre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 8881:
40966 . — 1" octobre 1977. — M. Maurice Andrieux demande à

M . le ministre de l'éducation .,.

Page 8832:

40972 . — 1" octobre 1977 . — M . Mexandeau demande à M . le
ministre de l ' éducation ...

Réponses page 8832:

Tableau, 18' ligne du tableau et colonne

	

Maitres auxiliaires s.

Au lieu de : « 9 MA recrutés dans les PT de LT traitement de
l'information s,

Lire : 3 MA recrutés dans les PT de LT traitement de l ' infor-
mation s.

Page 8834,

	

colonne (en bas) :

Question n° 41204 de M . Fontaine à M. le ministre de l 'intérieur
(Départements et Territoires d'Outre-Mer), dans le titre :

Au lieu de : « loi du 31 décembre 1977 s,
Lire : a loi du 31 décembre 1974 s.

II . — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale),
n° 123 du 20 décembre 1977.

Page 9027:
Au lieu de : a Questions orales sans débat s,
Lire : e Questions écrites s.

— Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale),
n° 124 du 21 décembre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 9128, l'° colonne, question de M. Cornut-Gentille à M. le
ministre de la justice :

Au lieu de : . e 41261 s,
Lire : e 41621 s .

Errata.

1. — Au COMPTE RENDU INTÉGRAL DE LA SÉANCE

Du 20 DÉCEMBRE 1977

Sociétés civiles.

Page 9066, l'° colonne, 4' alinéa en partant du bas (art . 1857),
dernière ligne :

Au lieu de : « .. . participation dans le capital . . . s,

Lire : « ... participation dans le capital social . . . s.

II. — Au COMPTE RENDU INTÉGRAL DE LA SÉANCE

DU 21 DÉCEMBRE 1977

A . — Enseignants d'établissements pour handicapés.

Page 9162, 8' alinéa en partant du bas (annonce du projet de
loi), 5', 6' et 7' ligne :

Lire : « . .. discussion du projet de loi relatif à certains personnels
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et ado-
lescents handicapés s.

Même page, 2' colonne ; 9' alinéa, article 5, 3' et 4' ligne :
Au lieu de : « . .. article 5 de la loi n° 75. 534. .. a,

Lire : « .. . article 5-I, 2° et 3", de la loi n° 75.534. .. e.

B. — Informatique, fichiers et libertés.

Page 9153, 2' colonne, W alinéa (annonce de ce 'projet de loi),
dernière ligne :

Rétablir ainsi le titre .du projet de loi

a Projet de loi relatif à l 'informatique, aux fichiers et aux libertés . s
Page 9155, 2' colonne, 2' alinéa, titre du chapitre III:
Au lieu de : « Formalités préalables à la mise en oeuvre des

traitements informatisés s,
Lire : « Formalités préalables à la mise en oeuvre des traitements

automatisés s .

C. — Droit de préemption des SAFER.

Paie 9166, 2' colonne, 9' alinéa (annonce de ce projet de loi), 5', fi,
7' et 8' ligne :

Rétablir ainsi le titre de ce projet de loi :
e Projet . de loi portant modification de l'article 7 de la loi n° 62. 933

du 8 août 1962 complémentaire à la loi d 'orientation agricole,
relatif au droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier
et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi n° 60-808 d'orien-
tation agricole du 5 août 1960. s
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